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•

Préambule •
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 122- 2 du Code de l’Urbanisme, le rapport de 
présentation : 

1° Expose le diagnostic prévu à  l'article L.141-3 et présente une analyse de la consomma tion 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix de rnières années précédant 
l'approbation du schéma et justifie les objectifs chiffré s de limitation de cette consommation 
compris dans le document d'orientation et d'objectifs ; 

2° Décrit l'articulation du schéma avec les documents ment ionnés aux articles  L. 131-1,  L. 
104-6 et  L. 131-1 et les plans ou programmes mentionnés à l'arti cle  L. 143-16  du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou  qu'il doit prendre en compte ; 

3° Analyse l'état initial de l'environnement et les p erspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être  touchées de manière notable 
par la mise en œuvre du schéma ;  

4° Analyse les incidences notabl es prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur 
l'environnement et expose les problèmes posés par l'adopt ion du schéma sur la protection des 
zones revêtant une importance particulière pour l'envi ronnement, en particulier l'évaluation 
des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article  L. 414-4 du code de l'environnement ; 

5° Explique les choix retenus pour établir le projet d' aménagement et de développement 
durables et le document d'orientation et d'objectifs. L e cas échéant, il explique les raisons pour 
lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au re gard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau inte rnational, communautaire ou national et 
les raisons qui justifient le choix opéré au regard des so lutions de substitution raisonnables 
tenant compte des objectifs et du champ d'application gé ographique du schéma ; 

6° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et,  si possible, compenser s'il y a lieu, 
les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma s ur l'environnement ; 

7° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du schéma prévue par  les articles L. 143-29 et L. 143-30. Ils doivent perme ttre 
notamment de suivre les effets du schéma sur l'environnem ent afin d'identifier, le cas 
échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus e t envisager, si nécessaire, les 
mesures appropriées ; 

8° Comprend un résumé non technique des éléments précéde nts et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée ; 

9° Précise, le cas échéant, les principales phases de réalisat ion envisagées. 

•
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1- Synthèse de• l’état• initial• de• l’environnement• et• du•
diagnostic de territoire 

Synthèse de l’état initial de l’environneme nt 

Le Blaisois se trouve dans un milieu naturel d’une richesse exceptionnelle  (forêts, milieux humides, 
rivières et fleuve (la Loire), prairies, landes,… )  et peuplé d’une biodiversité remarquable. Cette 
richesse est marquée par plusieurs outils de protection ou r ecensement (Natura 2000, ZNIEFF, 
réserve naturelle). L’urbanisation s’est faite sur le te rritoire, en grignotant peu à peu ce milieu 
naturel et les terres agricoles du territoire. Aujour d’hui les élus marquent une volonté d’organiser 
cette urbanisation en fonction de la préservation des ri chesses naturelles du territoire.  

Le Blaisois présente également un patrimoine architectu ral et paysager exceptionnel, autour du Val 
de Loire et de son classement Unesco : châteaux, massifs bo isés, éléments de patrimoine bâti 
remarquables ou motifs paysagers divers (venelles, murets, po tagers, … ). Ce patrimoine, source de 
la diversité des paysages du Blaisois, est la base de l’i dentité du territoire, il est à préserver et à 
mettre en valeur.  

Cette diversité de paysages donne lieu à des vues remarqua bles : vues ouvertes sur tout le 
territoire (notamment au niveau des zones cultivées ou  bien des coteaux), perspectives, ou encore 
covisibilités de chaque côté de la Loire, etc.  

Par ailleurs, Le Blaisois bénéficie d’ une situation relativement bonne concernant l’alimentation  en 
eau potable, les réseaux d’assainissement, l’évacuation des eaux  pluviales ainsi que la gestion des  
déchets. Cette situation est à sécuriser, avec les projets d e développement à venir.  

Enfin, le c aractère naturel du territoire du Blaisois en fait un  lieu où l’urbanisation côtoie les risques 
naturels (inondations notamment) et technologiques (prése nce de la centrale nucléaire de St-
Laurent des Eaux), engendrant des contraintes pour le d éveloppement urbain et des défis 
supplémentaires à relever pour mettre en œuvre un dév eloppement urbain durable.   

Synthèse du diagnostic de territoire 

A l'échelle du Loir-et-Cher, l'agglomération blaisois e est le principal pôle d'emplois et bénéficie de 
l'implantation de plusieurs entreprises majeures, notam ment grâce à un important pôle d'activités 
au nord de Blois. Fort de sa tradition industrielle et  de nombreuses filières innovantes, le tissu 
économique blaisois rayonne au-delà même des limites dé partementales, comme en témoignent 
les nombreux actifs en provenance du Loire t et d’Indre -et-Loire qui travaillent quotidiennement sur 
le territoire. Le Blaisois bénéficie en effet d’un positionnement stratégique sur l’axe ligérien av ec 
des infrastructures de transports qui lui assurent une con nexion de qualité aux agglomérations de 
Tours et d’Orléans. Le cœur d’agglomération du blaisois accueille également de nombreux 
équipements et services de qualité, qui participent à l’attractivité du territoire pour les ménages et 
les entreprises.  

Toutefois, malgré une croissance démographique qui se pour suit depuis 10 ans, le Blaisois a connu 
d’important es évolutions en matière d’urbanisation et d’organisation  du territoire. Le transfert de la 
dynamique démographique et résidentielle en directio n des communes périurbaines et rurales et la 
perte d’attractivité de Blois, ville centre regroupant  l’essentiel de l’emploi et de l’offre commerciale 
et d’équipement, est en effet à l’origine d’un décala ge de plus en plus important entre les différents 
espaces de la vie quotidienne des ménages. Ces évolutions o nt notamment entrainé un étalement 
urbain particulièrement important et une problématiq ue de déplacement sur le territoire. Ces 
évolutions ont également eu des impacts significatifs sur les milieux naturels, les paysages ou 
encore la qualité de l’air du territoire.  
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2- Articulation du PADD et du DOO 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCoT du Blaisois a été 
construit comme une réponse aux enjeux et aux besoins id entifiés au cours du diagnostic territorial 
et l’état initial de l’environnement .  

Elaboré à partir de plusieurs scénarios en matière de démographie, d’habitat  et de développement 
économique, le projet retenu par les élus du SIAB pour organiser l’aménagement du territoire au 
cours des 15 à 20 prochaines années vise à développer le  territoire tout en garantissant la 
préservation de ses richesses et de ses particularités. Les élu s du Blaisois ont en effet retenu une 
ambition de développement volontariste dans les année s à venir, qui doit être compatible avec la 
volonté de  valoriser le capital paysager et environnem ental du territoire. Le développement du 
territoire doit par ailleurs permettre à ce dernier de s’affirmer durablement au cœur de l’axe 
ligérien tout en permettant de répondre aux besoins des ménages en matière d’emploi, de 
logement, de déplacement ou encore de commerce.  

Le projet de territoire du B laisois s’articule autour de 4  axes qui constituent les priorités retenues 
par les élus pour organiser l’aménagement du territoire  jusqu’en 2030  : 

Ø AXE 1 – Faire de l’identité paysagère le socle du projet de ter ritoire  ;  
Ø AXE 2 – Renforcer l’attractivité et le rayonnement du territo ire par un développement 

économique équilibré s’appuyant sur un cœur d’agglomér ati on conforté ;  
Ø AXE 3 – Promouvoir un développement polarisé et harmonieux, garant du cadre de vie et 

du potentiel touristique du territoire ;  
Ø AXE 4 – Faire des contraintes environnementales du territoire l e socle d’un développement 

éco-responsable.  
 

Comp osé de prescriptions et de recommandations, le Document d ’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
constitue le document de mise en œuvre du projet  de territoire dans l’espace et dans le temps. Le 
DOO est composé de 4 chapitres qui visent à définir des rè gles communes pour les documents 
d’urbanisme sur le territoire et les projets :   

Ø Chapitre 1 - L’identité paysagère du Blaisois : un socle pour le proj et de territoire.  
Ø Chapitre 2 - Renforcer l’attractivité et le rayonnement du territo ire par un développement 

écono mique qui s’appuie sur un cœur d’agglomération renforcé .  
Ø Chapitre 3 - Une armature urbaine polarisée qui prése rve le cadre de vie des ménages et 

favorise une urbanisation de qualité 
Ø Chapitre 4 - Un développement urbain éco-responsable q ui intègre les contraintes 

environnementales comme condition au développement.  

AXE 1 : Faire de l'identité paysagère du Blaisois le so cle du projet de territoire  

« Faire de l’identité paysagère du Blaisois le socle du p rojet de territoire  », tel est le défi que les 
acteurs de ce territoire aux richesses exceptionnelles souhai tent relever. Affirmant les qualités 
remarquables du Val de Loire UNESCO, axe structurant du p érimètre du SCoT, le projet tend à 
généraliser à l’ensemble du territoire ses ambitions en  matière de qualité  paysagère et de cadre de 
vie.  

Fort d’une diversité d’ambiances et de perceptions du f ait de son positionnement aux confins de la 
Petite Beauce et de la porte d’entrée de la Sologne, le Blaisois recense par ailleurs des atouts 
patrimoniaux privilégiés. Le renforcement de la qualité de l’environnement bâti e t paysager de ce 
patrimoine, est un véritable enjeu du SCoT. Les axes de  découverte du patrimoine sont également 
confortés, et étendus, en tant que supports de découverte  de l’identité blaisoise.  

Nichée au cœur d’un patrimoine naturel remarquable et varié, composé notamment de forêts (forêt 
de Blois, forêt de Russy…) et de milieux aquatiques associé s aux différents cours d’eau (La Loire, la 
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Cisse, le Beuvron), l’urbanisation doit tenir compte d e la valeur  de cet écrin remarquable pour 
organiser son développement. Outre la protection des ré servoirs de biodiversité et corridors 
écologiques, ainsi que la limitation de l’étalement ur bain, le SCoT organise un véritable dialogue 
entre les lieux de vie et d’emplo is des populations et les milieux qui les entourent. Les coulées 
vertes, lisières et axes de pénétration de la nature e n ville, et particulièrement au sein du cœur 
d’agglomération, sont autant de secteurs porteurs d’enje ux d’attractivité et de bien -être pour les 
populations. 

AXE 2 –  Renforcer l’attractivité et le rayonnement du territoir e par un développement 
économique équilibré s’appuyant sur un cœur d’agglomérat ion conforté   

L’axe 2 du projet de territoire du Blaisois porte l’objectif de conforter l’attr activité et le 
rayonnement du territoire entre les agglomérations li gériennes de Tours et Orléans. Le projet 
d’aménagement s’engage donc en faveur d’une stratégie économ ique et commerciale ambitieuse : 
les élus souhaitent notamment permettre l’accueil de 1 0 000 nouveaux emplois sur le territoire 
jusqu’en 2030, en s’appuyant majoritairement sur le cœur d’agglomération qui doit continuer à 
exercer son rôle de moteur économique pour l’ensemble d u territoire.  

La volonté d’améliorer l’image du territoire passe également par le développement du tourisme sur 
l’ensemble  du territoire, en valorisant un patrimoine naturel,  paysager et culturel particulièrement 
riche et diversifié (Val Loire, Grande Sologne, Solog ne viticole, châteaux de la Loire, etc.). La 
préservati on de l’activité agricole  et la valorisation du terroir blaisois, symbolisé par  les productions 
viticoles labellisées, sont également deux leviers majeur s pour permettre au Blaisois de promouvoir 
son identité et son cadre de vie.  

AXE 3 –  Promouvoir un développement polarisé et harmonieux, garant du cadre de vie et 
du potentiel touristique du territoire  

Le troisième axe du projet de territoire blaisois vi se à définir un modèle d’urbanisation durable qui 
permette de limiter les impacts du développement sur l es milieux naturels et les paysages. Cet 
objectif de gestion économe du foncier pour le dévelop pement de l’habitat et de l’activité 
économique s’accompagne de mesures en faveur de l’amélior ation des paysages quotidiens  qui 
participent directement à l’image et à l’identité du territoire (entrées de villes et d’agglomérations, 
lisières forestières, coupures d’urbanisation, etc.).  

Le développement du territoire retenu (+ 10 000 habi tants sur le territoire en 2030) doit par 
ailleurs s’accompagner d’une organi sation du territoire polarisée permettant de répondre  aux 
besoins quotidiens des ménages et d’améliorer la qualité de vie de l’ensemble de la po pulation 
blaisoise. Le projet de territoire du Blaisois s’appuie donc en pri orité sur un cœur d’agglomération 
renforcé autour d’une ville -centre forte et des pôles relais également confortés da ns leurs fonctions 
de proximité pour répondre aux besoins quotidiens des m énages. La volonté de rééquilibrage du 
développement sur l’ensemble du territoire doit donc se faire au profit des polarit és et permettre 
un meilleur équilibre entre le nord et le sud de la Loire afin de limiter les déplacements 
automobiles, conformément aux objectifs du Grenelle de l’Environnement.   

 
 AXE 4 : Mettre les enjeux environnementaux au servic e d’un développement éco -
responsable 

L’axe 4 du Projet d’Aménagement et de Développement Durables du SCoT, traduit dans le chapitre 
4 du Document d’Orientation et d’Objectifs, affirme la  volonté générale de préserver les ressources 
environnementales et de p rotéger l’ensemble de la population et des biens des r isques et nuisances 
particulièrement présents sur le territoire. Qu’il s’ag isse de la gestion de l’urbanisation en fonction 
des nuisances et des risques, de la préservation de la ressour ce énergétique et de la ressource en 
eau, cette volonté de structuration du territoire en l ien avec les contraintes environnementales en 
vigueur s’inscrit dans la lignée des orientations du Gren elle de l’Environnement.  
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3- Evaluation environnementale  

La finalité de l’évalua tion environnementale 

En application du décret n°2012- 995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environn ementale des 
documents d’urbanisme, les SCoT doivent faire l’objet d ’une évaluation environnementale. D’une 
manière générale, l’évaluation environnemen tale a plusieurs finalités importantes : 

-  Fournir les éléments de connaissance environnementale ut iles à l ’élaboration du document 
d’urbanisme ; 

-  Aider aux choix d ’aménagement et à l ’élaboration du contenu du document d ’urbanisme, et 
ainsi s ’assurer de la pertinence des choix au regard des enjeux environnementaux du 
territoire ; 

-  Contribuer à la transparence des choix et rendre compte d es impacts des politiques 
publiques. En expliquant les choix effectués au cours de l ’élaboration du document 
d’urbanisme et l ’influence des enjeux environnementaux sur ces choix, l ’évaluation est un 
outil majeur d’information, de sensibilisation et de p articipation du public et de l’ensemble 
des acteurs locaux ; 

-  Préparer le suivi de la mise en œuvre du document d’ urbanisme. Ce su ivi met en œuvre 
une appré ciation de l’évolution des enjeux sur lesquels le documen t d’urbanisme est 
susceptible d’avoir des incidences, d’apprécier ces incidences et proposer, le cas échéant, 
des mesures pour les supprimer, les réduire ou les compenser . 

L’évaluation environnementale doit être une démarche progressive, transversale, prospective et 
territorialisée pour traduire au mieux les enjeux env ironnementaux et anticiper leurs impacts. 

Impact du scénario retenu et incidences du PADD sur l ’environnement  

Paysage, patrimoine, culture 

Incidences négatives  : Modification des paysages perçus par le développement d es projets à venir. 

Incidences positives  : La valorisation du paysage est l’objectif fondateur du  PADD du Blaisois, 
valorisant la diversité et la qualité des entités paysag ères Blaisoises. 

Mesures intégrées dans le DOO  : La multiplicité des thèmes abordés dans le DOO en li en avec la 
qualité des paysages, notamment dans les chapitres 1 et 3, e st la preuve de l’importance donnée 
au paysage et au patrimoine. Le premier chapitre est ent ièrement consacré aux paysages 
emblématiques du Blaisois, tandis que le chapitre 3 aborde  plus en détails la question des 
paysages « du quotidien ». 

Biodiversité et Trame Verte et Bleue 

Incidences négatives  : Possibilité d’a tteinte aux espaces importants pour la biodiversité, par  les 
nouvelles artificialisations liées aux projets de dévelo ppement à venir ainsi que par les nouvelles 
activités et pollutions ou nuisances associées. 

Incidences positives  : Le SCoT aura des effets positifs à court, moyen et lo ng terme pour la Trame 
Verte et Bleue dans la mesure où il fixe des orientati ons ambitieuses sur ce thème, notamment 
concernant la protection des réservoirs de biodiversité et  la préservation et restauration des 
corridors écologiques. 

Mesures intégrées dans le DOO  : Le DOO intègre un certain nombre de mesures et cond itions au 
développement permettant la préservation de la biodi versité, et son développement : cartographie 
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de la Trame Verte et Bleue sur le territoire, interd iction de toute urbanisation dans certaines zones, 
traitement des coupures vertes et des lisières forestières, etc. 

Adaptation aux changements climatiques et demande en én ergie  

Incidences négatives  : Augmentation des consommations énergétiques liées aux  projets de 
développement à venir. 

Incidences positives  : Le PADD affirme la volonté de réduire la demande  en énergie du territoire et 
le bilan carbone des logements, notamment dans une log ique de réduction des besoins liés aux 
nouvelles constructions, ainsi que la volonté de développ ement du recours aux énergies 
renouvelables dans une logique de diversification et de  pérennisation de la ressource.  

Mesures intégrées dans le DOO  : Le DOO, conformément aux objectifs du Grenelle, fi xe des 
objectifs de limitation de la consommation énergétique , ainsi que des mesures allant dans le sens 
de la limitation de cette dernière, dans les nouvelle s constructions ou dans les constructions 
existantes. Il encourage également le développement des transports en commun. 

Gestion des déchets 

Incidences négatives  : Augmentation de la production de déchets liées aux p rojets de 
développement à venir. 

Incidences positives  : Le PADD affiche une volonté de poursuivre les effort s de réduction à la 
source des déchets à l’échelle du territoire e n accompagnant les collectivités à la sensibilisation de 
leurs habitants et en développant des filières de valori sation des déchets.  

Mesures intégrées dans le DOO  : La mise en œuvre des objectifs du Grenelle de l’Envir onnement 
de réduction de la productio n de déchets et d’augmentation de la part des déchets re cyclés 
permettra de limiter les impacts du développement presse nti sur l’environnement et la gestion des 
déchets.  

Gestion de l’eau  

Incidences négatives  : Augmentation de la consommation en eau potabl e, de la quantité d’eaux 
usées et du ruissellement d’eaux pluviales dû à l’imperm éabilisation des sols, liées aux projets de 
développement à venir.  

Incidences positives  : Le SCoT porte une attention particulière à la gest ion de la ressource en vue 
de satisfaire les besoins en eau potable à long terme. I l vise également la mise aux normes des 
stations d’épuration, ainsi que la limitation de l’imp erméabilisation des sols.  

Mesures intégrées dans le DOO  : Le SCoT cherche à sécuriser la ressource en eau potable  en 
encourageant la protection de l’ensemble des captages d’eau  potable et en optimisant sa 
consommation. Le DOO règlemente également l’organisati on de l’assainissement en vue 
d’optimiser la gestion des eaux usées. Enfin, il conditi onne l’aménagement ou l e réaménagement 
des secteurs au maintien ou à la diminution du débit et  du volume de ruissellement généré par le 
site. 

Risques et nuisances 

Incidences négatives  : Augmentation du nombre de personnes et de bien pot entiellement exposés 
aux risques et aux nuisances, liée aux projets de dévelop pement à venir. 

Incidences positives  : Affirmation de la volonté d’organiser le développe ment en fonction de 
l’exposition aux nuisances et aux risques.  
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Mesures intégrées dans le DOO  : Le DOO prévoit un ensemble de mesures visant à règle menter 
l’urbanisation par rapport aux risques, qu’ils soient natu rels ou technologiques et ainsi à sécuriser 
les populations. De mê me, il prévoit l’urbanisation la  plus éloignée possible des zones de 
nuisances. 

 

Incidences globales du DOO s ur l’environnement  

Une fois le PADD évalué et des mesures envisagées à intégr er dans le DOO, ce dernier a également 
fait l’objet d’une évaluation en fonction des différe nts enjeux environnementaux. Pour chacune des 
orientations du DOO, ont été évaluées les incidences posi tives sur les enjeux environnementaux, 
les incidences négatives, les mesures d’évitement, de réduct ion ou de compensation, et les 
éventuelles incidences négatives persistantes. 

Les incidences globales de chaque orientation ont été repr ises dans le tableau suivant.  
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Incidences par secteur  

Les principales sensibilités environnementales ont été croi sées avec les potentiels secteurs de 
développement à venir, afin de dégager les secteurs à e njeux environnementaux forts et de vérifier 
que l’environnement a bien été pris en compte dans les prévisions de déve loppement de ces zones. 

Concernant les secteurs de développement, ont été pris en  compte les potentielles extensions du 
cœur d’agglomération et des pôles relais, identifiés com me zones urbaines au développement plus 
probable, ainsi que les projets d’échang eur autoroutier, les ZACOM et les futures Zones 
d’Aménagement Economique.  

Concernant les sensibilités environnementales, ont été ob servés les protections et recensements 
liés à la biodiversité (Natura 2000, réserve naturelle , Arrêté de Protection de Biotope et ZNIEFF de 
type 1),  les zonages liés au caractère exceptionnel du p aysage (site Val de Loire Unesco, sites 
classés, sites inscrits et les monuments historiques) et les risqu es naturels et technologiques 
principaux (Plan de Prévention du Risque Inondation de la Loire, Plans de Prévention des Risques 
Technologiques et Centrale nucléaire de St-Laurent-des -Eaux). 

Pour chaque secteur, croisé avec chaque « groupe de sensibilité  environnementale » (paysage, 
biodiversité, risques et nuisances, gestion de l’ea u, gestion des déchets, consommation 
énergétique), ont été présentées les potentielles incid ences du SCoT, et les mesures d’évitement 
ou de réduction associées. (pour plus de détails, se réf érer à l’étude complète figurant dans le 
rapport de présentation).  

Incidences dans les sites Natura 2000 

Le territoire du Blaisois présentant une richesse naturel le particulière, on y trouve des protections 
associées et entre autres 6 sites Natura 2000, classés au tit re de la directive habitat (3 sites : la 
vallée de la Loire de Mosnes à Tavers, la Sologne et l a vallée de la Cisse en amont de Saint-Lubin), 
oiseaux (2 sites : la petite Beauce et la Vallée de la  Loire du Loir-et-Cher ) et des deux pour l’un 
d’entre eux (le domaine de Chambord).  

Le SCoT marque sa volonté de protéger la biodiversité et notamment les sites Natura 2000 par un 
ensemble de mesures en faveur des réservoirs de biodivers ité et corridors écologiques, 
correspondant à l’essentiel des surfaces des zones Natura 2000 (interdiction ou limitation stricte 
des constructions dans les réservoirs, protection de leurs abords,  conditionnement de l’urbanisation 
dans les corridors écologiques au respect du milieu, etc.). 

Dans les secteurs où l’urbanisation serait amenée à se déve lopper dans ou aux abords d’un site 
Natura 2000, le SCoT intègre un ensemble de mesures ass urant la limitation forte des impacts 
dans ces sites : limitation des stocks fonciers autorisés en e xtension, maintien des coupures vertes, 
prise en compte des nuisances, etc.  

4- Articulation du SCoT avec les documents cadres 

Le projet de SCoT a été élaboré en cohérence avec les do cuments cadres qui concernent le Blaisois 
en matière d’aménagement et de développement durable.  Dans cette optique et conformément aux 
dispositions du Code de l’urbanisme,  le SCoT est compatible avec l’ensemble des documents 
supérieurs au SCoT en matière de gestion de l’eau et des risques naturels. Le SCoT du Blaisois 
prend également en compte la politique régionale en matière d’énergie, de clim at ainsi que la  
stratégie d’aménageme nt définie par la Région Centre Val de Loire. La cha rte de développement du 
Blaisois Pays des Châteaux ainsi que l’ensemble des plans ou  programmes de l’état en faveur de 
l’hébergement des personnes défavorisées, des gens du voyage et en matière d’aménagem ent 
numérique sont également pris en compte par le SCoT. 
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•

Explication•des•choix•
retenus•pour•

élaborer•le•PADD•et•le•
DOO•

Réalisé à partir des conclusions partagées lors du sémi naire organisé en présence des 
élus du territoire courant 2013, le PADD traduit tout d’abord le niveau d’ambition 
souhaité sur le territoire au cours des 20 prochaines années en matière de projections 
démographiques, de construction de logements et de d éveloppement économique.  

Le PADD identifie également les grandes priorités id entifiées par les élus pour organiser 
l’aménagement du territoire à l’horizon 203 0.  

Particulièrement ambitieux en matière de gestion, d’a ménagement et de valorisation des paysages, 
le PADD fait de la préservation de la qualité du cadr e paysager et environnemental une condition 
sine qua none  au développement des fonctions urbaines du territoire  ( Axe 1 ). Le projet de territoire 
du Blaisois s’engage par ailleurs en faveur d’une stratég ie économique et commerciale ambitieuse, 
afin de permettre l’accueil de 10  000 n ouveaux emplois à l’horizon 2030  : le rayonnement du 
territoire doit notamment s’appuyer sur un cœur d’agglom ération durablement renforcé et sur la 
valorisation des ressources touristiques et agricoles du ter ritoire, en respectant l’objectif de 
préservation du paysage ( Axe 2 ). L’axe 3 du PADD vise à définir un modèle d’urbanisation durable, 
limitant les impacts sur les milieux et les paysages, au se rvice de la qualité de vie de ses habitants. 
Le développement du territoire retenu (+ 10 000 habi tants) doit par ailleurs s’accompagner d’une 
organisation du territoire polarisée permettant de ré pondre aux besoins de proximité des ménages 
et de limiter les déplacements automobiles, conformément  aux objectifs du Grenelle de 
l’Environnement. Enfin, l’axe 4 du PADD t raduit la volonté des élus de mettre en cohérence les  
dynamiques d’urbanisation et de déve loppement territorial avec les sensibilités environneme ntales 
du territoire. Cette ambition se manifeste notamment à travers la prise en compte des risques et 
nuisanc es dans les choix d’aménagement, la volonté de s’engager en faveur de la transition 
énergétique et de gérer durablement les ressources du ter ritoire.  

Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) constitue l’ écriture règlementa ire du projet de 
territoire du Blaisois. Organisé en 4 chapitres, le DOO a donc été élaboré en s’appuyant sur la  
trame des objectifs du PADD, en conformité avec les dispositi ons du Code de l’Urbanisme .  
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1- Soutenir•le•développement•du•Blaisois•en•s’appuyant•su r•
un•cœur•d’agglomératio n renforcé 

Le diagnostic fait état d’une population en progression  sur le territoire du SCoT (+ 1 370 habitants 
entre 2006 et 2011), malgré une ville centre qui se vide (-3 050 habitants entre 2000 et 2009) et 
un cœur d’agglomération qui ne compense pas tot alement cette perte. Ce phénomène de 
desserrement a des conséquences importantes sur l’organisation du territ oire, l’étalement urbain, 
le paysage et sur les déplacements. En effet, le territoi re a besoin d’un cœur d’agglomération fort 
pour répondre aux bes oins d’équipements structurants, pour s’affirmer comme por te d’entrée du 
territoire et comme capitale touristique du Val de Loi re. De plus, le cœur d’agglomération regroupe 
la grande majorité de l’emploi alors que les dynamiq ues démographiques se transfèrent à l’inverse 
vers les communes périphér iques en première et seconde couronne du cœur d’agglomér ation, 
entrainant de ce fait un accroissement réel des déplaceme nts domicile-travail. 

Le SCoT doit donc revoir son organisation territoriale  pour fortifier le cœur d’agglomération et 
rééquilibrer les poids de population entre le nord et  le sud de la Loire.  

Une nouvelle structuration territoriale a donc été déf inie dans le cadre de la révision du SCoT à 
partir de la méthodologie de travail suivante :   

-  Identific ation du rôle des communes dans l’organisation et le fon ctionnement du 
territoire à partir d’une analyse statistique multicritères  : poids démographique, part 
dans la construction de logements, caractéristiques de l’ offre en équipements, services et 
en matière de commerces, organisation des bassins d’emploi s, présence d’établissements 
économiques, etc. 

-  Travail de consolidation réalisé à partir de visites de terrain et d’entretiens menés 
en association avec les acteurs, partenaires et les élus d u territoire. 
 

La structuration territoriale définie par le SCoT et validée par les élue du territoire s’appuie donc 
sur :  

-  Un cœur d’agglomération élargi et renforcé, organisé auto ur d e la ville centre  de 
Blois. Regroupant les communes de Blois, Saint-Gervais- la-Forêt, Vineuil, La Chaussée-
Saint-Victor, Saint-Denis-sur-Loire, Villebarou, Fossé , Saint-Sulpice-de-Pommeray , le cœur 
d’agglomération  accueille plus de la moitié de la population du terr itoire (54% en 2009) 
bien que son poids démographique soit en recul (-3% sur la période 1999-2009) ; 

-  Des pôles relais composés d’ une ou deux communes (Onzain/Chaumont-sur-Loire, Cour-
Cheverny/Cheverny, Mont-Près-Chambord/Bracieux, Chail les/Les Montils, Saint-Laurent-
Nouan et Herbault), accueillant chacun plus de 3 500 habi tants (mis à part Herbault, qui 
rayonne néanmoins sur la partie ouest du territoire),  disposant de services et de 
commerces de proximité, constituant un pôle d’emploi, le ur permettant de rayonner sur les 
communes alentours. Ces communes ont vocation à être confo rtées dans l’organisation 
territoriale du territoire du SCoT ; 

-  Les autres communes, qui ont connu une évolution de population importante  (+3 300 
habitants entre 2000 et 2009), au détriment de la vi lle centre, ne permettant pas pour 
autant d’offrir aux habi tants des services et des équipements répondant à leurs be soins. 
Ces communes doivent retrouver un développement maîtri sé afin de conserver leur identité 
rurale et contribuer à l’ambition de préservation et de valorisation des paysages et des 
milieux naturels du territoire.  
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•

•

 •

Unité géographique Commune EPCI Unité géographique Commune EPCI 
Blois Agglopolys Cheverny Agglopolys 
Fossé Agglopolys Cour-Cheverny Agglopolys 
La Chaussée-Saint-Victor Agglopolys 
Vineuil Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 
Saint Denis-sur-Loire Agglopolys Herbault Agglopolys 
Saint-Gervais-la-Fôret Agglopolys Landes-le-Gaulois Agglopolys 
Saint-Sulpice-de-Pommeray Agglopolys Saint Lubin en Vergonnois Agglopolys 
Villebarou Agglopolys Molineuf Agglopolys 

Orchaise Agglopolys 
Unité géographique Commune EPCI Santenay Agglopolys 

Champigny-en-Beauce Agglopolys Françay Agglopolys 
Villefrancoeur Agglopolys Lancome Agglopolys 
La Chapelle Vendomoise Agglopolys Saint Cyr du Gault Agglopolys 
Saint-Bohaire Agglopolys Saint Etienne des Guérets Agglopolys 
Averdon Agglopolys 
Marolles Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 
Villerbon Agglopolys Saint-Claude-de-Diray Grand Chambord
Menars Agglopolys Montlivault Grand Chambord

Huisseau sur Cosson Grand Chambord
Unité géographique Commune EPCI Maslives Grand Chambord

Onzain Agglopolys Saint-Dyé sur Loire Grand Chambord
Chaumont-sur-Loire Agglopolys Chambord Grand Chambord
Rilly-sur-Loire Agglopolys 
Veuves Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 
Monteaux Agglopolys Saint-Laurent-Nouan Grand Chambord
Mesland Agglopolys Crouy-sur-Cosson Grand Chambord
Seillac Agglopolys La Ferté Saint Cyr Grand Chambord
Cambon sur Cisse Agglopolys Thoury Grand Chambord
Coulanges Agglopolys 
Chouzy sur Cisse Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 

Bracieux Grand Chambord
Unité géographique Commune EPCI Mont-Près-Chambord Grand Chambord

Chailles Agglopolys Neuvy Grand Chambord
Les Montils Agglopolys Bauzy Grand Chambord
Seur Agglopolys Tour-en-Sologne Grand Chambord
Celettes Agglopolys Courmemin Grand Chambord
Chitenay Agglopolys Fontaines-en-Solognes Grand Chambord
Comeray Agglopolys 
Candé sur Beuvron Agglopolys 
Valaire Agglopolys Cœur d'agglomération 
Monthou sur Bièvre Agglopolys Pôles relais 
Sambin Agglopolys Autres communes

Les unités géographiques du territoire

Herbault

Onzain/Chaumont-sur-Loire

Chailles/Les Montils

Structuration du territoire

Bracieux/Mont-Près-Chambord (sud)

Saint-Laurent Nouan (est)

Cheverny/Cour-Cheverny

Cœur d'agglomération

Plateau de Beauce 

Val de Loire et Cosson (ouest)



  

SCoT du Blaisois – Rapport de présentation Tome 2 – Justification des choix retenus                                                        17/287  

Prochainement

2- Le•choix•d’un•scénario•durable  

Les doc uments d’urbanisme réglementent  les conditions d’urbanisation. Ces conditions doivent être  
cohérentes avec les besoins en termes d’a ccueil de nouvelles populations, de construction de 
logements ou encore de développement économique et com mercial. 

La méthodologie d’élaboration de s scénarios est réalisée en 3 étapes : 

- Etape 1 : q uantification du point mort (également appelé seuil d ’équilibre), c’est -à-dire du 
nombre de logements à construire pour maintenir la pop ulation ; 

- Etape 2 : définition de plusieurs prospectives démographiqu es différentes ; 
- Etape 3 : évaluation de l’impact du scénario de développement retenu sur la consommation 

de l’espace et les enjeux environnementaux.  

1.  Calcul du point mort  

Le point mort (également appelé seuil d’équilibre) est  le nombre de logements à construire pour 
maintenir la population sur un territoire donné.  

2 phénomènes « consomment » des logements neufs : 

- Le renouvellement du parc de logements  : parallèlement à la construction de 
nouveaux logements permettant d’accueillir de nouveaux  habitants, certains sont démolis, 
abandonnés ou affectés à une autre destination (commerces,  bureaux). A l’inverse, des 
locaux d’activités peuvent être transformés en logements.  Le nombre de logements 
consommés par le phénomène de renouvellement du parc pe ut être évalué en calculant la 
différence entre le nombre de logements construits et l a variation totale du parc de 
logements au cours d’une même période.  

- La baisse de la taille des ménages  : à l’échelle du SCoT comme à l’échelle nationale, le 
nombre moyen de personnes par ménage est en baisse. Ce ph énomène de desserrement 
des ménages s’explique par l’émergence de nouveaux compor tements sociaux 
(augmentation du nombre de divorces, de célibataires, de familles monoparentales, de 
décohabitations, de vieillissement de la population...) . 

 
 
 

Représentation pédagogique du desserrement des ménages – Citadia Conseil 
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2 autres phénomènes font varier le point mort : 
 

- La variation de la part de logements vacants : la question des logements vacants est 
souvent compliquée à appréhender. En effet, un trop g ros volume de logements vacants 
démontre la faible attractivité du parc et/ou révèl e un phénomène de logements indignes. 
Par ailleurs une trop faible part de logements vacants e ntraine une pression sur le marché 
du logement qui ne permet par un turn-over suffisant  et entraine une augmentation des 
prix des loyers.  

- La variation de la part de résidences secondaires ou de logements occasionnels :  la 
part des résidences secondaires et des logements occasionnels con stitue le dernier 
phénomène qui fait varier le point mort, au même ti tre que les logements vacants. Plus 
cette part est importante, plus le territoire est consid éré comme attractif pour le tourisme 
ou en tout cas voit sa population augmenter en saison t ouristique.  

Le calcul du point mort a été réalisé par typologie de commune et non au global, 
permettant une analyse plus fine des besoins en loge ments sur le territoire. En effet, des 
hypothèses différentes ont été définies pour chaque catégo rie de communes et pour chacun des 
phénomènes présentés ci- dessus. Ces hypothèses ont été définies à l’appui d’analyse s sur les 
évolutions de ces phénomènes lors des 20 et 10 dernières a nnées. Le tableau ci-dessous fait une 
synthèse 1 des hypothèses de variation utilisées pour estimer le « point mort » prospectif du 
Blaisois. 

Les hypothèses de variation sont en %/an :  

 
En 1990  

1991 -
1999  

2000 -
2009  

2010 -
2020  

2021 -
2030  

En 2030  

Ville centre  

Renouvellement  
 

-0,37% 0,71% 0,50% 0,25% 
 

Taille des 
ménages 

2,37  -1,03% -0,77% -0,60% -0,30%  1,81  

Logements 
vacants 

6,74% 2,00%  3,79%  -0,54% -0,95%  10,00% 

RS + LO 3,35% -3,33% -3,65% -1,15% -1,05% 1,35% 

Cœur 
d'agglomération  

Renouvellement  
 

-0,05% 0,35% 0,30% 0,20% 
 

Taille des 
ménages 

2,81  -1,00% -0,91% -0,75% -0,50%  2,05  

Logements 
vacants 

3,07% 0,10%  6,22%  0,51%  0,00%  6,00% 

RS + LO 2,65% -3,71% -4,11% -1,95% 0,00% 1,00% 

Pôles relais  

Renouvellement 
 

0,34% 0,20% 0,15% 0,10% 
 

Taille des 
ménages 

2,67  -0,57% -0,6 4% -0,55% -0,40%  2,15  

Logements 
vacants 

7,32% -1,94% 0,77%  -0,91% 0,00%  6,00% 

RS + LO 11,03% -3,32% -1,32% -0,83% -0,80% 6,00% 

Autres 
communes  

Renouvellement 
 

0,10% 0,11% 0,10% 0,10% 
 

Taille des 
ménages 

2,77  -0,89% -0,71% -0,55% -0,40%  2,15  

Logements 
vacants 

6,68% -3,12% 1,41%  0,35%  0,00%  6,00% 

RS + LO 13,65% -2,42% -3,05% -0,75% -0,55% 7,00% 

 

  

                                                
1 Les hypothèses de variation ont été p roduites après l’analyse des variations remarquées entre  1991 et 1999 

et entre 2000 et 2009. Ces hypothèses ont ensuite été d éfinies pour une première période entre 2010 et 2020  
puis entre 2021 et 2030.  
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Les hypothèses présentées ci-dessus, permettent de c alculer le point mort par catégorie 
de commune : 

Sur le territoire du SCoT, des hypothèses différentes ont été développées pour chacun des pôles et 
chacun des phénomènes (renouvellement, desserrement et va riation des logements vacants). Cela 

a permis de calculer le point mort.  

 

- Dans le cœur d’agglomération, il est nécessaire de constr uire 271 logements/ an (dont 184 
logements pour la ville centre) en moyenne pour maint enir la population et répondre aux 
besoins liés en grande partie au desserrement des ménages et en poursuivant le 
renouvellement du parc, tout en intégrant une volon té de reconquête des logements 
vacants sur la ville centre. 

- Dans les pôles relais, il est nécessaire de construire 55 l ogements/an en moyenne pour 
maintenir la population sur la période 2010-2030, pr incipalement du fait du desserrement 
des ménages. 

- Dans les autres communes, il est nécessaire de construire 91 logements/an en moyenne 
pour maintenir la population sur la période du SCoT,  également du fait du desserrement 
des ménages. 

 

Le point mort pour l’ensemble du territoire s’élève donc à environ 416 logements/an 
(509 logements par an entre 2010 et 2020 puis 315 lo gements par an entre 2021 et 
2030), soit 8 750 logements à construire à l’horizon 2030 pour maint enir la population 
en grande partie dû au desserrement des ménages, qu i correspond à 68% du besoin 
endogène. 

Calcul du point mort 
1991 -
1999  

2000 -
2009  

1991 -
2009  

2010 -
2020  

2021 -
2030  

2010 -
2030  

Cœur 
d'agglomération  

Renouvellement  -772  2 026  1 254  1 548  792  2 340  
Desserrement 2 563 2 482 5 045  2 275  1 211  3 487  
Logements 
vacants 

510  1 303 1 813  68 -167  -99 

RS et LO -173 -204 -377  -44  3 -42  
Point mort 2 128 5 607 7 735  3 847  1 840  5 686  

dont Ville centre  

Renouvellement  -744  1 748  1 004  1 256  602  1 858  
Desserrement 1 968 1 770 3 738  1 525  726  2 251  
Logements 
vacants 

472  1 016 1 488  -7 -201  -208  

RS et LO -144 -172 -316  -29  -4 -33  
Point mort 1 552 4 362 5 914  2 744  1 124  3 868  

Pôles relais  

Renouvellement  246 180 426  151  97  248  
Desserrement 347 511 858  568  395  963  
Logements 
vacants 

-45 149  104  -33  22 -11 

RS et LO -167 22 -145  -29  -16  -45  
Point mort 381 862 1 243  658  498  1 156  

Autres communes  

Renouvellement  121  154  275  156  151  307  
Desserrement 889 886 1 776  885  615  1 500  
Logements 
vacants 

-175  234  59 90 42 132  

RS et LO -259 -239 -498  -40  4 -36  
Point mort 576 1 035 1 612  1 092  812  1 904  
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2.  Définition de 3 scénarios de développement 

Le SCoT est un document stratégique et prospectif. A ce  titre il doit créer les conditions d’un 
développement durable, cohérent et raisonné. La défi nition de 3 scénarios réalistes est un élément 
important pour donner aux élus les clés du choix d’un scénario qui traduit leur ambition pou r leur 
territoire. 

- Scénario 1 - des richesses à sauvegarder : le territoire du SIAB regorge de richesses 
patrimoniales et naturelles à protéger. L’agriculture très présente, mais de plus en plus 
menacée (étalement u rbain, disparition de l’élevage, etc. ) est valorisée. La protection des 
espaces naturels devient la règle, le développement urbain est maîtrisé et s’appuie en tr ès 
grande majorité sur le cœur d’agglomération.  

- Scénario 2 - un territoire de proximité  : le territoire du SIAB présente des atouts 
indéniables pour développer le tourisme autour du Val  de Loire UNESCO, des châteaux de 
la Loire, etc. En s’appuyant sur cet axe de valorisation, c’est tout un développement 
économique durable, responsab le et volontariste qui doit se mettre en place dans le cœur 
d’agglomération et dans les pôles relais afin de permet tre attractivité et préservation des 
atouts du territoire. L’équilibre entre développement urbain et valorisation  des paysages 
naturels et agricoles est assuré. 

- Scénario 3 - un territoire à affirmer : l e territoire du SIAB est structuré le long de l’axe 
ligérien mais il existe un potentiel de développemen t dans les autres secteurs du SCoT, 
permettant au SIAB de rayonner sur l’ensemble du dépa rt ement grâce à un poids de 
population plus important. Le développement d’équipe ments de grande envergure dans le 
cœur d’agglomération et la création de véritables pôles relais renforceront ce territoire afin 
qu’il puisse s’affirmer à l’échelle de la région.  

Ces 3 scénarios prennent en compte le calcul du point mort  présenté ci-dessus. Le développement 
du territoire est réparti par typologie de communes pe rmettant de quantifier le besoin en 
construction neuve. 

Scénario  1 : un territoire sauvegardé –  Objectif : + 5 000 habitants 

Le scénario 1 retrace un objectif de préservation des ri chesses du territoire. En effet, le gain de 
5 000 habitants entre 2010 et 2030 correspond à une évolution moitié moins rapide que 
celle observée sur le territoire entre 1991 et 2009 . Ce scénario s’appuie également sur le 
renforcement du cœur d’agglomération et notamment de l a ville centre en lui permettant de 
maintenir son poids de population par rapport au reste du territoire. 

Le scénario s’appuie sur les hypothèses de développeme nt suivantes : 

 

1991-
1999  

2000 -
2009  

1991 -
2009  

2010-
2020  

2021-
2030  

2010-
2030  

Cœur 
d'agglomération  

0,20%  -0,27%  -0,04%  0,20%  0,23%  0,21%  

dont Ville centre  -0,06%  -0,64%  -0,36%  0,15%  0,21%  0,18%  

Pôles relais  1,06%  1,08%  1,07%  0,25%  0,22%  0,23%  

Autres 
comm unes  

0,48%  1,02%  0,76%  0,16%  0,07%  0,12%  
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… se traduisant en évolution de population  par : 

 

1990  2009 2020  2030  2010 - 2030 

Cœur d'agglomération  67 405  66 837  68 300  69 900  3 063  

dont Ville centre  49 318  46 013  46 800  47 800  1 787  

Pôles relais  18 269  22 370  23 000  23 500  1 130  

Autres communes  29 571  34 159 34 750  35 000  841 

SCoT  115 245  123 366  126 050  128 400  5 034 

Le développement recherché par le scénario 1 vise à renf orcer le cœur d’aggl omération et 
notamment la ville centre qui voit sa courbe d ’évolution démographique inversée afin qu’elle 
préserve son rayonnement à l’échelle du territoire et du département. Ce scénario implique la 
construction de 11 600 logements (552 logements/an sur l a période 2010-2030) dont 8 750 pour 
maintenir la population.  

Bien que porté vers une préservation des paysages et d es espaces naturels et agricoles, 
ce scénario n’a pas été retenu. En effet, il freine trè s fortement le développement du 
territoire (un développement divisé par 2 par rapport à la période 1990-2009), tandis 
que l’ambition donné e au cœur d’agglomération n e permet pas de créer un réel projet à 
l’échelle des bassins de vie. De plus, le peu de dynamisme dans le développement d u 
territoire aurait porté atteinte à la mise en valeur de  la richesse paysagère, patrimoniale 
et écologique du territoire.  

Scénario  2 : un territoire de proximité  –  Objectif : + 10 000 habitants 

Le scénario 2 vise à renforcer le rayonnement et l’attr activité du territoire en faisant de Blois, la 
porte d’entrée du Blaisois, tout en  préservant le territoire de proximité, garant du cadr e de vie des 
ménages.  

Le scénario choisi intègre des objectifs essentiels pour les élus du territoire : 

- la prise en compte et la préservation des 9 entités paysa gères ; 

- la prise en compte de la trame verte et bleue (n œuds de biodiversité, corridors, etc. ) ; 

- la définition d’un développement démographique cohére nt et adéquat  ; 

- le renforcement de Blois et du cœur d’agglomération  ; 

- le maintien des équipements et des services de proximités présents sur le territoire ; 

- le renforcement des bassins de vie du territoire. 

C’est sur la base de ces objectifs que la structuration du territoire a été définie . Néanmoins elle a 
également tenu compte des spécificités du territoire. Le renforcement du cœur d’agglomération  et 
de la ville centre est un objectif central pour le SC oT afin que Blois garde son rayonnement et 
puisse offrir des équipements et services, de qualité, à l a population du territoire. La particularité 
du cœur d’agglomération actuel  vient du fait que les zones d’activités sont situées au nord de Blois 
(aux abords de la sortie d’autoroute A10) alors que la plus grande part de la population est située 
au sud de la Loire (comme le montre l’anamorphose ci -dessous). Cet état de fait est 
problématique, dans la mesure où il pose la question du  franchissement de la Loire. Le SCoT 
objective donc le rééquilibrage habitat/emploi par l’i ntégration des communes de Saint -Sulpice-de-
Pommeray, de Fossé et de Saint-Denis-sur- Loire dans le cœur d’agglomération et la sortie d e 
Huisseau-sur-Cosson (qui intègre par ailleurs des enjeux paysagers en qualité de porte d’entrée du 
domaine de Chambord) par rapport à l’unité urbaine d éfinit par l’Insee.  
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Le choix des pôles relais est également essentiel pour ren forcer les bassins de vie du territoire. Les 
pôles relais font, à l’exception d’Herbault plus de 350 0 habitants. Ils disposent déjà d’un tissu 
économique et d’équipements important (plus de 200 établissements à l’exception d’Herbault qui 
n’en comporte que 84 – commerce, services, activités- et accueillent tous plus de  6 équipements 
majeurs –scolaire, santé, administratifs- Herbault et Bracieux éta nt également chef-lieu de 
Canton). C es pôles rayonnent à l’échelle des bassins de vie et doiv ent jouer un rôle de proximité 
afin de li miter les déplacements longs, notamment en direction du  cœur d’agglomération et des 
agglomérations voisines.  
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L’objectif de + 10  000 habitants entre 2010 et 2030 correspond à une év olution 
démographique équivalente à celle observée sur le terr itoire entre 1991 et 2009  et 
similaire aux projections établies par la Région Centre.  Cette évolution de population doit être 
accompagnée par un projet de développement économique cohérent.  

Le scénario s’appuie sur les hypothèses de développement sui vantes  : 

 

1991-1999  2000 - 2009 
1991 -
2009  

2010 -
2020  

2021 -
2030  

2010 - 2030  

Cœur 
d'agglomération  

0,20% -0,27%  -0,04%  0,31%  0,42%  0,36%  

dont Ville centre  -0,06%  -0,64%  -0,36%  0,19%  0,42%  0,30%  

Pôles relais  1,06%  1,08%  1,07%  0,60%  0,39%  0,50%  

Autres communes  0,48%  1,02%  0,76%  0,41%  0,19%  0,31%  

 … se traduisant en évolution de population  par : 

 

1990 2009  2020  2030  2010- 2030 

Cœur 
d'agglomération  

67 405 66 837  69 150  72 100  5 263 

dont Ville centre  49 318  46 013  47 000  49 000  2 987  

Pôles relais  18 269  22 370  23 900  24 850  2 480  

Autres communes  29 571  34 159  35 750  36 450  2 291  

SCoT  115 245  123 366  128 800  133 400  10 034  

… et induisant la construction de  : 

 

2010 - 2020  2021 - 2030  

 

Point mort  
Logements 

à construire  
Const./an  

Point 
mort  

Logements 
à 

construire  
Const./an  

Cœur  
d'agglomération  

3 847 4 959 451 1 840 3 817 382 

dont Ville centre  2 744  3 255  296  1 124  2 511  251  

Pôles relais  658  1 319  120  498  1 089  109  

Autres communes  1 092  1 792  163  812  1 296  130  

SCoT  5 597  8 069  734  3 149  6 202  620  

 

2010-2030  
Point mort  

Logem ents à 
construire  

Const./an 

Cœur d'agglomération  5 686  8 776  418  

dont Ville centre  3 868  5 766  275  

Pôles relais  1 156  2 407  115  

Autres communes  1 904  3 089  147  

SCoT  8 746  14 272  680  

Le gain de 10 000 habitants doit être accompagné d’un projet de dév eloppement 
économique adapté. De plus, les élus ont fait du déve loppement économique une priorité 
pour leur territoire. 
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2 hypothèses ont été proposées aux élus : 

- Le maintien du ratio emploi/habitant  pour chaque typologie de commune ; 
- Une évolution du ratio emploi/habitant  de + 10% pour le cœur d’agglomérat ion et les 

pôles relais et de +5% pour les autres communes. 
 

 

1999 2009 Hyp. 1 Hyp. 2 

Cœur 
d'agglomération  

41 773 45 010 +2 234 + 5 899  

dont Ville centre  33 833  34 415  + 1 158  + 2 333  

Pôles relais  5 651  5 706  + 633  + 1 266  

Autres communes  5 337  5 590  + 375  + 673  

SCoT  52 761  56 306  + 4 400  + 10 172  

La volonté de renforcer le poids de l’emploi sur le te rritoire a été retenu e par les élus qui veulent 
s’appuyer notamment sur le renforcement de la  ville centre pour remplir cet objectif. Le 
renforcement du ratio emploi par habitant entraine un  besoin de 10 000 créations nettes d’emplois 
sur le territoire à l’horizon 2030, soit 484 emplois créés par an. 

 

L’outil GES SCoT  : 

Elaboré par le SIAB du Blaisois et la DDT 41 , l’outil GES SCoT  a permis d’évaluer les émissions de 
Gaz à Effet de Serre des différents scénarios d’aménagement du territoire, sur  les thématiques 
pour lesquelles le SCoT peut avoir un impact ou disposer d e leviers d’actions : émissions GES liée s 
à l'usage du parc tertiaire neuf, émissions GES liées au changement d'affectation des sols, etc. Cet 
outil participe à l’inscription du SCoT dans une démar che de réduction des émissions de GES et 
d’élaboration d’un projet de territoire à l’emprein te carb one limitée. 

Les différents scénarios ont pu être comparés : le scénario 1 du PADD s’est avéré le moins 
impactant en termes d’émissions de GES, avec une évolutio n négative des émissions de GES à 
échéance du SCoT, par rapport à la situation actuelle (- 4 300 Tonnes Equivalent CO2 prévues, avec 
des diminutions notables en particulier dans les secteur s de l’habitat et de l’énergie ) . A l’inverse, le 
scénario 3 est apparu être le plus impactant, avec une pré vision de hausse de plus de 55 000 
Tonnes Equivalent CO2, très fortement due à une hausse des émissions du secteur transport. 
Enfin, le scénario 2 a été associé à des émissions de GES m odérées avec une prévision de hausse 
de près de 16 000 Tonnes Equivalent CO2, principalemen t liée au secteur du transport, mais 
également compensée par une baisse des émissions des secteurs d e l’habitat et de l’énergie.  
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Synthèse des évolutions des émissions de GES générées par l ’aménagement du territoire à 
échéance du SCoT, source : SIAB, DDT 41 

 

Le scénario 2 a été retenu par les élus, car il allie  préservation des paysages et 
renforcement de l’attractivité et du rayonnement du te rritoire dans le département Loir -
et- Cher et sur l’axe ligérien.  

 

Les unités géographiques du territoire  

A partir du scénario de développement retenu dans le ca dre du PADD, les objectifs de production 
de logements et les besoins fonciers ont été travaillés da ns le DOO sur la base de la structuration 
du territoire (cœur d’agglomération, pôles relais et a utres communes) et à l’échelle des 9 uni tés 
géographiques du territoire.  

Cet affichage par unité géographique correspond au souha it des élus du SIAB de prendre en 
compte les spécificités locales et les capacités de développeme nt réelles des communes du 
territoire. En effet, si les poles relais disposent de s imilutudes en matière de poids démographique, 
d’organisation économique ou encore de niveau d’équipe ment, l es communes composant ces pôles 
n’ont pas toutes les mêmes caractéristiques et n e partagent de ce fait pas nécessairement les 
mêmes enjeux de développement dans les années à venir. De la même manière, les autres 
communes ont des poids démographiques variables qui s’échelonnent  de moins de 80 habitants à 
plus de 900 habitants et sont par ailleurs très fortemen t liées à la trame paysagère et naturelle du 
territoire (Plateau de la Beauce, Sologne Viticole, Grande Sologne, Gâtine Tourangelle, Val de 
Loire, etc.). 
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Les 9 unités géographiques répondent donc à la volonté des élus de prendre en compte les 
spécifictités des communes qui composent le territoire du S IAB. Les unités géographiques ont de 
ce fait été élaborées à partir du travail réalisé par l es élus du SIAB sur les bassins de vie. Celui-ci a 
ensuite été affiné et mis à jour pour aboutir à un déco upage communal précis, en prenant en 
compte les dynamiques quotidiennes du territoire, ainsi que les habitudes des ménages du Blaisois 
(lieux de vie et d’emplois, déplacements quotidiens, p roximité aux commerces, équipements et 
services, etc.). 

Des « bassins de vie perçus » : 

 

 
Source  : rep résentation cartographique des bassins de vie perçus par les élus du territoire, SIAB.  
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Aux 9 unités géographiques du territoire :  

 

Le découpage du territoire en 9 unités géographiques  a été présenté et mis au débat au 
sein des deux intercommunalités qui composent le pér imètre du Blaisois (Agglopolys et 
Grand Chambord).  

Unité géographique Commune EPCI Unité géographique Commune EPCI 
Blois Agglopolys Cheverny Agglopolys 
Fossé Agglopolys Cour-Cheverny Agglopolys 
La Chaussée-Saint-Victor Agglopolys 
Vineuil Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 
Saint Denis-sur-Loire Agglopolys Herbault Agglopolys 
Saint-Gervais-la-Fôret Agglopolys Landes-le-Gaulois Agglopolys 
Saint-Sulpice-de-Pommeray Agglopolys Saint Lubin en Vergonnois Agglopolys 
Villebarou Agglopolys Molineuf Agglopolys 

Orchaise Agglopolys 
Unité géographique Commune EPCI Santenay Agglopolys 

Champigny-en-Beauce Agglopolys Françay Agglopolys 
Villefrancoeur Agglopolys Lancome Agglopolys 
La Chapelle Vendomoise Agglopolys Saint Cyr du Gault Agglopolys 
Saint-Bohaire Agglopolys Saint Etienne des Guérets Agglopolys 
Averdon Agglopolys 
Marolles Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 
Villerbon Agglopolys Saint-Claude-de-Diray Grand Chambord
Menars Agglopolys Montlivault Grand Chambord

Huisseau sur Cosson Grand Chambord
Unité géographique Commune EPCI Maslives Grand Chambord

Onzain Agglopolys Saint-Dyé sur Loire Grand Chambord
Chaumont-sur-Loire Agglopolys Chambord Grand Chambord
Rilly-sur-Loire Agglopolys 
Veuves Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 
Monteaux Agglopolys Saint-Laurent-Nouan Grand Chambord
Mesland Agglopolys Crouy-sur-Cosson Grand Chambord
Seillac Agglopolys La Ferté Saint Cyr Grand Chambord
Cambon sur Cisse Agglopolys Thoury Grand Chambord
Coulanges Agglopolys 
Chouzy sur Cisse Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 

Bracieux Grand Chambord
Unité géographique Commune EPCI Mont-Près-Chambord Grand Chambord

Chailles Agglopolys Neuvy Grand Chambord
Les Montils Agglopolys Bauzy Grand Chambord
Seur Agglopolys Tour-en-Sologne Grand Chambord
Celettes Agglopolys Courmemin Grand Chambord
Chitenay Agglopolys Fontaines-en-Solognes Grand Chambord
Comeray Agglopolys 
Candé sur Beuvron Agglopolys 
Valaire Agglopolys Cœur d'agglomération 
Monthou sur Bièvre Agglopolys Pôles relais 
Sambin Agglopolys Autres communes

Les unités géographiques du territoire

Herbault

Onzain/Chaumont-sur-Loire

Chailles/Les Montils

Structuration du territoire

Bracieux/Mont-Près-Chambord (sud)

Saint-Laurent Nouan (est)

Cheverny/Cour-Cheverny

Cœur d'agglomération

Plateau de Beauce 

Val de Loire et Cosson (ouest)
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Scénario 3 : un territoire à affirmer –  Objectif : + 15 000 habitants 

Le scénario 3 doit permettre au territoire de s’affirm er comme un pôle i mportant entre Tours et 
Orléans, par l’accueil de 15 000 nouveaux habitants entre 2010 et 2030 soit une  évolution 
importante mais possible par la relance de la constructi on neuve et le renforcement de 
l’attractivité du territoire. Ce scénario doit s’appuyer sur un cœur d’agglomération re nforcé afin 
qu’il redevienne attractif et sur des pôles urbains rel ais stratégiques et privilégiés pour accueillir 
une fort e croissance démographique complémentaire au projet du cœur  d’agglomération.  

Le scénario s’appuie sur les hypothèses de développement sui vantes  : 

 

1991 - 1999 2000 - 2009 
1991-
2009  

2010 - 2020 2021 - 2030 
2010 -
2030  

Cœur 
d'agglomération  

0,20% -0,27%  -0,04%  0,41% 0,58% 0,49%  

dont Ville centre  -0,06%  -0,64%  -0,36%  0,29% 0,51% 0,40%  

Pôles relais  1,06%  1,08%  1,07%  1,02%  0,81%  0,92%  

Communes rurales  0,48% 1,02% 0,76%  0,50% 0,31% 0,41%  

… se traduisant en évolution de population  par : 

 

1990  2009  2020  2030  2010 - 2030  

Cœur d'agglomération  67 405  66 837  69 900  74 050  7 213  

dont Ville centre  49 318  46 013  47 500  50 000  3 987  

Pôles relais  18 269  22 370  25 000  27 100  4 730  

Communes rurales  29 571  34 159  36 100  37 250  3 091  

SCoT  115 245  123 366  131 000  138 400  15 034  

Le développement recherché par le scénario 3 vise à renf orcer le cœur d’agglomération dans le but 
de renforcer son attractivité et son rayonnement sur l’ axe ligérien et les pôles relais afin qu’ils 
soient moteurs au sein des bassins de vie Ce scénario impl ique la construction de 17 000 
logements (805 logements/an sur la période 2010-2030) , dont 8 750 pour maintenir la population.  

Ce scénario n’a pas été retenu par les élus blaisois pour plusieurs raisons : 

- La volonté de s’appuyer sur la préservation des pay sages et des espaces naturels et 
agricoles pour construire le projet de territoire était incompatible avec un développement 
résidentiel aussi ambitieux ; 

- Le projet de développement ne prenait pas assez en co mpte la richesse de la biodiversité 
et la richesse des milieux naturels supports de la Trame Verte et Bleue ; 

- Le caractère exceptionnel des paysages aurait été impacté p ar un tel développement. 
- L’impact sur le développement de l’emploi était démesu ré  ; 
- Le développement important des pôles relais aurait i mpliqué la construction d’équipements 

structurants et le développement de grande envergure d es transports collectifs sur le 
territoire. 
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3.  Evaluer l’impact du scénario de développement reten u sur la consommation 
de l’espace  

L’objectif de limitation de la consommation d’espaces agr icoles et naturels  

Le Grenelle de l’environnement (LOI n° 2010 -788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l'environnement) a fait de la lutte contre la c onsommation d’espace s, un objectif majeur de 
l’aménagement du  territoire.  

«Le rapport de présentation présente une analyse de la  consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l' approbation du schéma » (Article L.141-
3 du code de l’urbanisme).  

Ce travail d’analyse doit e n effet permettre de justifier les objectifs chiffrés de la limitation de la 
consommation d’espace définis au sein du Document d’Orien tation et d’Objectifs (D OO), à partir du 
scénario de développement retenu dans le PADD. 

Rappel de la consommation d’espace s agricoles et naturels  

L’analyse de la consommation d’espaces agricoles et natu rels au cours des 10 dernières années sur 
le territoire du blaisois a été réalisée à partir des données Majic mises à disposition par les services 
de la DDT 41.  

Bien que les données Majic actualisées aient été mises à d isposition par les services de la DDT 41 
pour la période 2002-2013 2,la justification des objectifs de limitation de la consom mation d’espaces 
définis par le SCoT est réalisée au regard des données Ma jic sur la période 2000-2010 afin de 
rester cohérents vis-à-vis de la périodicité du SCoT ( 2010-2030). Les scénarios de développement 
travaillés en phase PADD ont en effet été élaborés sur l a période 2010-2030, en prennant en 
compte les derniers chiffres de l’INSEE di sponibles. En phase DOO, les besoins fonciers ont donc 
été travaillés en conservant cette périodicité, en précisa nt que les logements construits et la 
consommation foncière correspondante entre 2010 et l’appr obation du SCoT seront décomptés des 
objectifs afin de réaliser le suivi de l’application du SCoT.  

Les scénarios définis ci- après se basent sur une projection à l’horizon 20 ans. Au se in du rapport de 
présentation, la méthodologie et les différentes étapes de calculs sont détaillées : les résultats  
« bruts » ne sont donc pas arrondis. A l’inverse, les projec tions démographiques et les besoins en 
logements et en emplois sont exprimés en ordre de grand eur au sein du PADD et du DOO. En tout 
état de cause, il s’agit de prévisions où l’estimation à l ’habitant près n’a pas lieu d’être.  

L’analyse de la consommation d’espace réalisée au sein d u diagnostic permet de quantifier l’impact 
du scénario de développement retenu sur le territoire.   

Entre 2000-2010, 525ha ont été urbanisés à vocation ré sidentielle, soit 48ha par an en moyenne 
sur les 11 dernières années : sur la même période, 8 67 3 logements ont été construits à l’échelle 
du SIAB. 

Entre 2000 et 2008, 180ha ont été urbanisés pour le d éveloppement de l’activité économique, soit 
une moyenne de 20ha par an en moyenne sur 9 ans. Su r la même période, 3 543 emplois ont été 
crées sur le territoire.  

                                                

2Sur la période 2003-2012, 456ha ont été urbanisés à vocation résidentielle, soit 46h par an 
en moyenne sur les 10 dernières années (Source : fichie rs fonciers Majic, DDT 41). 
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Ces données permettent de calculer les densités brutes (cf . schéma ci-dessous) moyennes 
pratiquées sur chaque typologie de commune entre 2000 e t 2010 :  

- 17 logements/ha pour les zones à vocation résidentielle  ; 
- 20 emplois/ha pour les zones d’emplois.  

La méthode utilisée dans le SCoT correspond à la densité brute, exprimée en nombre de logements 
par hectare (logement/ha). La densité brute est calculée à partir de l’empr ise au sol du bâtiment et 
intègre également les parcs et jardins ainsi que l’ensemble des emprises de voirie et réseaux divers 
(voies de desserte, parkings, etc.). Par ailleurs, la den sité utilisée dans le SCoT est une densité 
moyenne, lissée sur les différentes communes et sur la péri ode du SCoT.  

 

Illustration pédagogique de la méthode de calcul de la densité brute  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La poursuite des mêmes pratiques d’urbanisation pour l a réalisation du scénario de développement 
choisi entrainerait une consommation foncière importante  : 

Ø 840ha seront en effet nécessaires pour construire les 14 27 2 logements prévus pour 
accueillir les 10 000 habitants supplémentaires ; 

Ø 509 ha devront être débloqués pour l’accueil de 10  172 nouveaux emplois ; 
Ø Engendrant un besoin foncier total de 1 349ha à l’horizon 2030 soit 6 4ha/an en 

moyenne sur la période du SCoT. 
 

Bien que réduite par rapport à la période 2000-2010 , la consommation induite n’est pas cohérente 
avec l’objectif porté par le PADD, qui vise à faire de l’exigence pay sagère du Val de Loire Unesco, la 
règle à suivre sur l’ensemble du territoire du SCoT.  

Afin de mettre en œuvre les objectifs du PADD , un travail plus fin a été conduit en phase DOO afin 
de déterminer d’une part, le potentiel de constructio n potentiellement  disponible au sein des 
enveloppes déjà urbanisées et, d’autre part, pour estim er les besoins fonciers nécessaires en 
urbanisation nouvelle pour répondre au besoin de constr uction de 14 000 logements à l’horizon 
2030 tout en respectant l’objectif de consom mation limitée des espaces agricoles et naturels.  

  

Source  : Citadia Conseil  

è  350 logements pour une 
surface totale de 12,3ha 

è  Soit une densité brute de 28 
logements/ha  
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1.  Quels besoins fonciers pour l’habitat à l’horizon 2030  ? 

Une priorité donnée à l’optimisation foncière des espaces déjà urbanisés  

Le SCoT traduit la volonté des élus du Blaisois de s’engager en faveur d’ un développement 
économe en espaces agricoles et naturels et d’une urbanisat ion de qualité, en accord avec les 
richesses environnementales et paysagères du territoire. 

 
Dans cette optique, le SCoT porte un objectif de locali sation préférentielle des opérat ions d’habitat 
et de développement économique prioritairement au se in des enveloppes déjà urbanisées. Il s’agit 
notamment « d’enrayer le phénomène d’étalement urbain, ayant un  impact non négligeable sur le 
paysage, sur les espaces agricoles et naturels, sur les déplacemen ts et sur le budget des 
ménages », en préférant « le renouvellement urbain e t la reconquête des logements vacants aux 
extensions urbaines afin de limiter la consommation des e spaces » (DOO, Orientation 17).  
 
L’analyse du potentiel de construction de logements au sein des enveloppes urbanisées a été 
réalisée en phase DOO. L’estimation du potentiel de construction de logements a u sein des 
enveloppes urbanisées a été réalisée à partir d’une an alyse par photo-interprétation à partir de la 
dernière photographie aérienne disponible sur le territ oire. Cette analyse par photo-interprétation a 
notamment permis de prendre en compte , d’une part,  les spécificités des communes en matière de 
morphologie urbaine e t de capacités de développement et, d’autre  part, les enjeux en matière de 
protection de l’environnement et de valorisation de la trame paysagère du territoire.  
 
Le travail sur la réceptivité du territoire a été réa lisé à partir de la méthodologie suivante : 
 

Ø Délimitation de l’enveloppe urbaine du Blaisois : cette délimitation correspond à une 
photographie de l’urbanisation à un instant T et regroupe les espaces effectivement 
construits à vocation d’habitat, d’activité, d’équipements ou d’in frastructures, mais 
également les parcelles non bâties et donc potentiellem ent mobilisables pour des 
opérations de construction. L’enveloppe urbaine n’intègre pas les secteurs de 
développements inscrits en zone à urbaniser (AU) dans les  documents d’ urbanisme.  

 
Ø Identification des secteurs soumis à des contraintes e nvironnementales et 

paysagères au sein de l’enveloppe urbanisée :  

En•matière•de•risques•naturels•:•
- Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) «  Loire Val de Blois » (lit mineur, 

risque très fort et risque fort) 
- Zones inondables du Cosson (lit mineur, risque très fort et  risque fort) ; 
- Zones inondables du Beuvron (lit mineur, risque très fort  et risque fort). 

 
En matière de Trame Verte et Bleue (TVB) : 

- Réservoirs de biodiversité : espaces forestiers, semi-ou verts (pelouses, landes et 
prairies) et cultivés (Plateau de la Beauce), milieux aquatiques et humides ; 

- Corridors de biodiversité.  
 

Ø Identification des espaces libres non construits pote ntiellement mobilisables pour 
accueillir de l’habitat  :  

- Les•dents•creuses,•correspondent•aux•parcelles•non•bâties•situées•au•sein•des•enveloppes•urbanisées•;••
- Les•cœurs•d’ilots•et•les•espaces•de•division•parcellaire•qui•regroupent•les•espaces•non•bâtis•situés•sur•une•

ou•plusieurs•parcelles•;•
- Les•autres•espaces•ouverts,•regroupant•l’ensemble•des•espaces•non•bâtis•au•sein•des•enveloppes•urbanisées•

et• potentiellement• disponibles• pour• accueillir• de• l’habitat •:• espaces• verts• et• jardins,• espaces• agricoles•
compris•dans•l’enveloppe•urbaine,•etc.•

•
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Ø Application d’un coefficient de rétention foncière,  afin de tenir compte de la rétention 
foncière ou de situations de blocage qui peuvent rendre difficile la « mise sur le marché » 
du foncier réservé à des fins de logements.  

 

Coefficient de rétention 
foncière  

Coefficient de 
mobilisation  

Dents creuses 30% 70% 
Division/ cœurs d'il ots 50% 50% 
Parcs et Jardins 60% 40% 

Ø Application d’un coefficient paysager permettant de minorer le potentiel de 
construction sur les communes situées en « fond de vallée » et en « haut de 
coteau » au regard des enjeux de préservation et de val orisation de la trame 
paysagère  :  

 

Coefficient paysager  
Coefficient de 
mobilisation  

Enjeux paysagers  
Communes situées «en 
fond de vallée  » et en 
«haut de coteau  » 

20% 80% 

Ø Estimation du potentiel de construction de logement s sur les espaces identifiés en 
application des densités existantes au sein des envelo ppes urbanisées :  
 

*Le potentiel de production de logements en optimisati on foncière des enveloppes urbanisées est 
estimé à partir de la méthodologie décrite ci-dessus (excl usion des risques et contraintes 
environnementales, prise en compte de la rétention fo ncière et du coefficient paysager, etc.). 

 
Des stocks fonciers à vocation résidentielle qui répondent à l’objectif de limitation de la 
consommation d’espaces agricoles et naturels  
 
Afin de répondre à l’ objectif visant à « e nrayer le phénomène d’étalement urbain  » tout en restant 
en accord avec la politique de mise en valeur du patr imoine bâti historique et culturel du territoire, 
le besoin foncier en urbanisation nouvelle (stocks foncie rs) a été estimé à partir d ’hypothèses de 
densités volontaristes au regard des tendances observées sur l e territoire au cours des 10 
dernières années.  

  

Logements 
construits 

entre 2000 -
2010 

Surface 
urbanisée à 

vocation 
d’habitat entre 
2000 et 2010 

Densités observées sur le 
territoire entre 2000 et 

2010  

Hypothèses de densités 
retenues par le SCoT pour la 

période 2010-2030 

Cœur  d'agglo  3213 133ha 24 logements/ha 
25-30 

Logements/ha 
Blois Ville 
centre  

1652 39ha 43 logements/ha 45-50 logements/ha  

Pôles relais  1588 147ha 11 logements/ha 15-20 logements/ha  

Autres 
communes   

2229 246ha 9 logements/ha 10-15 logements/ha  

SCoT du 
Blaisois 

8682 565ha 15 logements/ha 25 logements/ha 

Objectifs de construction de 
logements (A) 

Potentiel de construction en 
optimisation des enveloppes urbanisées 

(B) 

Nombre de logements impactant la 
consommation d’espaces naturels et 

agricoles (C=A-B) 

14 176 logements 4556 logements 9 620 logements 
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En application du scénario de développement retenu et des choix réalisés en matière 
d’optimisation foncière des enveloppes urbanisées et d e stocks fonciers , le SCoT autorise 
l’ouverture à l’urba nisation de 435 ha maximum à l’échell e du Blaisois entre 2010 et 
2030, soit 21ha par an en moyenne à l’horizon du SCoT (sur 21 ans).  

Ce stock foncier correspond à consommation d’espaces divisée par près de 2,5 par 
rapport au rythme observé sur le territoire entre 200 0 et 2010 (565ha consommés sur la 
période, soit 51ha/an en moyenne sur 11 ans) pour un o bjectif similaire en matière de 
construction de logements. Le SCoT répond donc à l’objectif de définition d’objec tifs 
chiffrés en matière de limitation de la consommation d’espaces agricoles et naturels .  

 

2.  Quels besoins fonciers pour le développement économique à l’horizon 2030  ?  

En matière de développement économique, le PADD vise à  « Optimiser le tissu urbain des parcs 
d’activités pour l imiter la consommatio n d’espace  » tout en favorisant « le renouvellement des 
parcs d’activités pour les rendre plus attractifs  » (Axe 2, objectif 3).  
 
Les besoins fonciers nécessaires à la réalisation de l’objectif de création de 10 000 emplois entre 
2010 et 2030 ont été calculés à partir de la méthodo logie et des objectifs suivants :  

 
Ø Estimation du potentiel de création d’emploi dans l’éc onomie présentielle .  

 
L’économie présentielle regroupe les  activités mises en œuvre localement pour la production de 
biens et de services visant la satisfaction des besoins de pe rsonnes présentes sur le territoire, 
qu’elles soient résidentes ou touristes (activités comme rciales, services à la personne et aux 
entreprises, emploi public lié aux équipements, économi e touristique, etc.).  
 
Les projection s ont été réalisées à partir d’une hypothèse de renforce ment du nombre d’emplois 
présentiel prioritairement sur Blois, les pôles relais et  les autres communes du territoire. Le projet 
de territoire ambitionne en effet de redynamiser le commerce de proximité en centre-ville de Blois, 
de permettre à la ville- centre d’accueillir des équipements structurants pour le territoire tout en 
limitant le développement commercial au nord- est et au sud du cœur d’agglomération. Le PADD 
renforce également les pôle s relais en tant qu’échelle adéquate pour le développe ment de services 
et d’équipements qui doivent répondre aux besoins de p roximité des bassins de vie.  
 
L’économie présentielle représente donc un secteur d’activ ité stratégique pour le territoire, qui do it 
notamment per mettre de développer l’emploi au sein des espaces déjà urbanisés et notamment 
dans les centralités à travers la redynamisation du tissu co mmercial de proximité et le 
redéploiement de l’offre d’équipements  et de services à la population. L’e mploi présentiel est 
d’autant plus important pour le territoire dans un con texte de vieillissement démographique de plus 
en plus marqué et au regard de l’objectif d’accueil de 10  000 nouveaux habitants à l’horizon 2030 
qui va entrainer de nouveaux besoins et renouveler la demande sur l’ensemble du territoire . 
 
 
 
 
 
 

 

Besoin foncier total 
Dont minimum à réaliser en 
optimisation des enveloppes 

urbanisées 

Dont s tocks foncie rs maximum 
autorisés en extension urbaine 

670ha 235ha 435ha 
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Ø Estimation du potentiel d’accueil et de création d’empl ois au sein des locaux 
d’activités vacants situés au sein du tissu urbain et des zones d’activités 
économiques, réalisée à partir des bases données promoteurs et de l’application de ratios 
moyens déclinés par filières (emplois/m²) ;  
 

Ø Analyse du potentiel d’accueil et de création d’emplois au sein des zones 
d’activités économiques, industrielles et artisanales e xistantes , réalisé à partir des 
ressources de l’Observatoire Economique des Territoires du L oir -et-Cher (OET 41) ;  
 

Ø Quantification du besoin foncier à prévoir en urbanisati on nouvelle pour la 
création ou l’extension de zones d’activités , à partir des hypothèses de densités 
d’emplois/ha.  
 

 

Objectifs de 
création 

d’emplois 
2010 -2030  

Besoin 
foncier 

total (ha)  

Dont minimum à 
réaliser au sein des 

zones d’activités 
existantes (ha)  

Dont maximum à réaliser 
en création/ extension de 

zones d’activités (ha)  

Agglopolys +/-  9 000 +/- 269ha +/- 138ha +/- 131ha 

CC Grand 
Chambord 

+/- 1 000 +/- 59ha  +/- 33ha +/- 26ha 

SCoT du 
Blaisois 

+/- 10 000 
emplois +/- 328ha  +/- 171ha +/- 157ha 

En application des hypothèses de densités brutes moyennes sur chacune des trois typologies de logements et au regard de 
l’objectif de renouvellement porté par le PADD, le SCoT définit donc un besoin foncier maximum de  

Au regard de l’objectif de création de 10  000 emplois sur le territoire à l’horizon 2030 
et du potentiel d’accueil identifié au sein tissu urbai n et économiqu e existant, le SCoT 
définit donc un stock foncier à vocation économique m aximum de 157ha entre 2010 et 
2030, soit une moyenne de 7ha par an (sur une période de 21 ans). Pour rappel, entre 
2000 et 2008, 180ha ont été consommés pour le dével oppement de l’act ivité 
économique, soit une moyenne de 20ha par an sur la péri ode.  
Conformément aux orientations du PADD et aux dispositi ons du Code de l’urbanisme, 
le DOO répond à l’objectif de limitation de la consomm ation d’espaces naturels et 
agricoles.  
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3- Explication des choix retenus pour élaborer le PADD e t 
le DOO 

Elaboré à l’appui du scénario de développement retenu par les élus du territoire, le PADD du SCoT 
du Blaisois s’articule autour des 4 axes transversaux suivan ts  :  

- Axe 1  – Faire de l’identité paysagère du  Blaisois le socle du projet de territoire ; 
- Axe 2  – Renforcer l’attractivité et le rayonnement du territo ire par un développement 

économique équilibré s’appuyant sur un cœur d’agglomér ation conforté  ; 
- Axe 3  – Promouvoir un développement polarisé et harmonieux g arant du cadre de vie et 

du potentiel touristique du territoire ; 
- Axe 4  – Mettre les enjeux environnementaux au service d’un dév eloppement éco -

responsable. 

Pièce opposable du SCoT, le Document d’Orientation et d’ Objectifs (DOO) s’attache à décliner d e 
façon précise les outils à mettre en œuvre pour permettr e la concrétisation des ambitions 
formulées dans le PADD. Le DOO constitue l’écriture règl ementaire du projet de territoire et l’outil 
de mise en œuvre  dans le temps et dans l’espace des choix polit iques. 

Le DOO décline les orientations et objectifs du PADD à t ravers deux types de règles qui ont permis 
aux élus de se positionner sur le niveau d’ambition sou haité pour les différentes thématiques qui 
composent le document. Le DOO est donc composé :  

- de prescriptions , qui s’imposent directement aux documents d’urbanisme d’ échelon 
inférieur (PLU, PLUi, POS, cartes communales), aux docume nts de planification sectoriels, 
aux projets structurants en matière d’aménagement du ter ritoire mentionnés aux articles L. 
142-1 à L. 142-2 du Code de l’Urbanisme (ZAC, lotissement, ZAD, AFU , etc.) avec 
lesquelles ils doivent être compatibles. Ce type de règle  a par ailleurs fait l’objet de 
cartographies qui disposent également d’une valeur prescriptive. Ces cartographies 
répondent à la volonté des élus de prendre en compte les spécificités des communes et les 
problématiques locales afin de disposer de règles véritabl ement adaptées à la richesse et à 
la diversité du territoire blaisois ; 

- de recommandations,  qui permettent d e guider l’élaboration des documents d’urbanisme 
et des projets mais qui n’ont qu’une portée incitative/ indicative.  
 

L’écriture du DOO du Blaisois répond par ailleurs à la  volonté des élus de disposer d’une véritable 
feuille de route règlementaire et opérationnelle pe rmettant de définir un cadre de travail partagé 
sur l’ensemble du territoire. Dans chacun des 4 chapitres qui composent le DOO, les prescriptions 
et recommandations sont accompagnées d’un certain nombre d e précisions permettant de  rappeler 
les principaux constats et enjeux ayant guidé l’élaboration du projet de territoire, de  déterminer le 
cadre de gouvernance  nécessaire, les conditions de mise en œuvre  des règles ainsi que leur 
articulation avec les autres démarches  en cours sur le territoire. Ces éléments sont indiqués 
à titre indicatifs dans le DOO et ne disposent d’aucune valeur règlementaire.   

L’écriture du PADD et du DOO a par ailleurs été réalisée en concert ation étroite avec les élus et les 
acteurs du territoire, associés à plusieurs reprises lors d’ateliers de travail thématiques , de 
séminaires, de conseils syndicaux, de présentations aux 2  intercommunalités ou encore lors de 
réunions publiques. Les études du SCoT ont également é té alimentées par les nombreuses 
missions de suivi des docu ments d’urbanisme et par les différents ateliers thématiques organisés 
par le SIAB.  

Néanmoins, l’approbation  du SCoT ne constitue pas la fin de la concertation, ma is la première 
étape de travaux partagés, avec pour objectif la promotion d’un urbanisme dur able et cohérent sur 
l’ensemble du territoire au cours des prochaines années.  L’échelle de l’EPCI semble être la plus 
adaptée pour gér er l’aménagement du territoire blaisois, dans un contex te de gouvernance de plus 
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en plus marqué par l’essor de l’urbanisme  intercommunal. Le DOO a donc été construit comme un 
cadre global pour les EPCI, leur permettant de mettre en œuvre les bonnes pratiqu es en termes 
d’aménagement du territoire. Au sein des 2 EPCI du territoire, la définition de cert aines règles à 
l’échelle des unités géographiques a également permis de rester au plus près des réalités de 
fonctionnement du territoire, tout en préfigurant la  déclinaison des objectifs dans les documents 
d’urbanisme locaux et intercommunaux. Une certaine « ma rge de manœuvre » es t néanmoins 
laissée aux EPCI, qui auront la responsabilité de décliner  la majeure partie des objectifs du SCoT à 
l’échelle des communes.  

Le SIAB compte capitaliser le travail de concertation tech nique et politique entrepris par la mise en 
place d’un cadre  de gouvernance adapté et multi partenarial , avec l’objectif  de réaliser le bilan du 
document dans un délai maximum de 6 ans à compter de l’approbation du schéma . Pour ce faire, 
le SIAB s’engage à mettre à disposition des EPCI et des communes des éléments techniques pour 
assister les équipes intercommunales et communales dans la compréhension du SCoT et dans la 
bonne intégration de ses dispositions. 

Ø Tableau de correspondance entre les objectifs du PAD D et les règles du DOO  

Objectifs du PADD Déclinaison au sein du DOO 

Axe 1 –  Faire de l’identité paysagère du Blaisois le socle du projet de territoire 

Objectif 1 : Tendre vers une 
exigence de qualité comparable 

entre le Val de Loire et le reste du 
territoire 

 
Objectif 2 : Donner à découvrir et 
mettre en valeu r les paysages du 

territoire 
 

Objectif 3 : S'accorder sur des 
principes valorisant la richesse de 

chacune des 9 unités paysagères du 
territoire  

1 - Donner à découvrir et mettre en valeur l’identité pa ysagère du Blaisois  

Ø Orientation 1 - Valoriser et requalifier les routes du Blaisois comme 
secteurs d’images clefs du territoire : routes touristiques, route-paysage 
et routes-vitrines 

Ø Orientation 2 – Valoriser les paysages liés à l’eau et protéger les grandes 
crêtes paysagères des vallées  

Ø Orientation 3 - Préserver et valoriser les vues, perspectives et covisibilités 
remarquables 

Ø Orientation 4 –Préserver et développer la trame paysagère du Blaisois : 
motifs paysagers caractéristiques et patrimoine bâti historique et culturel 

Distinction des prescriptions du chapitre 1 par unité géographique 
10 - Gérer des paysages du quotidien attractifs et porteu rs d’un ca dre de vie 
de qualité  

Ø Orientation 18 – Organiser un développement urbain en accord avec 
l’armature urbaine et paysagère 

Ø Orientation 19 – Organiser un développement urbain au vocabulaire 
architectural et paysager harmonieux  

Ø Orientation 20 – Valoriser les entrées de ville et les lisières urbaine  
Ø Orientation 21 – S’assurer de l’insertion paysagère qualitative des 

volumes bâtis importants et des infrastructures majeures  
Ø Orientation 22 – Stopper les développements urbains linéaires et 

préserver des coupures vertes entre les entités urbaines 
Distinction des prescriptions du chapitre 1 par unité géographique 

Objectif 4 : Préserver la trame verte 
et bleue 

2 - Pérenniser un réseau écologique fonctionnel de Trame Verte et Bleue 
Ø Orientation 5 – Préserver les réservoirs de biodiversité 
Ø Orientation 6 – Préserver et restaurer les corridors écologiques 
Ø Orientation 7 - Préserver les autres espaces de nature relais 

Distinction des prescriptions du chapitre 1 par unité géographique 
Axe 2 –  Renforcer l’attractivité et le rayonnement du territo ire par un développement économique équilibré 

s’appuyant sur un cœur d’agglomération conforté  

Objectif 1 : Faire de Blois la p orte 
d’entrée majeure du territoire  

7 - Faire de Blois une centralité rayonnante et attracti ve à l’échelle du 
territoire  

Ø Orientation 12 - Faire de la gare de Blois-Chambord une porte d’entrée 
majeure du territoire 

Ø Orientation 13 - Aménager  une centralité animée et de qualité autour de 
la gare de Blois-Chambord 

Objectif 2 : S’inscrire dans la 
dynamique touristique du Val de 

Loire 
3 - S’inscrire dans la dynamique touristique du Val de Loire   

Objectif 3 : S’appuyer sur le tissu 
économique existant pour 

développer une offre qualitative et 
attractive 

4. S’appuyer sur le tissu économique existant pour développer une offre 
qualitative et attractive  

Ø Orientation 8 – S’engager sur un objectif de création d’emplois 
ambitieux, au service du développement économique et du rayonnement 
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du territoire 
Ø Orientation 9 –  Promouvoir un développement économique, industriel et 

artisanal volontariste et cohérent avec les enjeux du développement 
durable 

5 –  Les objectifs relatifs à l’aménagement artisanal et  commercial  

Ø Orientation 10 - Un environnement économique attractif et adapté aux 
besoins des porteurs de projets 

Objectif 4 : Promouvoir un tissu 
commercial équilibré sur le territoire, 

visant la diversité et l’équité de 
service à la population 

5 –  Les objectifs relatifs à l’ aménagement commercial et artisanal 
6 - Le Document d’Aménagement Commercial (DAC)  : des ZACoM comme 

secteurs prioritaires pour l’implantation du commerc e  

Axe 3 –  Promouvoir un développement polarité et harmonieux  garant du cadre de vie et du potentiel touristique  
du territoire 

Objectif 1 : Permettre l’accueil de 
nouvelles populations dans un cadre 

de vie de qualité 

9 - Promouvoir un modèle d’urbanisation optimisé et de qualité, garant du 
cadre de vie des ménages et de l’identité du territo ire  

Ø Orientation 16 - Accueillir de nouveaux habitants dans un cadre de vie 
durablement préservé 

Ø Orientation 17 - Une urbanisation maitrisée qui limite les pressions sur 
les espaces naturels et agricoles 

Objectif 2 : Diversifier et équilibrer 
l’offre de logements sur le territoire  

11 - Diversifier et renouveler l’offre en logements pour répondre aux besoins 
de tous et relancer durablement l’attractivité du terr itoire  

Ø Orientation 23 – Permettre la diversification de l’offre en logements et 
répondre aux besoins de l’ensemble des ménages 

Ø Orientation 24 – S’engager dans la requalification et le renouvellement 
du parc de logements 

Objectif 3 : S’engager dans le 
développement des transports 

durables 

12  –  Mettre en œuvre une mobilité durable et alternative  
Ø Orientation 25 – Orienter la mobilité des ménages autour des 

déplacements collectifs ou partagés 
Ø Orientation 26 - Permettre l’amélioration des conditions d’accès et de 

déplacement au sein du territoire 

Objectif 4 : Répondre aux besoins de 
proximité sur l’ensemble du 

territoire 

13 - Répondre aux besoins de proximité sur l’ensemble du t erritoire  
Ø Orientation 28 - Développer la mixité des fonctions urbaines et favoriser 

les pratiques de proximité 
Ø Orientation 29 - S’équiper pour répondre aux nouveaux besoins de la 

population 
Ø Orientation 30 -  Généraliser la couverture numérique du territoire 

Axe 4 –  Mettre les enjeux environnementaux au service d’un dé veloppement éco-responsable 

Objectif 1 : Conditionner le 
développement urbain à la 

vulnérabilité des personnes et des 
biens face aux nuisances et aux 

risques 

14 –  Conditionner le développement urbain à la vulnérabi lité des personnes 
et des biens face aux nuisances et aux risques  

Ø Orientation 31– Prendre en compte le risque d’inondation pour le 
développement urbain 

Ø Orientation 32 – Organiser le développement urbain en fonction des 
risques naturels de mouvements de terrain 

Ø Orientation 33 - Organiser le développement urbain en fonction des 
risques technologiques 

Ø Orientation 34 – Tenir compte des nuisances dans le développement 
urbain 

Objectif 2 : Agir contre le 
réchauffement climatique et innover 

dans le champ de la performance 
énergétique 

15 - Lutte contre le réchauffement climatique et in novation dans le champ 
de la performance énergétique 

Ø Orientation 35 – Limiter la demande énergétique et aller dans le sens des 
économies d’énergie 

Ø Orientation 36 – Encourager et assurer la production d’énergies 
renouvelables 

Objectif 3 : Économiser et gérer 
durablement la ressource en eau et 
réduire les impacts de l’urbanisation 

sur l’environnement  

16 -Economie et gestion durable de la ressource en eau et réduction des 
impacts de l’urbanisation sur l’environnement  

Ø Orientation 37 – Permettre une gestion durable de l’eau potable 
Ø Orientation 38 – Gérer les eaux pluviales 
Ø Orientation 39 – Inclure l’assainissement dans la réflexion sur 

l’urbanisation 
Ø Orientation 40 – Assurer une gestion durable des déchets  
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Ø Tableau de correspondance entre les orientations du DO O et le cadre 
règlementaire défini par le Code de l’urbanisme  :•

Conformément aux articles L.141- 5 à 
L.141-17 du Code de l’urbanisme, le 

DOO doit énoncer : 
Orientations du DOO concernées 

Les objectifs et les principes de la 
politique de l’urbanisme et de 

l’aménagement  

1 - Donner à découvrir et mettre en valeur l’identité pa ysagère du Blaisois  

Ø Orientation 1 - Valoriser et requalifier les routes du Blaisois comme secteurs 
d’images clefs du territoire : routes touristiques, route-paysage et routes-
vitrines 

Ø Orientation 2 – Valoriser les paysages liés à l’eau et protéger les grandes 
crêtes paysagères des vallées  

Ø Orientation 3 - Préserver et valoriser les vues, perspectives et covisibilités 
remarquables 

Ø Orientation 4 –Préserver et développer la trame paysagère du Blaisois : 
motifs paysagers caractéristiques et patrimoine bâti historique et culturel 

Distinction des prescriptions du chapitre 1 par unité géographique 
 
9 - Promouvoir un modèle d’urbanisation optimisé et de qualité, garant du 
cadre de vie des ménages et de l’identité du territo ire  

Ø Orientation 16 - Accueillir de nouveaux habitants dans un cadre de vie 
durablement préservé 

Ø Orientation 17 - Une urbanisation maitrisée qui limite les pressions sur les 
espaces naturels et agricoles 

10 - Gérer des paysages du quotidien attractifs et porteu rs d’un cadre de vie de 
qualité  

Ø Orientation 18 – Organiser un développement urbain en accord avec 
l’armature urbaine et paysagère 

Ø Orientation 19 – Organiser un développement urbain au vocabulaire 
architectural et paysager harmonieux  

Ø Orientation 20 – Valoriser les entrées de ville et les lisières urbaines 
Ø Orientation 21 – S’assurer de l’insertion paysagère qualitative des volumes 

bâtis importants et des infrastructures majeures  
Ø Orientation 22 – Stopper les développements urbains linéaires et préserver 

des coupures vertes entre les entités urbaines 

Les conditions d’un développement 
équilibré dans l’espace rural , entre 
l’habitat, l’activité économique et 

artisanale et la préservation des sites 
naturels, agricoles et forestiers 

4. S’appuyer sur le tissu économique existant pour développer une offre 
qualitative et attractive  

Ø Orientation 8 – S’engager sur un objectif de création d’emplois ambitieux, 
au service du développement économique et du rayonnement du territoire 

Ø Orientation 9 –  Promouvoir un développement économique, industriel et 
artisanal volontariste et cohérent avec les enjeux du développement 
durable 

5  –  Les objectifs relatifs à l’aménagement artisanal et  commercial  

Ø Orientation 10 - Un environnement économique attractif et adapté aux 
besoins des porteurs de projets 

Les espaces et sites naturels, agricoles, 
forestiers ou urbains à protéger 

8  –  Une activité agricole durablement pérennisée et div ersifiée 
Ø Orientation 14 - Préserver l’enveloppe foncière agricole et limiter 

durablement les conflits d’usages 
Ø Orientation 15 – Valoriser un terroir blaisois respectueux du capital 

paysager et environnemental 

Les modalités de protection des espaces 
nécessaires au maintien de la bio diversité 
et à la préservation ou à la remise en bon 

état des continuités écologiques 

2 - Pérenniser un réseau écologique fonctionnel de Trame Verte et Bleue 

Ø Orientation 5 – Préserver les réservoirs de biodiversité 
Ø Orientation 6 – Préserver et restaurer les corridors écologiques 
Ø Orientation 7 - Préserver les autres espaces de nature relais 
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Des objectifs chiffrés de consommatio n 
économe de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain  

4. S’appuyer sur le tissu économique existant pour développer une offre 
qualitative et attractive  

Ø Orientation 9 –  Promouvoir un développement économique, industriel et 
artisanal volontariste et cohérent avec les enjeux du développement 
durable 

9 - Promouvoir un modèle d’urbanisation optimisé et de qualité, garant du 
cadre de vie des ménages et de l’identité du territo ire  

Ø Orientation 16 - Accueillir de nouveaux habitants dans un cadre de vie 
durablement préservé 

Ø Orientation 17 - Une urbanisation maitrisée qui limite les pressions sur les 
espaces naturels et agricoles 

8 –  Une activité agricole durablement pérennisée et di versifiée 

Ø Orientation 14 - Préserver l’enveloppe foncière agricole et limiter 
durablement les conflits d’usage 

Les conditions permettant de favoriser le 
développement de l’urb anisation 

prioritaire dans les secteurs desservis par 
les transports collectifs ainsi que celles 

permettant le désenclavement par 
transports collectifs des secteurs 

urbanisés qui le nécessitent 

9 - Promouvoir un modèle d’urb anisation optimisé et de qualité, garant du 
cadre de vie des ménages et de l’identité du territo ire  

Ø Orientation 16 - Accueillir de nouveaux habitants dans un cadre de vie 
durablement préservé 

Ø Orientation 17 - Une urbanisation maitrisée qui limite les pressions sur les 
espaces naturels et agricoles 

Les grands projets d’équipements et de 
services 

3  - S’inscrire dans la dynamique touristique du Val de L oire  
 

12 –  Mettre en œuvre une mobilité durable e t alternative 

Ø Orientation 25 – Orienter la mobilité des ménages autour des déplacements 
collectifs ou partagés 

Ø Orientation 26 - Permettre l’amélioration des conditions d’accès et de 
déplacements au sein du territoire 

13 - Répondre aux besoins de proximité sur l’ensemble du territoire  
Ø Orientation 28 - Développer la mixité des fonctions urbaines et favoriser les 

pratiques de proximité 
Ø Orientation 29 - S’équiper pour répondre aux nouveaux besoins de la 

population 
Ø Orientation 30 -  Généraliser la couverture numérique du territoire 

Les objectifs et les principes de la 
politique de l’habitat au regard, 

notamment, de la mixité sociale, en 
prenant en compte l’évolution 

démographique et économique et les 
projets d’équipements et de desserte en 

transports collectifs 

11 - Diversifier et renou veler l’offre en logements pour répondre aux besoins  
de tous et relancer durablement l’attractivité du t erritoire  

Ø Orientation 23 – Permettre la diversification de l’offre en logements et 
répondre aux besoins de l’ensemble des ménages 

Ø Orientation 24 – S’engager dans la requalification et le renouvellement du 
parc de logements 

Les grandes orientations de la politique 
des transports et de déplacement 

12 –  Mettre en œuvre une mobilité durable et alternative  

Ø Orientation 25 – Orienter la mobilité des ménages autour des déplacements 
collectifs ou partagés 

Ø Orientation 26 - Permettre l’amélioration des conditions d’accès et de 
déplacements au sein du territoire 
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Axe• 1•:• Faire• de• l'identité• paysagère• du• Blaisois• le•socle• du•
projet•de•territoire•

« Faire de l’identité paysagère du Blaisois le socle du p rojet de territoire  », tel est le défi que les 
acteurs de ce territoire aux richesses exceptionnelles souhai tent relever. Affirmant les qualités 
remarquables du Val de Loire UNESCO, axe structurant du p érimètre du SCoT, le projet tend à 
généraliser à l’ensemble du territoire ses ambitions en  matière de qualité paysagère et de cadre de 
vie.  

Fort d’une diversité d’ambiances et de  perceptions du fait de son positionnement aux confins d e la 
Petite Beauce et de la porte d’entrée de la Sologne, le Blaisois recense par ailleurs des atouts 
patrimoniaux privilégiés : les châteaux de Chambord, Cheverny, Blois ou encore Chaumont-sur-
Loire. Le renforcement de la qualité de l’environnement bât i et paysager de ces monuments est un 
véritable enjeu qui doit résonner dans tout le périmèt re du SCoT. Les axes de découverte existants 
tels que Loire à vélo ou la route paysage du Val de Lo ire doivent également être confortés en tant 
que supports de découverte de l’identité blaisoise. 

Également nichée au cœur d’un patrimoine naturel rema rquable et varié, composé notamment de 
forêts (forêt de Blois, forêt de Russy…) et de milieux aquatiques associés aux différents cours d’eau 
(La Loire, la Cisse, le Beuvron), l’urbanisation doit tenir compte de la valeur de cet écrin 
remarquable pour organiser son développement. Outre la  limitation de l’étalement urbain, il s’agit 
là d’organiser un véritable dialogue entre les lieux de vie et d’emplois des populations et les milieux 
qui les entourent. Les coulées vertes, lisières et axes d e pénétration de la nature en ville, et 
particulièrement au sein du cœur d’agglomération, sont autant de secteurs porteurs d’enjeux 
d’at tractivité et de bien-être pour les populations. 

1.  Tendre vers une exigence de qualité comparable entre le Val de Loire et le reste 
du territoire  

Du fait de son classement au patrimoine mondial, l’amé nagement du Val de Loire UNESCO doit 
répondre aux orientat ions du Plan de Gestion qui définit les conditions d’une  véritable cohérence 
paysagère. Articulé autour de la protection du patrimoi ne et des espaces remarquables, d’une 
organisation du développement urbain garante des qual ités paysagères, ce plan est l’in spirateur du 
1er objectif de l’axe 1 du PADD. Celui -ci traduit la volonté de porter un discours commun dans 
l’ensemble du territoire du SCoT, centré sur la qualit é des aménagements et projets autour du 
paysage. 

Novatrice et transversale, la 1 ère  orientation portée au sein de cet objectif vise à stru cturer le 
développement urbain en fonction de l’armature paysagè re et de l’activité agricole. La volonté est 
ici de faire de la qualité paysagère une condition sine qua none au développement des fonctions 
urbaine s dans le territoire. La cartographie de l’axe 1 vient d’ailleurs symboliser l’armature 
paysagère à protéger et valoriser dans le cadre des futur s projets, en parallèle de la trame verte et 
bleue qui matérialise le réseau écologique du Blaisois.  Cet objectif répond bien aux orientations du 
Grenelle de l’Environnement qui prévoit le maintien  d’un équilibre entre renouvellement urbain, 
développement urbain maîtrisé, utilisation économe des espaces, protection des sites et paysages, 
sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine, … Il se structure autour de priorités qui font 
consensus dans le périmètre du SCoT, telles que la prise e n compte des richesses architecturales et 
patrimoniales environnantes lors de nouvelles construction s (intégration architecturale, cohérence 
des matériaux, …) et de la valeur paysagère typique et  rare des flancs de coteaux, qui font toute la 
spécificité des paysages b laisois. L’affichage de ces ambitions permet d’assurer que so ient trouvées 
dans le DOO les prescriptions permettant d’encadrer l’évolution de l’urbanisation dans ces secteurs 
à forte valeur, perceptibles depuis le lointain et bie n souvent très riches du point de vue 
écologique.  
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L’activité agricole, dans ses fonctions sociales (identitaire s) et paysagères est également valorisée 
dans cet axe. Il s’agit d’affirmer le rôle de cette acti vité valorisant l’espace non bâti, qui ne doit pas 
être considéré comme un vide d’urbanisation mais bien comme un support de production et de 
mise en valeur du patrimoine naturel. Cette volonté est justifiée par la qualité et la diversité de 
l’agriculture dans le Blaisois qui a façonné des paysages d ’autant plus riches. Elle se retrouve dans 
le DOO à travers un objectif entier consacré à la volon té de valorisation du terroir blaisois, dans le 
respect du paysage et de l’environnement qui font la rich esse du Blaisois.  

Les dynamiques de périurbanisation observées à l’échelle nationale n’épargnent pas le territoire du 
SCoT, qui prévoit de ce fait, dans le cadre de sa révisio n, de renforcer la lutt e contre l’étalement 
urbain initiée dès 2006. Il s’agit par là d’une caution  indispensable au maintien de la qualité 
paysagère mise à mal récemment par la progression de l’ urbanisation linéaire le long de certains 
axes, notamment aux abords de l’agglomérat ion centrale ou le long de la vallée de la Loire. Ai nsi, 
la volonté de stopper l’urbanisation linéaire et diff use est affichée dans le SCoT en tant qu’objectif 
de réduction de la consommation de l’espace. Ces principe s s’accompagnent d’objectifs 
transversa ux relatifs au traitement des limites entre l’espace urb ain et l’espace agricole. Cela 
concerne notamment les paysages ouverts dans lesquels toutes nouvelles constructions entraînent 
une modification profonde des vues et perceptions. Celle s-ci doivent être réalisées dans un souci de 
qualité.  

Le SCoT a également vocation à améliorer l’existant.  Certains secteurs souffrent encore d’une 
absence de prise en compte des enjeux paysagers dans les aména gements des périodes passées, 
et les futures dynamiques d’amén agement du territoire devront être considérées comme d es 
opportunités d’amélioration de la qualité des entré es de ville, des espaces publics, etc. Cet objectif 
répond à la volonté d’améliorer l’image que renvoie  le territoire du Blaisois. Il est d’autant p lus 
stratégique que la valorisation touristique et de lois irs du territoire est une ambition forte et n’aura 
de sens que dans un environnement urbain de qualité, m is en valeur. Les axes de transport, aussi 
bien de circulation douce, routier ou ferroviaire, par ticipent à la découverte des richesses locales 
par leurs usagers. L’objectif de valorisation de leurs abor ds est rappelé, ils doivent être des vitrines 
de la qualité paysagère et patrimoniale du Blaisois. En  outre, les liaisons douces, dans la mesure 
où elles permettent d’explorer le territoire de façon plus intime, sont à développer. Une logique de 
« coulée verte » est préconisée, afin de proposer un mai llage cohérent, attractif et incitatif, aussi 
bien dans u n but touristique, de loisirs que d’usage u tilitaire pour les habitants du territoire. 

Le DOO retranscrit ces préoccupations via un certain nombre  de prescriptions qui s’appliquent sur 
tout le territoire, mettant à égalité les espaces et n otamment le Val de Loire et le reste du 
territoire. Ainsi, des prescriptions sont formulées autour  des routes touristiques et route-paysage, 
mettant en valeur l’aspect exceptionnel du paysage de cert ains itinéraires du territoire. Cependant 
la couverture et la mise en valeur de tout le territo ire est assurée, notamment par la qualification 
des routes-vitrines rurales et urbaines et des prescriptio ns favorisant la qualité paysagère des 
abords de ces routes du quotidien. De même, l’orientation 4 de la partie 1 du DOO, formule des 
prescriptions en faveur de la protection des motifs paysage rs et patrimoniaux, éléments constitutifs 
de la trame paysagère présente sur tout le territoire d u Blaisois, distribuant ainsi la qualité 
paysagère associée au Val de Loire, dans tout le territo ire. Enfin, la Trame Verte et Bleue définie 
précisément dans le DOO est bien présente de manière éga le sur tout le territoire, témoignant de 
sa richesse naturelle particulière. 

Toujours dans cette logique d’égalité entre les territo ires du Blaisois et notamment concernant la 
qualité de l’urbanisa tion permettant de préserver leur richesse paysagère, en vertu de l’article L. 
141-18 du code de l’urbanisme qui permet au DOO de fixer des objectifs de qualité paysagère. D es 
prescriptions sont ainsi formulées concernant l’urbanisation en fonction de l’ar mature paysagère et 
urbaine du territoire, la qualité des lisières urbaine s et des entrées de ville, ou encore l’exigence de 
qualité architecturale des constructions, et ce dans tout le Blaisois. Enfin, une orientation du 
chapitre 3 du DOO est consacrée au x coupures vertes et à l’arrêt de l’urbanisation linéai re, en 
vertu de l’article L. 141-5 du code de l’urbanisme, ( « le DOO […] détermine les conditions d'un 
développement équilibré dans l'espace rural entre l'ha bitat, l'activité économique et artisanale, et 
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la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers ») , ainsi que de l’article L. 141-5 ( « le 
DOO […] détermine les espaces et sites naturels, agricoles, forestier s ou urbains à protéger. Il peut 
en définir la localisation ou la délimitation »), gar antissant ainsi une qualité paysagère et 
écologique dans le Blaisois.  

2.  Donner à découvrir et mettre en valeur les paysages exc eptionnels 

Cet objectif s’articule, en toute logique, avec le précé dent et vient décliner, précisément, les axes, 
secteurs e t éléments paysagers à protéger et mettre en valeur pou r permettre l’éclosion d’une 
dynamique globale de qualité des ambiances et percepti ons paysagères, en tout point du territoire 
du SCoT. Sont ainsi pointés les itinéraires piétons et cy clables existants à compléter, dans la 
logique de maillage : les itinéraires de randonnée ( GR, GRP, Loire à vélo, Châteaux à vélo), les 
chemins ruraux également. La localisation de ces liaisons a u cœur de l’environnement naturel et 
agricole, et aux abords des richesses touristiques, en font de s supports de découverte privilégiés. 
L’accent est mis également sur le développement des itiné raires en bordure de cours d’eau, qui 
sont, pour les affluents de la Loire, des lieux parfois méconnus aux richesses remarquables et 
préservées. 

La volonté de protection des éléments de patrimoine est  affirmée et des modalités d’actions 
concrètes sont proposées dans le PADD traduisant l’intérêt p orté à ces questions. Il s’agit de 
promouvoir une véritable mise en scène du patrimoine, à  la hauteur de la reconnaissance du 
territoire, en tant que patrimoine mondial de l’UNES CO : protection des arbres d’alignements, 
préservation des arbres remarquables, requalification des v illages touristiques tels qu’initié, 
cohérence des formes urbaines et architecturales, … 

En outre, une diversification de la filière touristiqu e est recherchée, permettant aussi bien d’élargir 
l’offre et les publics visés, que de mettre en valeur l e patrimoine agricole et de nature. Ainsi, le 
SCoT prévoit de s’appuyer sur l’étendue  du patrimoine forestier local afin de permettre sa 
découverte ainsi que sur l’affirmation des pratiques agr icoles de proximité et d’excellence. Ces 
usages de l’espace permettent des retombées locales plus impo rtantes, aussi bien économiques 
qu’en matière de loisirs, cadre de vie et santé. 

Ces objectifs sont retrouvés dans les prescriptions du DOO et  notamment dans le chapitre 1, 
concernant la protection et la valorisation des paysages ex ceptionnels du Blaisois. Est ainsi abordée 
la question des routes touristiques et de la route-paysage , repérées sur la carte 1 du DOO, et de 
l’urbanisation à leurs abords  (notamment par l’extension de s articles L. 111-6 à L. 111-10 ou 
Amendement Dupont, autorisé dans le DOO par l’article L. 141-10 du code de l’urbanisme) , afin de 
garantir une urbanisation de qualité et une mise en v aleur du paysage observé depuis ces routes. 
La thématique des vues (vues ouvertes, covisibilités, perspe ctives) est également abordée, avec 
des prescriptions en faveur de la nécessité de la préservat ion des vues remarquables sur le 
territoire du Blaisois. Une liste non exhaustive de vue s remarquables a d’ailleurs été réalisée, et ces 
vues ont été cartographiées afin d’encourager les communes à la compléter et à préserver ensuite 
ces vues remarquables. Des objectifs de qualité paysagère élevée sont fixés, en v ertu de l’article L . 
141-18 du code de l’urbanisme. Ces objectifs se retrouvent dans des prescriptions concernant 
notamment les formes urbaines et architecturales aux abord s des routes touristiques et route-
paysage, la règlementation de la publicité, etc. Le DOO  présente également des mesures en faveur 
de la découverte des paysages du Blaisois, et notamment de s paysages liés à l’eau, puisque le 
territoire est riche en paysages d’eau. Enfin, la vol onté de donner à découvrir les paysages 
exceptionnels du Blaisois est garantie par des prescripti ons en faveur de la mise en place d’un 
maillage d’itinéraires de liaisons douces, de découverte  du territoire, et notamment de coulées 
vertes structurantes. 
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3.  S'accorder sur des principes valorisant la richesse de c hacune des 9 unités 
paysagères du territoire  

Le territoire du Blaisois présente la particularité de recenser une pluralité d’ambiances paysagères 
qui se manifestent par l’existence de 9 unités distinct es : le cœur d’agglomération, le Val de Loire 
UNESCO, la vallée de la Cisse, la Gâtine Tourangelle, la Petite Beauce, la Sologne viticole, la 
Grande Sologne, les forêts et le plateau de Pontlevoy.  Le SCoT a pour rôle de protéger les sites, 
milieux et paysages, conformément aux orientations du G renelle, et ainsi de maîtriser globalement 
les effets des futurs projets urbains, sur l’environnemen t paysager et l’identité du territoire. C’est 
dans cette logique que le respect et la valorisation des r ichesses variées des 9 entités paysagères 
qui se côtoient dans le Blaisois ont été le fil conducteur  de la construction du PADD. Le projet 
prévoit la préservation des caractéristiques qui font l’u nicité de chacune d’entre elles  : coupures 
vertes du Val de Loire, élémen ts de repères du paysage de Petite Beauce, etc. Il s’agit, p ar 
l’intermédiaire du SCoT, de fixer les contours d’un a ménagement qui assure le maintien de ces 
éléments qui façonnent l’histoire et la renommée du Bl aisois.  

Les prescriptions du DOO sont spatialisées, notamment au tra vers de plusieurs cartes, permettant 
une lecture géographique des mesures proposées et leur ada ptation à la spécificité de chaque unité 
paysagère. En plus de la cartographie, des précisions concern ant la spatialisation des prescriptions 
du DOO se retrouvent. Ainsi, les mesures en lien avec la décou verte des paysages liés à l’eau  sont 
applicables notamment aux unités paysagères présentant un paysage avec une forte présence de 
l’eau telle que la Gâtine Tourangelle ou encore la G rande Sologne. De même, dans l’unité 
paysagère du Val de Loire, on retrouvera notamment l’ application des prescriptions en faveur de la 
mise en valeur de la richesse patrimoniale qu’elle prése nte (prescriptions concernant les 
covisibilités de part et d’autre de la  Loire, etc.). Cette spatialisation des prescriptions perme t un 
véritable respect des caractéristiques particulières associées à chaque unité paysagère et garantit 
ainsi le maintien de la diversité et de la richesse des p aysages du Blaisois. 

4.  Préserver la trame verte et bleue 

Véritable outil d’aménagement du territoire, née du Grenelle de l’Environnement et visant à la 
restauration d’un maillage écologique cohérent pour la  survie des espèces de biodiversité, la Trame 
Verte et Bleue décline un panel d’atouts allant de la préservation des composantes paysagères et 
identitaires du territoire, jusqu’au maintien des dynam iques de bonne gestion des eaux. Outre la 
protection des réservoirs de biodiversité du Blaisois, q ui sont autant de niches écologiques d’intérêt 
européen, la restauration de la Trame Verte et Bleue  soutenue dans l’objectif 4 du PADD permet de 
garantir l’intensité végétale du territoire, pendant  du développement urbain, et d’asseoir la volonté 
politique de pénétration de la nature dans l’espace d e v ie des habitants.  

La préservation de la trame verte et bleue dans le PAD D s’articule autour de la protection des 
réservoirs de biodiversité d’une part, la préservation  / restauration des corridors écologiques 
d’autre part mais également la préservation de s espaces tampons. Le réseau écologique a été 
représenté sur la carte de synthèse de l’axe 1, et une h iérarchie a été proposée dans le choix des 
corridors. Les choix qui ont été faits sont basés sur l’ét ude spécifique «  La Trame Verte et Bleue : 
Pays des châteaux et Pays Beauce Val de Loire » mandatée  par le SIAB, dont les résultats figurent 
dans l’état initial de l’environnement et qui a iden tifié comme enjeux premier la protection des 
noyaux de biodiversité et des corridors. Globalement, ce tte étude a mis en exergue la nécessité de 
conserver les éléments bénéficiant d’inventaires (ZNIEFF, Natura 2000…) comme cela est inscrit 
dans le PADD et prévoit également la restauration des continuités écologiques autour de ces 
réservoirs, notamment via les bois, pelou ses, mares, plans d’eau. La protection stricte de ces 
éléments est donc relayée dans le PADD : bois et bosquets, réseaux de haies, milieux aquatiques. 
Les corridors écologiques les plus importants ont également  été hiérarchisés et représentés sur la 
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cartog raphie de l’axe 1 à la suite d’ateliers menés par le S IAB sur ce sujet réunissant les acteurs 
locaux, intitulé « Programme d’action de la TVB  ». 

Les espaces de nature en milieu urbain ont été intégrés a u projet dans la mesure où ils permettent 
d’assurer des refuges pour la biodiversité tout en favor isant le maintien d’espaces de respiration 
pour les habitants. Dans la même logique, une attentio n particulière est portée aux lisières boisées 
qui devront conserver leur dominante d’espaces ouverts  ; celles-ci présentent un rôle majeur pour 
les espèces de biodiversité présentes en milieu forestiers et offrent également des points de 
repères importants du paysage pour les habitants. 

Le DOO vient préciser cette volonté de préserver les e spaces permettant la richesse en termes de 
biodiversité particulière dans le Blaisois , appliquant ainsi l’article L. 141-5 (« le DOO […] détermine 
les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbai ns à protéger » et « précise les modalités 
de protection des espaces nécessaires au maintien de la bio diversité et à la préservation ou à la 
remise en bon état des continuités écologiques »). La Tr ame Verte et Bleue a été définie 
précisément, en application de ce même article, qui précise  la possibilité pour le DOO de « définir 
la localisation ou la délimitation (de ces espaces) », grâce  à un travail de croisement entre la 
Trame Verte et Bleue du SIAB, datant de 2011 et issue  des données d’une étude réalisée avec 
l’assistance du CDPNE, et le Schéma Régional de Cohérence E cologique.  Il a été effectué une 
vérification globale de la bonne articulation entre l es différentes sous trames, et plus 
particulièrement des réservoirs et corridors écologiques id entifiés dans les deux cartographies, et 
un complément de certaines sous-trames a été réalisé via SIG pour certaines sous-trames. A 
l’issu e de ce travail, la Trame Verte et Bleue a donc été pré cisée, permettant d’obtenir une 
cartographie complète des réservoirs et corridors écologiqu es des 7 sous-trames des milieux 
présents sur le territoire du Blaisois :  

- sous-trame des milieux forestiers ; 
- sous- trame des cours d’eau  ; 
- sous-trame des espaces cultivés ; 
- sous-trame des milieux humides ; 
- sous-trame des milieux prairiaux ; 
- sous-trame des pelouses et lisières sèches sur sols calcaires ; 
- sous-trame des pelouses et landes sèches à humides sur sols acid es. 

La sous-trame des bocages et autres structures ligneuses liné aires étant peu représentée sur le 
territoire du Blaisois, il a été décidé de ne pas la re prendre dans la cartographie de la Trame Verte 
et Bleue. Des prescriptions allant dans le sens de sa prot ection y ont cependant été associées. 

En comparaison avec le SRCE, la cartographie de la TVB d u SIAB prévoit ainsi un nombre plus 
important de réservoirs de biodiversité forestiers, cer tains des boisements identifiés en tant que 
corridors écologiques par le SRCE ayant été reconnus en r éservoirs de biodiversité forestiers. 

Les corridors de chaque sous trame ont été vérifiés et i dentifiés par la méthodologie de dilatation-
érosion. Celle-ci consiste à appliquer une auréole de 50 0m autour des réservoirs de biodiversité. 
Certains réservoirs de biodiversité proches voient leur a uréole entrer en contact et fusionner, ce 
qui traduit la présence d’un corridor potentiel. La deu xième étape «  d’érosion  », d’un e largeur 
identique à la dilatation, permet de faire apparaitr e les corridors écologiques, par suppression de 
toutes les zones de l’auréole ne permettant pas de fusio nner deux réservoirs.  

Des prescriptions associées à chaque sous-trame permettent d e garantir la protection des 
réservoirs de biodiversité et corridors écologiques. 

- sous-trame des milieux forestiers.  

Les réservoirs de cette sous- trame sont protégés strictement via une interdiction de  l’urbanisation 
dans ces espaces (exception faite des constru ctions d’intérêt général ou de valorisation du site, en  



 

SCoT du Blaisois – Rapport de présentation Tome 2 – Justification des choix retenus                                             47/287  

Prochainement  

accord avec son intérêt écologique et limitation des mod ifications des constructions existantes). 
Des prescriptions sont également formulées dans le sens de la protection des lisières de ces 
réservoir s, via notamment l’établissement d’une bande -tampon inconstructible permettant de 
protéger ces espaces de biodiversité remarquables, ou encore  des recommandations concernant les 
clôtures ou la végétalisation de ces espaces de transition.  

Les corridors écologiques prioritaires de la sous-trame d es milieux forestiers sont également 
protégés de toute urbanisation, permettant de garanti r une trame structurée et forte garantissant 
la facilité des déplacements pour la biodiversité. Des pr escriptions sont également associées aux 
corridors non prioritaires, proposant notamment un classe ment prioritairement en zone naturelle 
ou agricole et y interdisant les constructions de nature à compromettre la fonctionnalité de ces 
espaces. 

- sous-trames des milieux prairiaux, des pelouses et lisièr es sèches sur sols calcaires et des 
pelouses et landes sèches à humides sur sols acides (continuum o uvert/semi-ouvert – 
pelouses, prairies et landes). 

Un certain nombre de mesures sont déclinées dans le DOO en  faveur de la préservation de ces 
espaces ouverts. Le DOO impose notamment la mise en place de dispositions règlementaires 
permettant leur protection dans les documents d’urbanisme . Il est également proposé la protection 
des lisières de ces espaces, via la mise en place d’une band e tampon au sein de laquelle la 
constructibilité est strictement limitée. Des recommandati ons sont proposées, notamment en 
faveur du maintien d’une activité valorisant ces milieu x (agropastoralisme, etc.) et l’encadrement 
de leur fréquentation.  

Les corridors écologiques sont également protégés et leur urbanisation est règlementée et soumise 
au maintien du caractère écologique de ces espaces. 

- sous-trame des espaces cultivés. 

Le DOO garantit la protection de ces réservoirs, correspon dant pour beaucoup à des espaces 
agricoles mais néanmoins sources d ’une biodiversité remarquable, par l’optimisation fonciè re et la 
densification urbaine et le maintien d’une agriculture ouverte. Le DOO rappelle la nécessité du suivi 
de la règlementation Natura 2000, puisque les réservoi rs de cette sous-trame correspondent au 
site Natura 2000 de la Petite Beauce.  

- sous- trame des cours d’eau et milieux humides (continuum aqua tique et humide) . 

De nombreuses mesures sont associées à la préservation des ré servoirs aquatiques et humides. 
Les réservoirs de ces sous-trames sont protégés strictement, et toute occupation du sol entrainant 
leur destruction ou compromettant leurs fonctionnalités e st interdite, ainsi que leur comblement 
(notamment des plans d’eau et mares). Les réservoirs son t ég alement protégés des impacts 
extérieurs et leur fonctionnalité écologique est favori sée via l’intégration aux documents 
d’urbanismes de zones tampons autour des réservoirs, et a utour des cours d’eau en zone agricole. 
De nombreuses recommandations viennent compléter ces mesure s de protection : bande enherbée 
autour des cours d’eau en zone agricole portée à 20m, renaturation des berges, inconstructibilité 
dans un périmètre de 20m autour des cours d’eau, …  

Les corridors, ou zones d’extensions du continuum aqua tique et humide, sont protégés et leur 
urbanisation est règlementée (garantie du maintien du caractère écologique des espaces). Est 
ajoutée une prescription particulière, concernant le cond itionnement de toute opération entrainant 
la destruction ou la déna turation d’une parcelle située sur un corridor écologiqu e, à une étude 
d’impact permettant de définir des mesures de compensat ion, en vertu de l’article L . 141-5 (le 
DOO « précise les modalités de protection des espaces nécessair es au maintien de la biodiversité et 
à la préservation ou à la remise en bon état des contin uités écologiques »). 
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Enfin, des prescriptions sont présentes dans le DOO, en fav eur des zones de nature n’ayant pas été 
retenues comme faisant partie de la Trame Verte et Ble ue, ou autres espaces de nature relais. Des 
mesures sont formulées en faveur de leur protection (forêts, cours d’eau non classés comme 
réservoirs de biodiversité, ou encore espaces de nature en ville par exemple) , en vertu de l’article 
L. 141-5, qui précise que le DOO « détermine les espaces e t sites naturels, agricoles, forestiers ou 
urbains à protéger ». 
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Axe• 2•:• Renforcer• l'attractivité• et• le• rayonnement• du•
territoire• par• un• développement• économique• équilibr é•
s’appuyant•sur•un•cœur•d'agglomération•conforté •

L’axe 2 du Projet d’Aménagement et de Développement D urables du Blaisois vise à définir une 
stratégie économique et commerciale ambitieuse afin de permettre l’accueil de 10  000 nouveaux 
emplois sur le territoire tout en respectant l’objectif de préservation du paysage (Axe1).  

L’ambition pour le territoire est de constituer un ti ssu économique et industriel qualitatif, porteur 
d’attractivité et d’emploi pour le territoire. Il con vient pour ce faire de s’appuyer sur les nombreux 
avantages dont dispose le SCoT : le tourisme qui donne au territoire une visibilité internationale, 
les activités industrielles qui contribu ent à l’identité économique du B laisois (et notamment du 
cœur d’agglomération), les filières innovantes autour des pôles de compétitivité, etc. 

Le renforcemen t de l’attractivité et du rayonnement du B laisois passera tout d’abord par la 
promotion de l’image du territoire à l’échelle régio nale et nationale. Aujourd’hui connu et reconnu 
pour les châteaux de Loire qui drainent une manne tou ristique très importante avec comme point 
d’appel le s châteaux de Chambord et de Blois, le Blaisois demeure  malgré tout un territoire de 
passage entre Orléans et Tours. En perte de vitesse démo graphique au cours des années 2000, la 
ville de Blois doit s’affirmer comme une ville centre dynamique et attractive afin qu’elle soit 
considérée comme la porte d’entrée du territoire et  la véritable capitale touristique du Val de Loire.  

Le territoire du SCoT, comme nous l’avons déjà vu dans l’axe 1 regorge de richesses paysagères, 
d’espaces  naturels de qualité qu’il convient de préserver, de gé rer et d’aménager.  Le 
développement économique, industriel et artisanal doit  contribuer à l’objectif de gestion économe 
du foncier et s’insérer qualitativement dans c es paysages urbains et naturels. En outre, le 
développement d’un environnement économique de quali té et adapté aux besoins des porteurs de 
projets doit permettre de répondre aux ambitions d’at tractivité économique du territoire, en 
s’appuyant sur une offre de services adéquate pour les entreprises e t pour les nouveaux ménages. 
Enfin le SCoT promeut, un tissu commercial équilibré, d iversifié, visant l’équité de service à la 
population via un territoire de proximité, garant d u cadre de vie. 

1.  Faire de Blois la porte d’entrée majeure du territoi re 

Le territoire du Blaisois est structuré autour de la v ille centre, Blois, et plus largement autour du 
cœur d’agglomération. Si Blois perd actuellement des habitants, l’attractivité d u territoire passe  
néanmoins par la capacité de rayonnement de la ville ce ntre. Elle doit donc conforter son rôle de 
porte d’entrée du territoire en s’appuyant sur ses atout s en termes d’infrastructures et 
d’équipements.  

L’accessibilité d’un territoire est par ailleurs un facteur majeur de développement économique. Les 
entreprises souhaitent être connectées au réseau autorout ier, recherchent une bonne accessibilité 
vers Paris et s’enquière nt de plus en plus de l’accessibilité alternative à la voitu re proposée par 
l’agglomération. Le cœur d’agglomération doit donc re nforcer so n image et son accessibilité pour 
per mettre de remplir l’objectif d’accueil de 10  000 emplois à l’horizon 2030.  

Plusieurs infrastructures existantes ou projets d’infrastruct ures doivent permettre au territoire 
d’améliorer son accessibilité et de ce fait son attractivi té. Il s’agit en premier lieu du projet de LGV 
POCL. Bien que ne passant pas au sein même du territoir e, ce projet permettrait de rapprocher 
Blois de l’agglomération parisienne et de l’aggloméra tion lyonnaise . Les élus du territoire 
soutiennent le tracé de LGV le plus favorable (tracé oue st) au territoire du Blaisois qui renforcera la 
visibilité du territoire et placera Blois à 1h de Paris.  
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Au même titre que pour la ligne à grande vitesse, l’ aérodrom e Blois-Le Breuil peut-être une 
opportunité que les élus souhaitent saisir si elle se prése nte dans les années à venir pour renforcer, 
si nécessaire, l’attractivité du territoire, notamment touristique.  

Enfin le projet de territoire se penche sur l’accessibilité autoroutière  du Blaisois. Le territoire est 
traversé par l’autoroute A10 et dispose d’une sortie d’ autoroute au niveau du cœur 
d’agglomération. Le Blaisois bénéficie en outre de la proximité des échangeurs autoroutiers de Mer 
et de Beaugency, qui constituent des portes d’entrées importantes po ur le territoire, et notamment 
pour les touristes souhaitant rejoindre le sud Loire ou  se rendre en Sologne. Comme l’a montré le 
diagnostic, le trafic est engorgé au niveau de l’actuel échangeur, créant de véritables difficultés de 
circulation au sein des zones d’activités situées dans la partie nord du cœur d’ag glomération. Dans 
cette optique, le PADD fixe une première priorité visa nt à améliorer la circulation au sein de cette 
zone à court terme et prendre en compte la question d’un nouvel échangeur au no rd-ouest du 
cœur d’agglomération.   
 
En réponse à ces objectifs du PADD, le DOO soutient les p rincipaux projets de requalification des 
axes routiers sur le réseau structurant et les axes secondair es qui maillent le territoire afin de 
favoriser le désengorgement du cœur d’agglomération et le report du trafic départemental/régional 
aux franges du territoire. Le projet d’échangeur auto routier  prévu à long terme, au nord-ouest du 
cœur d’ agglomération, est notamment inscrit dans le DOO, de mêm e que les projets de 
modernisation des infrastructures routières situées en entr ée nord et sud de l’agglomération (partie  
12, orientations 26).  

Par ailleurs, le DOO inscrit plusieurs projets visant à dé velopper les relations avec les territoires 
voisins tout en améliorant les conditions de déplacement s au sein du territoire. Le DOO soutient 
notamment l’amélioration du niveau de desserte ferrov iaire sur l’ensemble des gares et haltes 
ferroviaires afin d’accroître l’utilisation du train da ns les déplacements domicile -travail et de loisirs 
tout en confortant de positionnement départemental e t régional de Blois et, plus largement, de 
l’ensemble du  Blaisois. La mise en place de coopérations en termes d e transports avec les 
territoires voisins (Mer, Contres, Amboise et plus largeme nt Tours et Orléans) est notamment 
recommandée par le DOO. 

La gare de Blois-Chambord constitue par a illeurs une des portes d’entrée  majeures du cœur 
d’agglomération et, plus largement, pour l’ensemble du  territoire blaisois . Située aux portes du 
centre-vill e de Blois, la gare est aujourd’hui peu qualifiée et insuffisamment valorisée. A travers 
son PLU et les projets récemment entrepris, la commune de  Blois a formalisé la volonté de 
transformer ce secteur gare en une nouvelle centralité de la ville mais égale ment du cœur 
d’agglomération.  

Le PADD appuie cette initiative e t s’inscrit complètement dans cette dynamique.  Le pôle gare doit 
être une nouvelle centralité urbaine qualitative const ituant un pôle animé en cœur de ville, ouvrant 
une offre économique aujou rd’hui peu développée sur l’agglomération, qui plus e st, directement 
accessible par la gare aux agglomérations de Tours et d’O rléans.  

Afin de renforcer le rôle de la gare de Blois- Chambord dans l’organisation des déplacements sur le 
territoire, le DOO prescrit notamment le développement d’un véritable pôle d’échanges multi modal 
(PEM), afin de développer l’accessibilité et l’attractivité de l’ensemble du territoire, tout en 
confortant son rôle dans l’organisation des déplacements des ménages. Il s’agit nota mment de 
disposer d’une dess erte en transport en commun compétitive à destination des zones d’activités 
économiques et industrielles du secteur nord, tout comme v ers les sites touristiques 
emblématiques du Blaisois, et ce, en renforcement de l’o ffre déjà e xistante.  

L’attractivité et le dynamisme d’une ville se mesure nt enfin par son pôle d’enseignement supérieur. 
Actuellement en plein développement avec l’arrivée du  6 ème  INSA de France, les élus du territoire 
veulent s’appuyer sur ce projet pour développer  un véritable pôle universitaire sur la ville de Blois  
par l ’accueil de nouvelles filières  au sein du pôle d’enseignement supérieur et le dévelop pement de 
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filières de formation continue en synergie avec les ent reprises du territoire et en lien avec le 
positionnement économique et industriel du territoire .  

Plus largement, le PADD traduit la volonté de valoriser l e quartier de gare de Blois-Chambord en 
tant que centralité urbaine majeure à l’échelle du SC oT, afin de promouvoir l’animation urbaine sur 
ce secteur stratégique. Le DOO décline cet objectif en d éfinissant les grands principes 
d’aménagement et les objectifs de qualité paysagères inscrits a u titre de l’article L.141 -18 du Code 
de l’urbanisme et  qui devront par la suite être intégrés aux projets et  pris en compte dans le 
document d’urbanisme concerné  : il s’agira notamment de permettre la mixité des fonct ions 
urbaines (habitat, équipements et services, commerces, etc.) et de favoriser l’aménagement 
d’espaces publics de qualité  ou encore de liaisons dou ces à destination de l’hypercentre blaisois et 
des quartiers voisins. Les projets devront par ailleurs contr ibuer à améliorer l’image du secteur  et 
en faire une véritable « vitrine » de développement pour le territoire, en privilégiant notamment 
des formes urbaines innovantes et moins consommatrices d’espaces.  

2.  S’inscrire dans la dynamique touristique du Val de Loir e  

Le territoire du SCoT est intégré au Val de Loire, cl assé patrimoine mondial de l’UNESCO. Il 
englobe dans son périmètre 4 châteaux majeurs : Chambo rd, Blois, Cheverny et Chaumont-sur-
Loire, sources d’attractivité touristique internationale  pour le territoire du SCoT. Néanmoins, le 
Blaisois n’exploite pas pleinement son potentiel tourist ique. Il n’existe en effet pas de stratégie de 
développement touristique commune aux deux Etablissement s Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI), et les capacités d’hébergements tou ristiques demeurent insuffisamment 
développées et peu diversifiées. 

Face à ces constats et afin d’accompagner le développement d’u n véritable tourisme de séjour 
observé depuis plusieurs années sur le territoire, le PADD  définit les principaux objectifs en matière 
d’aménagement touristique.  

Afin de s’inscrire dans le cadre de la Stratégi e Régionale de Tourisme Durable et de promouvoir 
une offre de qualité sur l’ensemble du Val de Loire, en complémentarité avec les territoires voisins  
et les sites touristiques emblématiques du Loir-et-Ch er (Beauval, etc.), le projet de territoire porte 
l’ambition de définir un projet touristique commun à l’ensemble du territoire proposant 
une offre touristique diversifiée et qualitative . L’articulation entre l’offre proposée par 
Agglopolys et celle proposée par le Grand Chambord est effet primordiale pour donner de la 
visibilité au projet touristique et positionner le te rritoire en tant que capitale touristique du Val de 
Loire. Il existe aujourd’hui des «  pass » châteaux qui ne s’arrêtent pas aux limites administrat ives, 
mais 2 offres touristiques distinctes subsistent entrainant d e ce fait des manques et/ou des effets 
de concurrences à l’échelle du SCoT. Il convient donc de d iagnostiquer les besoins qu’entraîne 
l’activité touristique et d’articuler les projets sur le  territoire afin de limiter ces effets de 
concurrence territoriale et de rendre l’offre t ouristique également attractive pour les habitants du 
territoire (mise en réseau des évènements, …). Enfin la définition d’un projet touristique commu n 
doit s’engager dans le développement de la formation «  Tourisme » afin qu’elle réponde aux 
besoins et aux spécificités du territoire. 

Le PADD porte également un objectif fort en matière de diversificat ion de l’offre 
touristique du territoire . I l s’agit notamment de s’engager en faveur du renforcemen t du 
tourisme nature et du tourisme de terroir afin de fai re découvrir les paysages du Val de Loire, du 
tourisme culturel par la création dans le cœur d’agglomé ration d’une salle de spectacle polyvalente 
d’envergure permettant de conjuguer les spectacles de la scène nationale et les autres 
manifestations culturelles et en développant le tourisme d’affaire qui pourra s’ appuyer sur une 
accessibilité renforcée. Cette nouvelle offre touristiqu e doit être accompagnée par le 
développement et la diversification de l’offre d’hébe rgement sur le territoire afin de répondre à la 
diversité des besoins de la clientèle touristique du Bla isois. 
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Dans le prolongement des objectifs du PADD, le DOO s’engage en faveur de la mise en œuvre 
d’une stratégie touristique commune et coordonnée à l ’échelle du Blaisois , en concertation 
avec l’en semble des partenaires et acteurs de la filière touristiq ue du territoire (SIAB, Syndicat 
Mixte du Pays des Châteaux, Office de Tourisme Intercomm unal de Blois-Chambord, mission 
paysage d’Agglopolys  notamment). Dans cette optique, le DOO recommande not amment la prise 
en compte des objectifs en matière de diversification to uristique, de renforcement des capacités 
d’accueil et d’hébergement et  en faveur de la valorisation des services à destinatio n de la clientèle 
touristique du territoire. Le DOO recommande le dével oppement de nouveaux outils de promotion 
touristique et la mise en œuvre d’aménagement de qual ité permettant d’améliorer la desserte des 
sites touristiques majeurs du territoire. Le DOO prescrit  par ailleurs la prise en compte des besoins 
fonciers nécessaires au développement de l’ activité touristique, et notamment pour la réalisation  
d’équipements de valorisation touristique majeurs.  

3.  S’appuyer sur le tissu économique existant pour dével opper une offre qualitative 
et attractive 

Le développement économique est un point essentiel du d éveloppement territorial. Il doit être 
concomitant avec le développement urbain du territoire  afin de favoriser un urbanisme et un 
développement durable du territoire . Le cœur d’agglomération est le moteur économique du 
territoire, il regroupe en effet, la majeure partie de l’emploi  et des entreprises du département et 
assure par ailleurs le rayonnement du Blaisois à une éch elle qui dépasse les limites du SCoT. Le 
territoire du SCoT doit donc s’appuyer sur ce cœur d’agg lom ération pour renforcer son taux 
d’emploi. Le projet économique du SCoT, outre le dév eloppement touristique, s’articule autour de 
la valorisation des espaces agricoles, du renforcement des a ctivités porteuses de développement et 
déjà présentes sur le territ oire, de la promotion d’un développement économique durable qui 
renforce l’attractivité économique et touristique du B laisois.  

L’objectif volontariste de renforcement du nombre emploi par ha bitant doit notamment s’appuyer 
sur la mutation industrielle et sur les activités porteuse s de développement dans le cadre de pôles 
de compétitivité et de pépinières d’entreprises pour dé velopper un tissu économique qualitatif qui 
rayonne au- delà des limites du SCoT et qui s’appuie sur les spécificité s du territoire (méc anique de 
précision, pharmaceutique, filière locale d’écoconstructi on…). Dans cette optique, le PADD et le 
DOO portent un objectif fort visant à développer une offre d’accueil adaptée aux besoins des 
entreprises, des porteurs de projets et des filières écon omiques et industrielles du territoire : la 
mise en place d’u ne offre de services aux entreprises et aux salariés au sei n des zones d’activités 
et l’élargissement  de la couverture Très Haut Débit doivent notamment être recherchés afin de 
garantir la qualité du cadre de travail et limiter le s besoins déplacements domicile-travail. 

La question de l’accessibilité , déjà abordée pour remplir l’objectif «  Faire de Blois la porte d’entrée 
majeure du territoire» est de nouveau soulevée. Le développement d’ une offre de bureaux et de 
services en gare de Blois-Chambord doit en effet perme ttre de renforcer le tissu économique du 
territoire tout en prônant un développement durable.  Les gares représentent par ailleurs un 
potentiel de développement économique intéressant, qui  pourrait être étudié notamment pour La-
Chaussée-Saint-Victor (potentiel de développement du fret ou même pour une accessibilité 
voyageur drainant les zones d’activités alentours).  

Le développement des zones d’activités doit par ailleurs se faire en c ohérence avec l’accessibilité et 
la structuration du territoire. A cet effet, le DOO lo calise les secteurs de localisation préférentielle 
pour les projets d’implantation de s zones d’activités économiques et industrielles majeures. Le 
développement de zones d’activités  structurantes doit se faire prioritairement au nord- est du cœur 
d’agglomération et, à plus long terme, en  lien avec l’é ventuel deuxième échangeur autoroutier au 
nord- ouest du cœur d’agglomération. Les pôles relais et les autres communes constituent les 
secteurs d ’accueil prioritaires pour l’activité artisanale  : il s’agit de participer à l’objectif de 
rééquilibrage habitat/emplois à l’échelle du Blaisois, tout en permet tant le développement d’un 
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tissu économique de proximité afin de limiter les besoi ns en déplacements des actifs blaisois, 
notamment entre le sud et le nord de la Loire. (Part ie 5, orientations 10). 

Le développement du tissu économique, industriel et ar tisanal ne doit pas se faire au détriment de 
la qualité des paysages du territoi re. Les zones d’activités doivent être intégrées et qual itatives 
pour faire du Blaisois un territoire d’excellence paysagè re et s’engager dans un développement 
économique durable. De même, les zones d’activités situées au sein des pôles relais seront 
optimisées et qualifiées en fonction de leur accessibilit é et de leur impact sur le paysage. Cela 
passe par le renouvellement des parcs d’activités à travers no tamment l’optimisation des espaces 
déjà urbanisés. Afin de réduire l’étalement urbain et la consommatio n d’espaces à vocation 
économique, le DOO impose la réalisation de 50% du beso in foncier nécessaire pour accueillir 
10 000 emplois à l’horizon 2030 au sein des zones d’activit és économiques et industrielles 
existantes.  

Le DOO définit également un stock foncier maximum de 157ha à l’horizon 2030 et à l’éche lle du 
SCoT, dont 131ha sur Agglopolys et 26ha sur Grand Cham bord (partie 5, orientations 11). Le stock 
foncier à vocation économique de 131ha pour Agglopoly s correspond à des enveloppes foncières de 
+ou- 50ha pour le quadrant nord-est, +ou- 50ha pour l e quadrant nord-ouest et +ou- 31 ha pour 
le reste du territoire d'Agglopolys.  

Afin de mettre en œuvre ces objectifs de gestion économe  du foncier d’activité, le DOO impose par 
ailleurs une action ambitieus e en matière de mobilisation des friches d’activités et d es locaux 
vacants répertoriés sur le territoire. Au sein des zones d’activités économiques existantes et en 
projets, le DOO prescrit par ailleurs la mise en œuvre d ’aménagements permettant une gestio n 
économe du foncier et d’agir sur la densité des implanta tions économiques. Des densités 
d’emplois/ha dans les zones d’activités économiques et industrielles du t erritoire  sont à ce titre 
recommandées par le SCoT. 

Ce renouvellement urbain doit permettre de revisite r les zones pour assurer une bonne insertion 
paysagère et valoriser de ce fait l’image du territoire , notamment des entrées de villes et des 
parcours touristiques. Afin de favoriser l’équilibre entre le développement de l ’activité économique 
et industrielle et la préservation des espaces de productio n agricole, le DOO impose notamment la 
mise en place de nouvelles pratiques d’aménagement au se in des zones d’act ivités existantes et en 
projets, qui devront tendre vers une gestion plus écono me du foncier et vers une plus grande 
performance paysagère et environnementale : une attent ion particulière devra notamment être 
portée sur l’intégration d’espaces extérieurs végétalisés dans les aménagements de zones 
d’activités, le traitement des zones d’activit és le long des linéaires de façade sur les axes routiers 
magistraux et sur le choix des matériaux de construction.  Ces objectifs de qualité paysagère sont 
fixés par le DOO au titre de l’article L . 141-18. L a conduite de réflexions d’ensemble  sur toute 
opér ation de création ou d’extension de zones d’activités éco nomiques est également imposée par 
le DOO afin de favoriser les aménag ements d’ensemble et de qualité sur les secteurs de proje ts à 
vocation économique. 

Enfin le développement économique se traduit aussi par un projet agricole valorisé et placé au 
cœur du projet de  territoire du Blaisois. Le PADD traduit en effet la volonté des élus d’assurer u n 
équilibre pérenne entre la protection des espaces agricole s et les dynamiques d’urbanisation sur 
l’ensemble  du territoire. Il s’agi t notamment de préserver de l’urbanisation les espaces présentant 
des qualités ou un potentiel agronomique et les espaces AO C du territoire. Par ailleurs, 
l’urbanisation ne doit pas remettre en cause la fonction nalité des exploitati ons agricoles et doivent 
au contraire s’engager dans des aménagements permettant de  limiter les conflits d’usages entre 
zones urbaines et espaces agricoles en clarifiant la vocation des différents espaces.  

Le DOO traduit ces objectifs en imposant notamment la prise en compte des enjeux agricoles 
locaux au sein des documents d’urbanisme , communaux ou intercommunaux, en vertu des 
objectifs de développement é quilibré de l’article L. 141 -5 du code de l’urbanisme . Ces derniers 
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devront notamment intégrer un trav ail d’identification des espaces agricoles dans le cadre de la 
réalisation d’un diagnostic agricole (prescriptions du DOO).  

Les documents d’urbanisme devront préserver la vocation agr icole ou naturelle de ces espaces en 
limitant les capacités de construction sur ces secteurs. Les espa ces agricoles les plus sensibles 
situés à proximité du cœur d’agglomération ainsi que l es périmètres d’AOC doivent notamment être 
précisément délimités dans les documents d’urbanisme . 

Le DOO prescrit par ailleurs la prise en c ompte des besoins des sites d’exploitations et des 
circulations agricoles et impose aux communes de s’engager da ns des démarches de compensation 
le plus en amont possible des projets d’aménagement.  Enfin, le DOO encourage la mise en œuvre 
d’outils de prote ction règlementaire sur les espaces agricoles soumis à la p ression foncière ou à 
l’avancée de l’urbanisation, ainsi que le développemen t de démarches permettant la valorisation 
des espaces ou des activités agricoles actuellement en friche ou  en situation de déprise.  

Le PADD s’engage par ailleurs en faveur du développement de pratiques agricoles durables et 
d’une agriculture de proximité  permettant de répondre aux nouveaux modes de consomma tion 
des ménages, tout en contribuant à l’objectif de valori sation d u tourisme de terroir et l’image du 
territoire. Dans cette optique, le DOO autorise le chan gement de destination des bâtiments 
agricoles vers des activités de diversification afin de fav oriser notamment le développement de 
l’agrotourisme (gites et chambres  d’hôtes), des circuits courts (vente directe) et des activité s de 
découverte du territoire. Le SCo T encourage plus spécifiquement la mise en œuvre de proje ts de 
territoires viticoles en lien avec les 2 appellations du territoire et le recours aux outils opérationnels 
de gestion et de valorisation du terroir blaisois : z one agricole protégée, périmètres de protection 
agricole, environnementale et naturelle.  

4.  Promouvoir un tissu commercial équilibré sur le terr itoire, visant la diversité et 
l’équité de servi ce à la population  

En 2012, L'étude « Diagnostic économique et stratégie co mmerciale » a été réalisé. Ce document a 
été élaboré avec l'appui du bureau d'étude Pivadis spéciali sé sur la question de l'aménagement 
commercial. A l'issu de la définition de la stratégie, un Document d'Aménagement Commercial 
(DAC) a été formalisé en 2013. 

L'outil DAC a été modifié depuis la promulgation des lois ALUR et ACTPE. Néanmoins, la loi du 13 
octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentat ion et la forêt ouvre la possibilité pour les 
organes délibérants des établissements publics ayant engagé la révision d'un SCOT avant le 26 
mars 2014, d'opter pour l'application de l'article L 1 22-1-9 du code de l'urbanisme dans sa 
rédaction antérieure à la loi ALUR du 24 mars 2014. L a délibération de mise en révision du SCOT 
du Syndicat intercommunal de l’agglomération blésoise (SIAB) datant du 28 mars 2012, il a été 
décidé d’opter pour la législation applicable avant le  26 mars 2014.  

Le SCOT du Blaisois définit des objectifs en matière d'o rganisation du commerce sur le territoire. 

Le DAC du Blaisois a donc, comme la loi le permet, été intégré au Document d'Orientation et 
d'Objectifs élaboré pendant la procédure de révision du  SCOT du Blaisois lancé le 28 mars 2012.    

La stratégie économique retenue et développée tant d ans le PADD que dans le DOO est la 
suivante : « Renforcer le rayonnement et l'attractivit é du territoire par un développement 
économique qui s'appuie sur un cœur d'agglomération conf orté ».  

Le territoire du SCoT est déjà très bien doté du poin t de vue de son offre commerciale. La volonté 
d’équilibrer l’offre sur le territoire notamment ent re le nord et le sud du cœur d’agglomération est 
traduite dans le PADD.  L’objectif majeur en termes de  commerce consiste à renforcer  le centre-
ville de Blois par la modernisation de ses commerces, l’accu eil d’une nouvelle offre et la 
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qualification des espaces urbains afin de favoriser la dy namique et de préserver l’attractivité de la 
ville centre. Le développement de la grande distribu tion au sein du cœur d’agglomération doit donc 
être maîtrisé et rééquilibré entre le nord de l’aggl omération (Renforcer le pôle Blois II) et le sud 
déjà très développé et qu’il convient de limiter. Le PADD pour finir souhaite valoriser à travers le 
SCoT les pôles relais du Blaisois qui permettent de rép ondre aux besoins quotidiens et 
hebdomadaires des habitants du territoire et qui de ce f ait permettent de limiter les déplacements 
longs vers le cœur d’agglomération.  

Le développement commercial doit également se faire en fonction du développement résidentiel. 
L’arrivée de 10  000 nouveaux habitants va engendrer de nouveaux besoi ns et ouvrir une part de 
dépense commercialisable supplémentaire. La mixité des f onctions et notamment 
commerce/habitat est source d’attractivité tant pour les projets d’habitat que pour les commerces. 
La création de surface de vente sera donc permise en prio rité dans le cadre de projets de 
développement résidentiel. 

Le DOO dans son orientation 5 et 6 vise à définir les l ocalisations préférentielles des commerces de 
plus de 500 m2 de plancher. Au regard du poids des étab lissements de plus de 300 m² de surface 
de vente sur le territoire du SIAB, le DAC considère que les commerces de plus de 500 m² de 
surface de plancher ont vocation a avoir un impact signif icatif sur l'organisation du territoire. Le 
seuil de 500 m² de surface de plancher est donc le seuil à partir duquel le SCOT s'autorise un 
contrôle. 

Les deux localisations préférentielles sont le cœur d'aggl omération et les pôles relais.  

Une priorisation des zones d'aménagement commerciales est affichée pour le cœur 
d'agglomération, comme suit : 

Le cœur historique de Blois à affirmer et renforcer  ; 

·  Le pôle majeur de Blois 2 à renforcer ; 
·  Les pôles Blois nord-est, Blois sud. 

Pour les pôles relais, la priorisation est la suivante : 

·  Le pôle de Saint-Laurent-Nouan à conforter ; 
·  Pérenniser les grandes et moyennes surfaces existantes dans un e perspective de 

consommation économe de l'espace. 

Le DAC est dans l'orientation 6 du DOO « Le Document d 'Aménagement Commercial (DAC) : des 
ZACOMS comme secteurs prioritaires pour l'implantation d u commerce ». 

Il a notamment été décidé de classer la ZACOM Blois 2 e n priorité 2 pour  :  

·  que cette zone commerciale représente un moteur fort de  développement afin de ne pas 
accentuer le déséquilibre commercial Nord / Sud ; 

·  faire en sorte que le Nord soit attractif pour contribue r à l'objectif de développement de 
l'habitat au Nord, au plus proche des zones d'emplois ; 

·  réduire les déplacements automobiles nord / sud. 

Conformément à la loi ACTPE du 18 juin 2014, le vol et artisanal a été traiter au sein de 
l'orientation 4 du DOO qui traite du tissu économique industriel et artisanal existant, à travers les 
objectifs 10 et 11. 
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LES SECTEURS DE LOCALISATION PREFERENTIELLE DES COM MERCES 

Dans le cadre du présent DAC, le choix a été fait de rai sonner en surface de plancher et non en 
surface de vente. Cette notion est moins restrictive que la surface de vente, qui prend 
schématiquement en compte les espaces affectés à la circulation  de la clientèle, à l'exposition de la 
marchandise et au paiement des marchandises (circulaire du 16 janvier 1997 portant application 
des dispositions de la loi d'orientation du commerce et d e l'artisanat du 27/12/73). La surface de 
plancher des constructions à usage de commerce intègre les surf aces de bureaux ou d'entrepôts 
affectés à la vocation principale du bâtiment. Le PLU de vra se baser sur la surface de plancher, la 
CDAC se base quant à elle sur la surface de vente. 

A titre indicatif, les ratios suivants peuvent être appl iqués : 

- Surface de plancher pour les commerces « alimentaires » ( hyper et supermarchés) = 1,5 x 
surface de vente 

- Surface de plancher pour les commerces « non alimentaire s » (commerce de détail) = 1,25 
x surface de vente 
 

Tableau  : Exemple de surfaces commerciales sur le territoir e du Blaisois  

 Nom de 
l'enseigne 

Commune Surface de 
vente 

Surface de 
plancher 

 

MAISON DU 
MONDE 

Saint-Gervais-
la-Forêt 850 m² 1000 m² 

 

CASA et 4 
MURS 

Vineuil 1000 m² 1200 m² 

 

LA FOIRE 
FOUILLE 

Saint-Gervais-
la-Forêt 

1200 m² 1500 m² 

 

KIABI  Villebarou 1300 m² 1600 m² 
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CARREFOUR 
MARKET 

La Chaussée-
Saint-Victor 2200 m² 3400 m² 

 

INTERMARCHE Chailles 

1798 m² 
actuellement 

 
2570m² 

projetés suite 
à la décision 
de la CNAC 

3437 m² 
actuellement 

 
4404 m² 

projetés suite 
à la décision 
de la CNAC 

 

DECATHLON Villebarou 5100 m² 5600 m² 

 
On peut considérer qu'une surface de plancher de 1500 m ² correspond à une surface de vente  
d'environ 1000 m². Au-delà de 1000 m² de surface de v ente, l'INSEE considère que l'on passe de 
la catégorie « petit supermarché » à « grand supermarché  ». Il semble inopportun de développer 
une surface de plancher / surface de vente aussi importan te dans une centralité qui correspond à 
un centre bourg. 
 
Au-dessus de 1500 m² de surface de plancher, le DAC considè re que le seuil de 1000 m² de 
surface de vente sera atteint, seuil à partir duquel l' avis de la CDAC est obligatoire, conformément 
à l'article L.752-1 du code du commerce.  
Pour mémoire, la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM)  s'applique pour les surfaces de 
vente supérieures à 400 m² et dont le chiffre d'affaires est supérieur ou égal à 460 000 €HT /an.  
 
LE DOCUMENT D'AMENAGEMENT COMMERCIAL  : DES ZACOM COMME SECTEURS 
PRIORITAIRES POUR L'IMPLANTATION ET L'EXTENSION DU COMMERCE 
 
L'INSEE propose une classification des grandes et moyennes surfaces alimentaires au regard de la 
surface de vente. L'application d'un ratio de 1,5 perm et de déduire une surface de plancher 
théorique pour les différentes catégories : 
 

Classification INSEE des 
grandes et moyennes surfaces 
alimentaires 

Surface de vente Surface de plancher théorique 
= 
surface de vente X 1,5 

Supérette Inférieure à 400 m² Inférieur à 600 m² 

Supermarché De 400 à 2500 m² 600 à 3750 m² 

Petit supermarché, magasin 
plutôt urbain, produits 
principalement alimentaires 

De 400 à 1000 m² De 600 à 1500 m² 

Grand supermarché, point de De 1000 m² à 2500 m² De 1500 m² à 3750 m² 
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vente plutôt rural, produits 
alimentaires et non 
alimentaires 

Hypermarché Supérieure à 2500 m² Supérieur à 3750 m² 

 
Ainsi, pour une surface de plancher théorique de 4000 m ², la surface de vente est supérieure à 
2500 m² et correspond à la catégorie « hypermarché ». Ainsi, compte tenu du poids prédominant 
des hypermarchés sur le territoire du SIAB, avec une si tuation pratiquement unique à cette échelle 
démographique de la présence de 3 hypermarchés de grand e taille, il n'est pas souhaitable de 
continuer à aménager l'espace des pôles relais pour des surf aces de cette taille. 
 
L'extension cumulée de 20 % répond à un besoin de mode rnisation et/ou pérennisation des 
enseignes présentes sur le territoire du SIAB en dehors des ZACOM. Toutefois l'objectif est bien de 
limiter leur extension, il est donc nécessaire de fixer u n plafond. Ainsi au regard de la classification 
INSEE des grandes et moyennes surfaces alimentaires, une sur face de plancher théorique de 4000 
m² correspond à une surface de vente de plus de 2500 m², surface qui correspond à la catégorie 
« hypermarché ». En dehors des ZACOM il n'est donc pas sou haitable de permettre l'extension des 
activités commerciales au-delà de 4000 m² de surface de pl ancher. 
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Axe• 3• :• Promouvoir• un• développement• polarisé• et•
harmonieux• garant• du• cadre• de• vie• et• du• potentiel•
touristique•du•territoire•

L’axe 3 du Projet d’Aménagem ent et de Développement Durable vise à définir un mod èle de 
développement territorial qualitatif, au service de s es habitants. En effet, le territoire du SCoT offre 
un cadre de vie de très grande qualité qu’il souhaite p réserver pour les ménages blaisois et qui 
constitue un véritable atout pour l’accueil de nouvelles populations.  

Fort d’un grand nombre de communes disposant de commerces et de servi ces, le territoire doit 
s’organiser afin de répondre à deux enjeux majeurs du Grenelle de l’environnement. Le premier est 
la limitation de la consommation des espaces agricoles et nat urels et le second la diminution des 
déplacements longs réalisés notamment en voiture indivi duelle. Pour ce faire, il convient de définir 
une organisation cohérente qui structure le territoire et réponde aux objectifs du Grenelle tout en 
valorisant le cadre de vie et en prenant en compte les b esoins des habitants.  

Le développement du territoire retenu (+ 10 000 hab itants à l’horizon 2030 ) doit être organisé afin 
de limiter son impact sur l’environnement, sur les prat iques urbaines, sur les paysages et sur les 
déplacements. Ce gain de population ne doit pas remett re en cause le cadre de vie du Blaisois qui 
constitue l’une des sources d’attractivité principales du territoire. De plus, face aux projection s de 
l’Insee sur le vieillissement de la population (30% de la populat ion du Loir-et-Cher aura plus de 60 
ans à l’horizon 2030), une diversification de l’ offre de logement est à prévoir, tandis que les 
équipements et les services sont à adapter aux futurs besoi ns des populations. Enfin la question 
des transports alternatifs à la voiture individuelle doit être traitée, en s’appuyant notamme nt sur la 
structuration du territoire pour faciliter les déplaceme nts de proximité. 

1.  Permettre l’accueil de nouvelles populations dans un c adre de vie de qualité  

Au même titre que pour le développement économique ( Axe 2), la construction de logements est 
indispensable pour accueillir de nouvelles populations et  renforcer l’attractivité du territoire. Afin de 
répondre au scénario retenu pour le territoire à l’ho rizon 2030, il conviendra de renforcer le cœur 
d’agglomération en lui permettant de catalyser la majorité du développement pour restaur er une 
attractivité qui rayonnera sur l’ensemble du territoir e qui lui permettra notamment de répondre 
aux besoins d’équipements structurants. Les pôles relais, qui irriguent les bassins de vie et qui 
présentent des vocations complémentaires (économique, résid entielle, touristique…) , seront 
également renforcés. Ce développement ne devra pas se f aire au détriment du cadre de vie et des 
paysages jusqu’alors préservés et qui sont au cœur du projet de territoire. Pour ce faire, il convient 
de stopper le phénomène d’étalement urbain, particuli èrement consommateur d’espace au cours 
des 15 dernières années et de favoriser la mixité des fo nctions dans le but de garantir une 
accessibilité aux services et commerces à toute la populatio n. 

L’équation entre la volonté de protéger les paysages et  les espaces naturels et agricoles et la 
construction de 14 000 logements ainsi que l’accueil de 10  000 nouveaux emplois passe par la 
promotion d’un modèle de développement optimisé, vecteur de  qualité urbaine architecturale, 
énergétique et paysagère. Le territoire souffre de l’étalement urbain et du mi tage constaté le long 
des grands axes. Le PADD affiche l’ambition d’enrayer ce ph énomène , à l’origine de coû ts 
importants pour les ménages et la collectivité et d’y préférer l’optimisation des enveloppes 
urbanisées et la reconquête de logements vacants ou de logements indignes permettant de remplir 
l’objectif de limitation de la consommation d’espace.  

Afin de guider la répartition des objectifs de constru ction à l’échelle intercommunale, le DOO 
recommande un nombre de logements à construire sur chacun e des 9 unités géographiques qui 
composent le territoire. Réalisée à partir du scénario d e développement retenu en phase PADD et 
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au regard de la structuration du territoire, la répar tition indicative des objectifs de construction 
répond à un l’objectif de rééquilibrage du développem ent sur le territoire. Il s’agit, d’une part, de 
permettre le re centrage du développement démographique et résidentiel  au profit du cœur 
d’agglomération et des pôles relais du territoire. D’a utre part, il s’agit de favoriser le rééquilibrage 
habitat/emplois sur le territoire, notamment entre les zones d’activités situées au nord de la Loire 
et les secteurs les plus attractifs d’un point de vue réside ntiel, principalement au sud de la Loire.  
 
Le DOO traduit l’objectif de limitation de la consommat ion d’espaces et de lutte contre l’étalement 
urbain (L. 141-5) en imposant de réaliser au moins 30%  des objectifs de production de logements 
en optimisa tion des enveloppes urbanisées à l’échelle du SCoT. Réalisée à l’appui d’une analyse du 
potentiel de construction au sein des enveloppes urbaines existantes, cette prescription du DOO est 
également définie par unité géographique pour rester  en cohérence avec les capacités de 
développement réelles des communes toute en intégrant les enjeux de protection et de valorisation 
de la trame paysagère du territoire. Il s’agit là d’une  ambition en tant que telle dans la mesure où 
le comblement de l’enveloppe urbaine n’est pas une pra tique fortement développée jusqu’à présent 
sur le territoire. A ce titre, l e DOO recommande la conduite de réflexions d’ensemble sur 
l’aménagement des secteurs de projets situés au sein des enveloppes urbanisées,  notamment afin 
de faciliter les opérations de qualité tout en réponda nt aux enjeux paysagers et environnementaux 
des communes.  
 
Parallèlement à ces objectifs volontariste s en matière d’optimisation f oncière des enveloppes 
urbanisées, le DOO définit un stock foncier maximum de 435ha à ouvrir à l ’urbanisation pour le 
développement de l’habitat à l’horizon 2030.  
 
Ces stocks fonciers sont répartis par unité géographique af in de prendre en compte les enjeux 
paysagers ainsi que les spécificités des communes sur le territ oire. Parmi les 435ha à ouvrir à 
l’urbanisation à vocation d’habitat jusqu’en 2030, le cœu r d’agglomération dispose de 131h soit 
près de 30% des capacités de développement du territoire : cette répartition est notamment liée à 
l’objectif démographique et résidentiel particulièremen t volontariste sur le cœur d’agglomération 
qui regroupe plus de 60% des objectifs de construction de logements entre 2010  et 2030. Les 
unités géographiques de Chailles-Les Montils (+ou- 44h a), Herbault (+ou- 71ha), Bracieux-Mont 
Près Chambord (+ou- 42ha), d’Onzain -Chaumont-sur-Loire (+ou- 35ha), de Saint-Laurent-Nou an 
(+ou- 23ha) et de Cheverny-Cour Cheverny (+ou-20ha) , disposent de capacités de développement 
qui s’e xpliquent notamment par un nombre important de commu nes et la présence de pôles de 
proximité qui disposent d’objectifs de développement d émographique et résidentiel importants. Les 
unités géographiques du Plateau de Beauce et du Val de  Loire et Cosson ne regroupent pas de pôle 
de proximité et disposent respectivement de plus ou moi ns 28ha et de plus ou moins 41ha de 
stocks fonciers pour l’habitat jusqu’en 2030.  
 
Les stocks fonciers maximums auxquels les documents d’urbanisme locaux ou intercommunaux 
devront se référer au moment de la définition de leu r stratégie de développement et du choix de 
leurs zones à urbaniser (AU) ont été calculés à partir de  densités volontaristes au regard des 
densités observées dans les années 2000 sur le territoire. Afin de contribuer à la limitation de la 
consommation d’espaces et à la lutte contre l’étalement urbain ( conformément aux dispositions de 
l’article L. 141-5) du Code de l’urbanisme , le DOO recommande les densités brutes 3 suivantes à 
l’horizon 2030 : de l’ordre de 25 à  30 logements/ha sur le cœur d’agglomération,  de 45 à 50 

                                                

3 Pour rappel, la densité brute est calculée à partir de l’emprise au sol du bâtiment et intègre 
également les parcs et jardins ainsi que l’ensemble des emprises de voirie et réseaux divers (voi es 
de desserte, parkings, etc.). Par ailleurs, la densité uti lisée dans le SCoT est une densité moyenne, 
lissée sur les différentes communes et sur la période du S CoT.  
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logements/ha à Blois, de 15 à 20 logements/ha sur les pôles relais et de 10 à 15 logements/ha sur 
les autres communes. 
 
Afin de stopper le mitage des espaces agricoles et l’urbanisation diffuse sur l e territoire, le DOO 
impose des règles d’urbanisation communes sur l’ensemble d u territoire . Celles-ci visent en effet à 
garantir la cohérence des choix d’aménagement à l’échelle  du SCoT. Le DOO impose en effet aux 
documents d’urbanisme la réalisation d’un  travail de délimitation précise des enveloppes 
urbanisées, l ’identification des potentiels d’ optimisation de celles-ci (dents creuses, espaces en 
friches ou pollués, cœurs d’îlots, etc.) et de définition des différents types de tissus urbains. D ans 
ce cadre, l e développement de toute construction nouvelle au sein des secteurs d’habitat linéaire et 
d’habitat diffus est proscrit par le DOO.  

 
Afin de s’assurer du maintien de la qualité des paysages dits «  du quotidien », le DOO inclut un 
certain nombre de rè gles en faveur d’un développement de qualité, et notamment dans le respect 
de la valeur paysagère et environnementale des territo ires du Blaisois. Ainsi, des prescriptions sont 
formulées concernant l’urbanisation en fonction de l’arm ature paysagère et urba ine du territoire ou 
encore à propos de la qualité architecturale. Ces éléme nts correspondent aux objectifs de qualité 
paysagère mentionnés à l’article L. 141-18 du Code de l’urbanisme.  

Une attention particulière est portée à la qualité de s espaces de lis ières urbaines et d’entrées de 
ville, espaces clés du territoire. Enfin, une orientatio n du chapitre 3 du DOO est consacré aux 
coupures vertes et à l’arrêt de l’urbanisation linéaire , garantissant une qualité paysagère et 
écologique dans le Blaisois.   

2.  Div ersifier et rééquilibrer l’offre de logements sur le  territoire  

Les communes du SCoT, et en particulier le cœur d’agglom ération et les pôles relais, vont devoir 
relancer la construction neuve afin de construire un peu plus de 14 000 logements dont 8 750 
permettant le maintien de la population (« point mo rt »). Parallèlement aux objectifs de production 
de logements définis par le PADD et affinés au sein du D OO, le SCoT porte des objectifs importants 
en matière de diversification de l’offre résidentielle et en faveur de la requalification du parc de 
logements.  

La production de logements devra en effet permettre d e répondre aux besoins de l’ensemble des 
populations, de faciliter les parcours résidentiels des mé nages et de développer la mixité (sociale et 
inter générationnelle) sur l’ensemble du territoire blaisois.  Le diagnostic territorial fait état d’une 
concentration des logements sociaux sur Blois, qui regroupe  près de 80% de l’offre locative sociale 
du Blaisois. Le PADD et le DOO traduisent donc la volonté  d’amorcer le rééquilibrage du parc de 
logement social au sein du cœur d’agglomération et des  p ôles relais du territoire. En lien avec le 
développement du pôle d’enseignement supérieur à Blo is, le projet de territoire du Blaisois porte 
l’objectif d’accroitre l’offre de logements à destinatio n des étudiants. Par ailleurs, l’offre de 
logements adaptée aux besoins des personnes âgées doit être  prioritairement recherchée au plus 
près des services et des commerces de proximité, afin de rép ondre aux besoins grandissants liés 
au vieillissement de la population. Les OAP des documents d’urbanisme constituent notamment des  
leviers pertinents afin de mettre en œuvre la diversif ication de l’offre en logements sur le territoire. 
Les OAP devront également intégrer des obje ctifs de segmentation de l’offre par typologie de 
logements (part de logements individuels purs ou groupés,  logements collectifs ou en résidence, 
etc.), statut d’occupation (accès à la propriété, locatif, etc.) et par dimension d es logements (T1, 
T2, T3, T4 et plus, etc.). 

En cohérence avec les besoins et actions identifiés par le Schéma d’A ccueil des Gens du Voyage du 
Loir-et-Cher (SDAGV 41) et par le Plan Départemental d'Action pour le Logement et l’Héberge ment 
des Personnes Défavorisées du Loir-et-Cher (PDALHPD 41), l e projet de territoire du Blaisois a pour 
objectif le maintien et l’adaptation de l’offre à destination des gens du voyage, des ménages en 
voie de sédentarisation et des publics spécifiques dont les b esoins ne peuvent être pris en charge 
par la chaîne classique du logement.  
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Par ailleurs, afin de répondre à la problématique de vieillissement d’une partie du parc de 
logements et pour contribuer au regain d’attractivité des polarités du territoire, le PADD traduit la 
volonté politique de lutter contre le phénomène de vacance et d’améliorer le nivea u de confort 
global du parc de logements. Le DOO assure la traduction  de ces objectifs en imposant la prise en 
compte du potentiel de remise sur le marché de logement s vacants dans les documents 
d’urban isme et en incitant à la mise en œuvre d’outils d’intervention sur le parc exista nt.  

3.  S’engager dans le développement des transports durables  

La diminution des déplacements automobiles est un obje ctif majeur du Grenelle de 
l’environnement. Il n’est pos sible que si les zones d’emploi  et les lieux d’habitation sont proches 
et/ou reliées efficacement par des transports collectifs ou partagés et/ou des liaisons douces. La 
volonté des élus de s’engager en faveur d’un modèle de développement polarisé constitue un levier 
important pour limiter les besoins en déplacements des m énages, notamment en direction du cœur 
d’agglomération et vers les agglomérations voisines (Tours, Orléans, Amboise, Mer, Contres, etc.). 
La structuration du territoire retenue a notamment ét é définie dans le but de rapprocher 
durablement les espaces d’habitat, les espaces équipés et les bass ins d’emplois, afin de favoriser 
l’organisation de bassins de vie structurés qui répondent  aux besoins de proximité des ménages en 
tout point du territoire.  

Par ailleurs, le projet de territoire porté par le PAD D se veut durable dans la mesure où il porte des 
objectifs en faveur de l’articulation entre le développement d e l’urbanisation et la desserte en 
transports alternatifs à la voiture individuelle. La vo lonté d’élargir le cœur d’agglomération aux 
communes de Fossé, de Saint-Sulpice et de Saint-Denis-sur -Loire doit en effet s’accompagner 
d’une accessibilité en transports collectif à l’horizon du  SCoT. Conformément aux dispositions de 
l’article L .141-10 du Code de l’urbanisme qui donne la possibilité au DOO de déterminer des 
secteurs dans lesquels l'ouverture de nouvelles zones à l' urbanisation est subordonnée à leur 
desserte par les transports collectifs, le DOO conditionne l’ouverture  à l’urbanisation d’u ne zone à 
l’existence d’une desserte en transport en commun ou à la mise en place de solutions de 
déplacements alternatives à la voiture individuelle et inscrit donc l’ambition de déployer la desserte 
en transports en commun sur l’ensemble du cœur d’agglom ération.  

A travers le PADD et le DOO, le SCoT s’engage également en faveur de l’ optimisation du tissu 
urbain existant dans les zones déjà desservies en transport s en commun. A ce titre, 
l’aménagement du quartier de gare Blois -Chambord doit permettre d’opt imiser le foncier 
disponible, tout en favorisant l’ aménagement de formes urbaines de qualité. Le développ ement 
d’un cœur d’agglomération fort doit également s’accompa gner d’une amélioration de l’offre en 
transport en commun existante et de la promotion d’u ne offre de mobilité multimodale réellement 
efficace et performante. Il s’agit notamment d’amélior er les connexions entre les différents modes 
de transport (train, bus, vélo, marche à pied), en répo ndant aux besoins en stationnement. Les 
initiatives en faveur des transports partagés (co-voitu rage, auto-partage) et les solutions de 
mobilité innovantes (véhicules et vélos électriques, etc. ) veilleront à être particulièrement 
recherchés dans les prochaines années.  

Le renforcement des pôles relais dans l’organisation du territoire doit par ailleurs s’accompagner du 
développement des transports partagés sur ces communes ainsi que de services de transports à la 
demande afin de faciliter l’ac cès à la mobilité pour tous. Ces dispositions sont intégrées au DOO au 
titre des articles L. 141-13 et L. 141-15 qui imposen t au DOO de définir les grandes orientations de 
la politique des transports et de déplacements. Le DOO a par ailleurs pour objectif de réaliser des 
études pour étudier l’opportunité de créer des parking s de covoiturage, en articulation avec l’offre 
de stationnement déjà existante, la desserte en transport  collectif et en lien avec le développement 
économique. 

Disposant d’un réseau de chemins de randonnées important, notamment développé pour le loisir et 
le tourisme, le territoire dispose finalement peu de m aillage de liaisons douces dites utilitaires 
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et/ou quotidiennes. Le PADD porte donc un engagement fo rt des élus du territoire en faveur de la 
définition d’une stratégie de dévelo ppement des circulations do uces à l’échelle du SCoT. Le DOO a 
en effet pour objectif la finalisation, la mise en rése au et la sécurisation des itinéraires de liaisons 
douces en cœur d’agglomération et en lien avec les orientations du schéma directeur cyclable 
d’Agglopolys. Le DOO im pose également d’étudier les conditions de réalisation d ’aménagements 
dédiés aux liaisons douces reliant les pôles relais entre e ux et au cœur d’agglomération.  

Le DOO s’engage également en faveur de la prise en compte de la questi on des liaisons douces 
dans les projets d’aménagement, notamment afin de renforce r les itinéraires inter -quartiers et la 
connexion des secteurs d’urbanisation nouvelle aux itiné raires existants et aux centralités 
équipées. Le DOO porte également un objectif en faveu r du développement des coulées vertes afin 
de connecter les espaces paysagers et naturels remarquables tout  en permettant leur valorisation 
au travers d’activités de découverte et de loisirs.  
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Axe•4• :•Mettre• les•enjeux•environnementaux• au•service•d’un•
développement•éco-responsable•

L’axe 4 du Projet d’Aménagement et de Développement D urables du SCoT affirme la volonté 
générale de préserver les ressources environnementales et  de protéger l’ensemble de la population 
et des biens des risques et nuisances particulièrement présent s sur le territoire. Cette volonté de 
structuration du territoire en lien avec les contraintes environnementales en vigueur s’inscrit dans 
la lignée des orientations du Grenelle de l’Environne ment.  

1.  Conditionner le développement urbain à la vulnérabilité  des personnes et des 
biens face aux nuisances et aux risques  

Le caractère naturel du territoire du Blaisois (boisements, vastes espaces agricoles…) en fait un lieu 
où l’urbanisation côtoie couramment les risques naturels et technologiques, engendrant des 
contraintes pour le développement urbain et des défis supplémentaires à relever pour mettre en 
œuvre un développement urbain durable. L’ensemble des risques naturels et technologiques sont 
concernés par cet objectif, qu’il soit déjà encadré par des Plans de Prévention des Risques Naturels 
(ou technologiques) ou pas encore, afin d’assurer une pri se en compte intégrale de ces risques et 
d’anticiper la mise en œuvre de nouveaux documents cadres (ou la révision de documents cadres 
existants) qui réglementer ont l’urbanisation à proximité. La présence de grandes infrastructures de 
transport implique également une détérioration de l’e nvironnement sonore à proximité.  

Le SCoT doit être compatible avec ces documents cadres portés à la connaissance par les services 
de l’Etat et leurs prescriptions sont reprises, tant dans l e projet politique  (PADD) que dans le 
Document d’Orientation et d’Objectifs  (DOO). Ces règles constituent les minima pour assurer l a 
sécurité des personnes et des biens sur le territoire du SC oT. Le SCoT intègre également les 
prescriptions en faveur de la prévention de nuisances sono res résultant de la présence de grandes 
infrastructures de transport et induites par le classement  sonore des voies (prescriptions 
spécifiques pour les constructions situées dans les secteurs affect és). 

Ces nécessités sont traduites dans le DOO, par des prescriptio ns exigeant non seulement le respect 
des plans de prévention des risques naturels ou technologiq ues, mais également qui organisent le 
développement urbain en fonction des risques : champs d’expansion des crues prioritairement 
associés à un usage touristique ou agricole, conditionnement  de l’urbanisation à des études 
géotechniques pour les secteurs identifiés comme potentiell ement affectés par des mouvements de 
terrain, zones tampons inconstructibles autour des sites rece vant des activités à risques, 
règlementation de l’urbanisation dans les zones soumises a u risque nucléaire, etc. D e même, les 
nuisances sont prise s en compte dans l’organisation du développement,  via des prescriptions dans 
le DOO exigeant l’implantation de l’urbanisation en dehors des zones de nuisances sonores 
notamment, et cherchant à réduire le plus possible les nu isances à la source. 

L’article R.122-2-6° du code de l’urbanisme exige de «  Présenter les mesures envisagées pour 
éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu,  les conséquences dommageables de la mise 
en œuvre du schéma sur l'environnement  ». Dans cette optique et en complément de l’évaluation 
environnementale, des études sont demandées. 

2.  Agir contre le réchauffement climatique et innover dan s le champ de la 
performance énergétique 

La lutte contre le changement climatique est aujourd’hu i l’une des priorités en France. Dans le 
cadre de la loi POPE du 13 juillet 2005, la France s’est fixée l’objectif de diviser par quatre ses 
émissions de Gaz à Effet de Serre à l’horizon 2050, ob jectif ensuite affirmé dans le Grenelle 1 de 
l’Environnement en 2007 qui a engendré également la  mise en œuvre de nouvelles normes 
d’économies d’énergie s et de mesures concrètes visant à augmenter la part des é nergies 
renouvelables dans le bouquet énergétique global (obje ctif de 23% d’ici 2020). Intégrés également 
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à l’échelle régionale dans le Schéma Régional du Clima t, de l’Air et de l’Energie, ces objec tifs ont 
été renforcés par la prise en compte des préoccupations cli matiques et des polluants 
atmosphériques et par leur déclinaison en mesures concrètes q ui doivent être appliquées par les 
collectivités territoriales notamment dans les SCoT. 

L’outil GES SCoT, par l’analyse des émissions GES entrainées en fonction des scénarios envi sagés 
pour le SCoT, a permis d’évaluer l’impact du scenario choisi et d’inscrire le SCoT dans une 
démarche de réduction des émissions de GES et d’élaboration d’un p rojet de territoire à l’empreinte 
carbone limitée. Ce-dernier a été associé à des émissions d e GES modérées, se trouvant à 
l’équilibre entre développement nécessaire du territoi re et limitation de l’empreinte carbone 
induite.   

Le territoire, par sa structuration actuelle et son caract ère rural et périurbain, se distingue par une 
motorisation des ménages particulièrement importante, q ui implique des émissions de GES issues 
du domaine du transport conséquentes. De ce fait, le PADD prévoit une urbanisation coordonnée 
avec l’offre de transports alternatifs à l’automobile (corré lation entre densité et accessibilité, 
notamment pour le développement économique) mais égal ement l’amélioration de cette offre, afin 
qu’elle soit de plus en plus incitative  : renforcement de l’intermo dalité des pôles gares, 
développement d’une offre complémentaire aux transport s collectifs traditionnels dans les 
communes présentant une vulnérabilité énergétique, … Cela traduit une forte volonté politique de 
lutte contre les difficultés des ménages liées à l’accès à l’énergie également, difficultés qui 
devraient se multiplier avec l’augmentation du coût d u carburant et de l’énergie en général, dans 
un scénario environnemental au « fil de l’eau  ». Le SCoT prévoit par exemple de soutenir la 
réhabilitation du parc de logements existants, ce qui vi endra en complément des prescriptions liées 
à la Règlementation Thermique 2012 pour les constructio ns neuves de logement. 

Inscrit au cœur d’espaces naturels et agricoles, le territoi re du SCoT dispose d’un potentiel en 
énergie renouvelable non négligeable comme démontré dans l’état initial de l’environnement  
(solaire, géothermie, biomasse…), dont la valorisation représente une véritable opportun ité pour le 
territoire pour réduire ses émissions de GES. Ainsi, ont  été affichés dans le PADD des objectifs en 
faveur de la structuration de la filière bois-énergie  qui doit être organisée dans une logique de 
cohérence globale, pour laquelle l’échelle du SCoT est t out à fait adaptée. Cela se traduit par un 
engagement en faveur de  la protection des ressources bois, de l’organisation de  
l’approvisionnement, etc. Du fait de l’importance des surfaces boisées du Blaisois et dans une 
logique de coût global, cette source d’énergie renouve lable est une priorité, même si le SCoT 
prévoit la diversification de l’approvisionnement énergétique permettant de sécuriser l’accès pour 
les ménages. Ainsi, des objectifs de développement des solut ions géothermiques et solaires sont 
affichés, et notamment l’utilisation de modèles urbains sobres privi légiant les implantations 
bioclimatiques.  

Le DOO traduit ces volontés par des prescriptions en faveur  de l’implantation de dispositifs 
d’isolation ainsi que de production d’énergie renouvel able, sur les bâtiments, conditionnant 
cependant leur mise en place au respect de la qualité p aysagère des sites. Les installations de 
production d’énergie renouvelable à grande échelle son t également encouragées, et les mesures en 
faveur de la réduction de la consommation d’énergie, p ar exemple concernant la gestion de 
l’éclairage public, ou encore l’application des principes du bioclimatisme.  Enfin, l’article R.122-2-6° 
du code de l’urbanisme exige de «  Présenter les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences domma geables de la mise en œuvre du schéma 
sur l'environnement ». Dans cette optique et en complément de l’évaluatio n environnementale, une 
évaluation des performances énergétiques des logements da ns les PLH, ainsi que des études de 
faisabilité sont demandées dans certaines prescriptions du D OO. 
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3.  Économiser et gérer durablement la ressource en eau et  réduire les impacts de 
l’urbanisation sur l’environnement  

Maillé par un réseau de cours d’eau, le territoire du  SCoT du Blaisois est encadré par le Schéma 
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne qui fixe des objectifs 
notamment en termes de qualité. Majoritairement de qualité mauvaise à médiocre, la ressource en 
eau sur le territoire doit faire l’objet d’une atten tion particulière dans  le SCoT afin d’assurer un 
développement urbain respectueux et réfléchi permettant  d’atteindre les objectifs de qualité fixés 
par la Directive Cadre sur l’Eau, mais également de ré équilibrer les besoins et la ressource 
disponible et ainsi pérenniser l’appr ovisionnement en eau potable.  

Ainsi, le PADD prévoit de conditionner l’urbanisation à  une alimentation en eau potable suffisante. 
Il affiche également la volonté politique d’accompagne ment des communes dans la sécurisation des 
points de captage d’eau potable, l’état initial de l’e nvironnement ayant démontré que ce n’était pas 
encore le cas de chacun de ceux existants dans le périmètr e du SCoT. L’amélioration de la qualité 
de l’eau sera également permise grâce à une concertation  renforcée avec le monde agri cole et via 
des actions en lien avec la restauration de la Trame Ver te et Bleue, au sein de laquelle les milieux 
aquatiques jouent un grand rôle dans le Blaisois (zones h umides et principaux cours d’eau). Enfin, 
la remise aux normes des stations d’épuratio n présentant des dysfonctionnements est affichée 
comme condition préalable à tout développement urbain raccordé à ces stations. Les équipements 
points noirs du diagnostic assainissement ont été reportés sur la carte de l’axe 4 du PADD 
traduisant un objecti f majeur pour limiter les effets du projet sur l’envir onnement aquatique.  

L’urbanisation est également susceptible d’avoir des effe ts sur la production et la collecte des 
déchets, c’est pourquoi le PADD prévoit de lier développ ement urbain et proximité de s 
infrastructures, ce qui permet de réduire les besoins en m atière de déplacements des engins de 
collecte. Ce modèle urbain de proximité, plus compacte, permet également l’optimisation des coûts 
pour les collectivités relatifs à l’extension des réseaux.  

Les prescriptions du DOO se retrouvent dans la continuité  de ces principes, en exigeant tout 
d’abord la sécurité de la ressource en eau, ainsi que le  conditionnement des projets urbains à la 
capacité d’alimentation en eau potable des secteurs. De m ême, l’urb anisation est conditionnée à la 
non augmentation du ruissellement des sites, et des exi gences concernant la perméabilisation des 
sols sont indiquées (mise en place d’un coefficient limit e d’imperméabilisation des sols). Une 
gestion des eaux pluviales alternative et en faveur de  la multifonctionnalité des usages, est 
proposée dans le DOO. Les problématiques de l’assainisse ment sont également traitées dans le 
DOO, recommandant ainsi le conditionnement de l’urban isation, à une capacité des réseaux 
suffisante, et prioritairement dans des secteurs déjà desse rvis par des réseaux. Le DOO impose 
une couverture du territoire entier, par u n zonage d’assainissement. C oncernant la gestion des 
déchets, le DOO une gestion adaptée à la quantité et au x types de déchets produits sur le 
territoire, recherchant leur valorisation au maximum ( adaptation du dimensionnement des espaces 
de stockage des déchets, valorisation thermique ou organi que des déchets, valorisation des 
déchets de chantiers sur site, etc.). Enfin, l’article R.122-2-6° du code de l’urbanisme exige de 
« Présenter les mesures envisagées pour éviter, réduire et,  si possible, compenser s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement  ». Dans cette 
optique et en complémen t de l’évaluation environnementale, des conditions de  développement sont 
inclues dans les prescriptions. •

•

•
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1- Impact du scénario retenu et incidences thématiques s ur 
l’environnement  

A. Hiérarchisation des enjeux environnementaux 

Le territoire du SIAB présente un certain nombre d’e njeux environnementaux majeurs, qui ont été 
recensés et pris en compte par la suite dans le projet du SCoT. Organisés en 6 thématiques, les 
enjeux environnementaux prioritaires sont les suivants  :  

Paysage et patrimoine è  Révéler la diversité des paysages, réelle identité du t erritoire ; 

Trame Verte et Bleue è  Intégrer la protection des espaces de nature remarquables,  notamment 
des réservoirs de biodiversité et corridors écologiques, dans le développement du territoire ; 

Risques et nuisances è  Organiser l’urbanisation en fonction des risques et nuisances du 
territoire ; 

Gestion de l’eau è  Assurer une gestion responsable de la ressource en eau ; 

Gestion des déchets è  Optimiser la gestion des déchets ; 

Energie è  Optimiser la consommation énergétique et limiter les é missions GES. 



 

SCoT du Blaisois – Rapport de présentation Tome 2 – Justification des choix retenus                               69/287  

Prochainement  

B. Evaluation itérative des impacts du scenario retenu et des 
incidences•du•PADD•sur•l’environnement,•et•propositi on•de•
mesures pour le DOO 

L’évaluation chiffrée des besoins du scénario retenu sur l es enjeux environnementaux s’appuie sur 
les chiffres clés identifiés dans l’état initial de l’e nvironnement , mais également sur des 
ratios nationaux  qui ont permis de donner des tend ances globales d’impacts prévisibles , et 
ainsi de déterminer les orientations fixées par la suite dans l e SCoT pour les éviter, 
réduire, voire les compenser . 

De la même façon, le PADD a été élaboré sur la base des e njeux prioritaires identifiés dans le 
dia gnostic et l’état initial de l’environnement et s’appui e sur les résultats et marges de progression 
vis-à-vis du SCoT de 2006. Il répond également aux a mbitions politiques locales fortes, notamment 
en matière de paysage. Une fois débattu en Comité Synd ical, ce PADD qui repose sur 4 grands 
axes a été évalué au regard des impacts sur l’environnement e t le paysage, ce qui a permis 
d’identifier les mesures d’évitement, de réduction et d e compensation de ses effets à inscrire dans 
le DOO.  

Les mesures identifiées résonnent comme autant de prescript ions intégrées par la suite dans le 
DOO, document opposable du SCoT. 

a) Impact du scénario retenu et incidences du PADD sur le paysage, le 
patrimoine, la culture 

Incidences négatives 

Malgré les objectifs ambitieux de struc turation du développement urbain en fonction de l’ar mature 
paysagère et l’encadrement de l’urbanisation linéaire, u ne part des nouvelles constructions viendra 
s’implanter en périphérie de l’enveloppe urbaine exi stante, comme par exemple les projets de 
zone s d’activités à moyen et long termes dans l’agglomératio n centrale, affichés dans le PADD, ou 
encore l’éventuel échangeur autoroutier et les projets de moindre envergure qui trouveront place 
dans les communes. Ces aménagements vont modifier les paysa ges perçus, et, potentiellement, 
avoir des effets négatifs sur la beauté des paysages blaisoi s. 

Incidences positives  

La valorisation du paysage est l’objectif fondateur du PAD D du Blaisois . La mise en 
œuvre du SCoT aura des incidences positives indéniabl es sur les perceptions, la 
découverte, la valorisation des paysages et l’encadrement des évolutions liées au 
développement urbain . En effet, la plus-value en matière de qualité pay sagère globale est 
grandement recherchée, comme cela se traduit au travers de  l’objectif 1 de l’axe 1 qui prévoit de 
« tendre vers une exigence de qualité comparable entre l e Val de Loire UNESCO et le reste du 
territoire . ».  

La diversité et la qualité des entités paysagères blaiso ises sont protégées dans le PADD  
qui soutient l’affirmati on des grandes caractéristiques de chacune via des principes de préservation 
adaptés à chacune d’elles. Il s’agit là de confirmer la coh érence d’ensemble de ce paysage 
caractéristique, au croisement de la Sologne, du Val de Loire et de la porte d’entrée de  la Beauce. 
Les orientations de l’objectif 3 de l’axe 1 permettront de garantir des effets positifs, y compris lo rs 
de projets urbains qui ne devront pas dénaturer ces ent ités. Dans la même logique, le PADD 
prévoit «  d’organiser le développement urbain en fonction de l'armature paysagère  », de « prendre 
en compte les qualités des sites paysagers et le patrimoine environnant pour les futures 
constructions, y compris pour les constructions agricoles » ou e ncore de « prendre en compte la 
qualité rare et précieuse des flancs et hauts de coteaux  » par exemple. 
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Le maintien de l’identité blaisoise via l’affirmation des entités qui composent le t erritoire du SCoT 
est complémentaire aux objectifs de préservation de l’im age des communes . Le PADD aura des 
incidences sur la lisibilité des paysages naturels et u rbains communaux  grâce aux objectifs 
permettant de « Définir et affirmer des limites pour contenir l’urban isation  », « requalifier les 
entrées de ville considérées comme fragilisées ou à recompo ser  ». En effet, les abords et les 
entrées de village jouent un rôle de premier plan da ns le ressenti global de la qualité des espaces 
et dans la compréhension de l’organisation administrativ e du territoire.  

En complément, le développement de coulées vertes, routes-paysage et plus largement, 
la mise en place de circuits de découverte, donnent l a possibilité de révéler la richesse 
culturelle de la région blaisoise  avec une fonction à la fois récréative et touristique :  
« poursuivre les grands itinéraires de randonnées (GR et G RP, Loire à Vélo, les châteaux à vélo)  » 
« développer des itinéraires de découverte le long de c ours d’eau et autour des points de vue 
remarquables  », « intégrer les chemins ruraux aux itinéraires cyclables et p iétons structurants pour 
favoriser l’émergence de liaisons entre les villages q ui facilitent la découverte de l’espace rural…  », 
… 

Le SCoT aura également des incidences positives sur la valorisation paysagère du 
Blaisois , et notamment du Val de Loire UNESCO. Prévoyant une protection stricte de tous les 
éléments qui composent la richesse de la vallée de la Loi re (châteaux, points de vue, écrins 
paysagers, mise en valeur…), le PADD permet également de  structurer une politique paysagère et 
touristique globale qui permettra de valoriser l’envi ronnement paysager dans lequel s’insère ce 
patrimoine mondial. Les orientations en faveur de la « requalification des villages touristiques », ou 
consistant à « respecter les formes urbaines et architecturales qui structu rent l’univers paysager  » 
ou encore « d’accompa gner la découverte des forêts  » vont par exemple dans ce sens.  

L’activité agricole typique b laisoise est très diversifiée. Elle véhicule des ambi ances 
paysagères riches,  et trouve par conséquent une grande place dans le PADD  : « soutenir un 
véritable projet agro-naturel en encourageant le main tien et la diversification de l'agriculture, et en 
valorisant les espaces naturels  », « valoriser le potentiel touristique et de loisirs lié à l’agriculture et 
au terroir  », …  

Outre la protection des paysages d’exception, l’évolutio n des paysages plus 
« ordinaires » est également encadrée  via des objectifs de qualité urbaine et paysagère dans  
les nouvelles constructions et notamment grâce aux objectif s consistant à « s topper l'urbanisation 
linéaire et diffuse  » ou à « s’assurer d’une bonne insertion urbaine et paysagère de s parcs 
d’activités  ».  

Mesures intégrées dans le DOO 

La multiplicité des thèmes abordés dans le DOO en lien a vec la qualité des paysages, notamment 
dans les chapitres 1 et 3, est la preuve de l’import ance donnée au paysage et au patrimoine. 
D’autre part, le premier chapitre du DOO est entièrem ent consacré aux paysages emblématiques 
du Blaisois, la Loire, les forêts, les grands paysages, et ce  en lien avec l’Unesco. Y sont abordées 
entres autres les questions des abords de la route-paysage (la levée de la Loire) et des routes 
touristiques, des vues et perspectives à préserver, des grand es crêtes paysagères à valoriser et à 
protéger et de la trame paysagère.  

Concernant les paysages « du quotidien », l’urbanisation est très encadrée afin d’aller vers un e 
urbanisation de qualité, s’insérant dans le contexte pay sager local. Une attention particulière est 
notamment portée à la question de l’insertion dans la trame paysagère et urbaine existante, à la 
qualité architecturale, à celle du paysage des zones d’activités, à la qualité des lisières urbaines et 
des entrées de ville, et à l’insertion paysagère des volumes bâtis importants. 
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La précision des règles et des cartographies des enjeux paysagers, dans le DOO, est le gage de la 
bonne déclinaison des objectifs ambitieux du PADD, à la hauteur de la qualité paysagère du 
Blaisois. 
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b)  Impact du scénario retenu et incidences du PADD sur la biodiversité et la 
Trame Verte et Bleue 

Incidences négatives 

Les objectifs de développement annoncés dans le PADD vont  nécessairement induire des besoins 
en termes de nouvelles artificialisations , qui pourront porter atteinte aux espaces importants 
pour la biodiversité, malgré l’intention de structure r un développement cohérent avec l’a rmature 
paysagère et la TVB. Elles pourront en effet fragmenter  certains habitats et les continuités locales 
associées.  

Par ailleurs, le PADD affiche la volonté de « soutenir le projet LGV-POCL le plus favorable au 
territoire  » et de « poursuivre les réfl exions liées au projet d’un deuxième échangeur au 
nord- ouest du cœur d’agglomération  », ce qui ne sera pas sans conséquence pour la 
fragmentation supplémentaire du réseau écologique dépar temental. En outre, le projet de nouvel 
échangeur prendrait place au sein, ou à proximité immé diate de la zone Natura 2000 de la Petite 
Beauce, ce qui est susceptible d’entraîner d’importants i mpacts sur la protection des espèces en 
présence (Oedicnème criard, Perdrix grise, Caille des blés,  passereaux, et rapaces typiques de ce 
type de milieux). 

En outre, le PADD prévoit l’accueil de nouvelles activités  (optimisation des parcs existants et 
projets à moyen, voire long terme). Ces entreprises, sel on leur activité et malgré des conditions 
optimales d’intégration («  S’assurer d’une bonne insertion urbaine et paysagère d es parcs 
d’activités  »),  peuvent faire peser des pressions sur les milieux (risques d e pollution, exploitation 
des ressources…), et ce d’autant plus s’il s’agit d’installati ons classées pour la protection de 
l’env ironnement.  

Enfin, le développement urbain peut également impact er les milieux naturels, notamment 
aquatiques et humides, au travers de la gestion des eaux pluviales. En effet, l’augmentatio n des 
surfaces imperméabilisées, inévitable malgré les objecti fs de compacité, entraîne l’augmentation du 
volume d’eaux pluviales chargées en polluants , notamment en hydrocarbures, rejeté dans les 
milieux naturels. Cela a des conséquences néfastes sur la qu alité de l’eau et donc sur la qualité des 
habitats qui composent la trame bleue du territoire.  

Le PADD affiche des objectifs volontaristes de développement des act ivités de loisirs , de 
découverte et de tourisme en lien avec la valorisation du paysage et des espaces naturels. Ces 
projets à haute valeur paysagère sont s usceptibles d’entraîner des incidences négatives sur les 
espèces de faune et de flore en l’absence de mesures adéquate s.  

Les objectifs en matière de valorisation du bois- énergie sont susceptibles d’entraîner des effets 
négatifs sur la biodiversité, les réservoirs (forêts) et corridors écologiques (réseau de haies) en 
l’absence d’encadrement.  

Incidences positives  

Le SCoT aura des effets positifs à court, moyen et long terme pour la Trame Verte et Bleue dans la 
mesure où il fixe des orientations ambitieuses sur ce thèm e, basées sur des constats précis mis en 
exergue au plus près du terrain et des acteurs locaux. Ai nsi, les effets positifs se feront sentir sur 
l’ensemble du réseau écologique puisque le PADD affiche l’ ambition  :  

- d’«  Encadrer fortement la protection des réservoirs de b iodiversité  », cela concerne 
aussi bien les périmètres d’inventaires (ZNIEFF) que les zones Natura 2000, l’arrêté de 
protection de biotope ainsi que les ENS qui devront, d ès lors, bénéficier de mesures 
adéquates, ce qui constitue u n effet positif du SCoT par rapport à un scénario fil d e l’eau  ;  
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- de « Préserver et restaurer les continuités écologiques  » également. Cette 
orientation a des effets positifs sur la biodiversité et  la Trame Verte et Bleue dans la 
mesure où, ces corridors, reliés aux réservoirs de biodive rsité, vont permettre de réserver 
et d’aménager des espaces favorables au déplacement et à la survie des espèces dans une 
logique de réseau écologique cohérent et pérenne.  

Dans l’objectif 3 de l’axe 4, le PADD fixe un certain nombre d’objectifs qui auront des incidences 
positives sur la gestion de l’eau et sa qualité , et ainsi sur les espèces de faune et de flore 
aquatiques qui composent la trame verte et bleue : « Réduire la vulnérabilité des nappes aux 
pollutions engendrée s par les eaux d’infiltration  », « Gérer la ressource en eau, en concertation 
avec le monde agricole », « Préserver et favoriser la re stauration des milieux aquatiques »… 

Le SCoT aura également des effets sur la trame verte et bleue urbaine  puisqu’il prévo it 
notamment la préservation des alignements d’arbres struct urants, dans une logique de coulée 
verte. Ces éléments constituent de véritables refuges pour  la faune en milieu urbain. Ces enjeux 
sont d’autant plus importants dans le cœur d’agglomérati on qui c onstitue une entité urbaine 
étendue pouvant s’apparenter à un élément fragmentant pour la TVB, raison pour laquelle le PADD 
prévoit l’affirmation de la nature en ville dans ce s ecteur.  

Mesures intégrées dans le DOO 

Afin de réduire les effets du projet sur la biodiversi té et la TVB, le DOO inclut une cartographie des 
réservoirs de biodiversité et corridors écologiques, correspo ndant à la mise à jour de la 
cartographie de la Trame Verte et Bleue sur le territo ire du Blaisois. Cela permet d’affirmer la 
portée règlementaire de leur protection, et les contou rs de leur préservation.  

Les réservoirs de biodiversité forestiers, et certains réser voirs de milieux ouverts, sont préservés 
de toute urbanisation, protégeant ainsi le milieu et la biodiversité présente.    

En outre, le DOO prévoit des moyens d’éviter la pertu rbation des milieux naturels dans le cadre des 
projets de développement touristique et de loisirs, et  notamment lors de l’aménagement de liaisons 
douces de découverte ou via l’ouverture au public des esp aces forestiers (matériaux utilisés, bonne 
intégration environnementale…).  

Le projet de nouvel échangeur autoroutier est conditio nné à la prise en compte des nuisances 
attenantes à son installation. 

Les coupures vertes identifiées et cartographiées dans l e DOO, et l’interdiction de toute 
urbanisation linéaire le long des axes de communication hors continuité de l’enveloppe urbaine, 
permettent d’assurer des continuités écologiques.  

La question des lisières est traitée dans le DOO, avec un e recommandation d ’inconstructibilité dans 
une bande-tampon autour des réservoirs de biodiversité  forestiers notamment. 

Enfin, le DOO intègre des prescriptions concernant la gest ion des eaux de ruissellement, afin 
d’éviter leur rejet dans le milieu environnant.  
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c) Impact du scénario retenu et incidences du PADD sur•l’adaptation•aux•
changements climatiques et la demande en énergie 

Incidences négatives 

D’un e part, l a mise en œuvre des objectifs démographiques 
et de logements du scénario « Territoire de proximité » va 
entraîner des besoins équivalents à 87 436MWh/an en 
tenant compte de la Règlementation Thermique 2012  
pour les logements neufs (soit une économie de 74% par  
rapport à la consommation moyenne du parc de logements 
existants à la fin des années 2000). Il doit être préc isé que 
les estimations précédentes ne tiennent compte que de la  
demande énergétique induite par la création de nouve aux 
logements.  

D’autre part, l’augmentation  des déplacements motorisés 
inévitable malgré le soutien aux alternatives à l’aut omobile 
entraînera une augmentation des consommations 
d’énergie fossile (carburant).  

Ainsi, à taux d’équipement automobile constant, la 
concrétisation du scénario choisi, « Territoire de proxim ité », 
aurait pour conséquence la circulation de 17 622 nouveaux véhicules particuliers  dans le 
territoire du SCoT à l’horizon 2030 (contre un parc de 44 462 véhicules minimum en 2009 – source 
INSEE). D’autre part, à taux d’émissions  et distance moyenne annuelle parcourue constants, 
12 990 tonnes équivalent carbone d’émissions supp lémentaires  seraient engendrées à 
l’horizon du SCoT (émissions estimées à 32  445TeqCO 2en 2009). L’outil GES SCoT, élaboré par le 
SIAB du Blaisois et la DDT 41, a effectivement permis d ’identifier une hausse des émissions de GES 
en particulier associée au secteur des déplacements, et de  manière moindre, au tertiaire et au 
changement d’affectation des sols.  

En outre, les projets d’amélioration des infrastructures routière s, malgré leurs incidences 
positives sur l’attractivité du Blaisois, vont avoir des  effets incitatifs sur l’utilisation de la 
voiture  et donc sur les consommations de carburant et les émissions de GES : « amélioration des 
conditions de circulation aux abords de l’actuel échangeur  », « réflexions liées au projet d’un 
deuxième échangeu r », … 

Incidences positives  

Le PADD affirme la volonté d’  « Accompagner les collectivités dans la réhabilitation d u parc 
existant afin de réduire la précarité », ce qui permet également de réduire la demande en 
énergie du territoire et le bilan carbone des logemen ts . Il est en effet nécessaire 
d’accompagner l’adaptation du parc vieillissant aux besoins de ses occupants. Cela sous -tend une 
amélioration du confort de ces logements. En outre, les objectifs consistant à « Encourager 
également le développement des solutions géothermiques et solaires dans les opérations 
d’aménagement ou pour les constructions individuelles  » et à « Privilégier un développement 
urbain favorable à la généralisation des principes biocl imatiques  » s’inscrivent dans la logique de 
réduction des besoins liés aux nouvelles constructio ns . Ces mesures, associées à 
l’application de  la règlementation thermique 2012, puis de la règlem entation thermique 2020, 
permettront de maîtriser l’augmentation de la d emande en énergie, et les émissions de GES 
associées.  

En parallèle, le PADD s’engage dans le développement du recours aux énergies 
renouvelables dans une logique de diversification et d e pérennisation de la ressource . 

CHIFFRES CLEFS  

Surface moyenne des 
logements en ré gion Centre 
(estimation) : 112m²  

Consommation d’énergie des 
log ements neufs à partir de 
2013 (estimation base 
RT2012) : 54,7 kWh/m²/an 
énergie primaire 

Consommation moyenne 
actuelle des logements  
(estimation) : 209KWhep/m²/an 

Parc social SCoT (SIAB)  : 
9 175 logements 
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Cela se traduit notamment par la volonté de « Guider la structuration de la filière bois-énergie à  
l’échelle du territoire du SCOT  »afin de profiter de la ressource locale pour les besoin s énergétiques 
des populations. Outre la réduction des besoins en énerg ie fossiles, cette orientation permet de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre (logique d e circuit-court). En outre, le PADD affiche la 
volonté locale de « Poursuivre les réflexions de développement de l’éolien dans la zone désignée 
comme favorable dans le Schéma Régional du Climat, de l ’Air et de l’Énergie (SRCAE), tout en 
assurant l’intégration paysagère des éoliennes et la limitation  des nuisances pour les riverains  », ce 
qui permet d’envisager une production d’énergie propre à moyen / long terme dans le secteur 
ouest du Blaisois, en complémentarité d’autres sources d’é nergie.  

En outre, l’objectif 3 de l’axe 3 engage le territoire d ans une dynamique de « développement 
des transports durables  ». Mettant l’accent sur le conditionnement du développe ment urbain à la 
présence de transports collectifs ou partagés ( covoiturage, densifier autour de la gare de Blois, 
optimisation du tissu urbain autour des transports collect ifs, soutien à l’amélioration des projets 
ferrés …), il permet de limiter les besoins en carburant liés au  développement urbain pressenti. « Le 
développement des liaisons douces utilitaires  » permet également de structurer une véritable 
alternative à l’automobile et à la consommation de car burant, tout en permettant une réduction 
des émissions de GES et des incidences sur la santé des popula tions. Le soutien au projet LGV-
POCL à proximité du Blaisois est également favorable à une réduction des émissions carbone dues 
aux déplacements automobiles à long terme. 

L’ensemble des objectifs ayant des incidences positives sur la  consommation d’espace permettra 
également de limiter les émissions de GES potentielleme nt induite par tout développement urbain 
dans la mesure où la compacité induit une réduction des b esoins en déplacements longs et favorise 
les mobilités durables, en modes doux ou en transports colle ctifs. 

L’outil GES SCoT, élaboré par le SIAB du Blaisois et la DDT 41, a permis d’évaluer de manière 
relativement précise, les émissions prévues de GES dans l es différents secteurs (habitat, 
déplacement, tertiaire, énergie,…), pour les 3 scénario s envisagés, et de pouvoir les comp arer. Le 
scénario retenu s’est avéré être associé à des émissions de  GES modérées. En particulier, une 
baisse importante des émissions associées aux secteurs de l’h abitat et des déplacements, est 
prévue (respectivement plus de 4 000, et 6 000 Tonnes Eq uivalents CO2 de diminutions).  

Il a par ailleurs permis d’identifier un certain nombre d e leviers d’actions afin de réduire ou de 
limiter les émissions GES liées à différentes thématiques  : développement des énergies 
renouvelables, production de chaleur urbaine, réhabilit ation du parc tertiaire existant, etc.  

Dans la même logique, les objectifs en matière d’équilibre entre développe ment résidentiel 
et développement de l’emploi vont dans le sens d’une plus grande mixité fonctionnelle  
qui permet, globalement, de limiter les distances par courues pour les déplacements domicile-
travail. Cette orientation est complémentaire avec cell es qui prônent de « répondre aux besoins de 
proximité sur l’ensemble du territoire  », « garantir l’accessibilité de tous à l’ensemble d es 
équipements », « garantir la diversité des fonctions ur baines  », … 

Le PADD affirme également l’objectif de «  privilégier un projet urbain qui lie développement et 
proximité des infrastructures existantes de gestion des sor tants afin de limiter […] les 
déplacements nécessaires (déchets)  ». La recherche de performance environnementale dans l a 
collecte des déchets permet également de réduire les beso ins en déplacements et donc les 
émissions de GES potentielles. 

Mesures intégrées dans le DOO 

Le SCoT va dans l e sens de la limitation de la consommation d’énergie, e n proposant notamment 
d’inciter la rénovation énergétique des bâtiments exist ants. La rénovation thermique des 
logements, gage de bien-être des habitants et de réductio n de la précarité énergétique qui a 
tendance à s’affirmer dans les territoires, est favorisée dans le SCoT, conformément aux objectifs 
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du Plan Climat Energie Territoire de la Région Centr e. Sont favorisés les dispositifs d’isolation, 
incluant l’isolation externe, dans des conditions de r espect de la qualité paysagère des lieux. 

Ainsi, conformément aux objectifs Grenelle  (atteindre une consommation maximale de 
150kWhep/m²/an ou encore le niveau BBC rénovation de 80 kWh/m²/an à l’horizon 2020), si 
l’ensemble du parc de logement social était rénové,  cela permettrait une économie 
comprise entre 60 000 et 132 000MWhep/an . 

Le SCoT prévoit des conditions de limitation des impacts de la croissance des logements sur les 
besoins énergétiques globaux. La mise en œuvre des princi pes de la RT 2012, per mettront de 
limiter fortement l’empreinte des logements sur les re ssources énergétiques, sur les émissions de 
GES et sur les ressources financières des ménages. En outre,  comme le propose le DOO, la mise en 
œuvre des principes du bioclimatisme, et de règle s de construction rationnelles (gabarit des 
bâtiments, etc.) permettront d’atteindre des objectifs e ncore 
plus ambitieux.  

Le développement des énergies renouvelables est une 
opportunité pour compenser l’augmentation de la dema nde 
en énergie et de dévelop per l’autonomie énergétique du 
territoire. Le SCoT encourage le développement de la 
performance énergétique du territoire dans ce sens, et l e 
Blaisois se montre ambitieux, avec des projets pilotes 
comme le développement de la filière bois et l’identi ficati on 
d’une zone comme favorable dans le Schéma Régional Eol ien à l’Ouest de Blois. De plus le DOO 
encourage la mise en place de tout dispositif permettant la production d’énergies renouvelables, et 
notamment la généralisation du recours aux installation s de production d’énergie solaire dans la 
construction tout en encadrant les effets sur la valorisatio n du patrimoine architectural 
remarquable.  

Concernant les transports, le scénario « Territoire de pro ximité » privilégie l’urbanisation et 
l’intensification d es zones desservies par les gares multimodales. Le PADD et l e DOO relaient ces 
ambitions et définissent les conditions d’un développement urbain articulé autour de  
l’offre existante ou à venir de transports en commun  (gares TER, arrêts de bus, transport à 
la demande) et de liaisons douces attractives et utilitaires  (cyclable, piétonne et non 
seulement à vocation de tourisme-loisirs). L’optimisation des usages de la voiture 
individuelle  est aussi une réponse à apporter, notamment dans des secteu rs périphériques des 
principales zones d’emplois, ou encore à proximité des gr ands axes de circulation (échangeur 
autoroutier, routes départementales dirigées vers le cen tre de l’agglomération…).  



 

SCoT du Blaisois – Rapport de présentation Tome 2 – Justification des choix retenus                               77/287  

Prochainement  

d)  Impact du scénario retenu et incidences du PADD sur la gestion des 
déchets 

Incidences négatives 

L’apport de nouvelles populations et l es objectifs de 
développement du SCoT auront des effets sur les volume s 
de déchets à gérer dans le Blaisois. 

Dans une hypothèse de stagnation du volume moyen de 
déchets collectés par habitant dans le territoire du SCoT  en 
2010, la concrétisation du scénario « Territoire de 
proximité » et les 10 000 nouveaux habitants à prévoir , 
comme autant de producteurs d’ordures ménagères , aurait 
pour conséquence une production d’environ 70 000t de 
déchets supplémentaires . En parallèle, dans un contexte 
de nouvelle dynamique économique, les activités 
économiques peuvent être d’importants producteurs de 
déchets, nécessitant en sus des filières de collecte et de 
traitement spécifiques (qualité des déchets, volum es…). 
Enfin, le développement urbain et notamment la 
construction de nouveaux bâtiments induira une 
augmentation de la production de déchets de chantier  (roches, terre, débris…) à valoriser par 
la suite.  

Incidences positives  

Le PADD affiche la volonté de « Poursuivre les efforts de réduction à la source des d échets à 
l’échelle du territoire  en accompagnant les collectivités à la sensibilisation de leurs habitants et 
en développant des filières de valorisation des déchets », ce qui représente une amélioration par 
rapport à l’état initial de l’environnement. En outr e, les objectifs fixés en matière d’optimisation et 
de qualité environnementale des zones d’activités auron t des incidences positives sur la gestion des 
déchets. 

Mesures intégrées dans le DOO 

La mi se en œuvre  des objectifs du Grenelle de l’Environnement  de réduction de la production 
de déchets et d’augmentation de la part des déchets recy clés permettra de limiter les impacts du 
développement pressenti sur l’environnement  et la gestion des déchets. Ainsi, le DOO 
décline les moyens pour atteindre les objectifs fixés dans le PADD en faveur de la réduction des 
impacts des déchets sur l’environnement, et notamment pré voyant des dispositifs de construction 
incitant au tri et donc à la valorisation des déchets, a insi que des dispositifs de collecte renforcés 
dans les zones d’activité économique. Les besoins d’extensi on des usines de valorisation des 
déchets thermiques ou organiques, sont anticipés.  

Une augmentation des tournées de collecte sera certainem ent à prévoir, et donc une augmentation 
des émissions de gaz à effet de serre et des nuisances rela tives au transport. Le SCoT prône 
cependant une gestion la plus efficace des déchets, pensée en amont des projets, avec la prévision 
d’espaces de stockage et de  dispositifs de collecte adaptés aux différentes catégories de déchets, 
et intégrés à l’environnement architectural et paysager , ainsi que le renforcement des dispositifs de 
collecte dans les zones économiques afin de prendre en comp te les besoins spécifiques des 
entreprises.  

Les déchets de chantier sont réduits grâce à la promotion de dispositifs de type chantiers 
« propres » ou « verts » qui permettent une prise en  charge optimale de ces derniers.  

CHIFFRES CLEFS  

Objectif de réduction de la 
production de déchets 
organiques et assimilés fixé 
par le Grenelle de 
l’Environnement  : réduire de 
7% d’ici 2015 (par rapport à 
2009) la production de déchets 
assimilés et organiqu es et 
orienter vers le recyclage 45% 
de ces déchets. 

Volume moyen de déchets 
collectés dans le Blaisois en 
2010  : 333kg/hab/an 
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e) Impact du scénario retenu et incidences du PADD sur la gestion•de•l’eau 

Incidences négatives 

Tout développement urbain entraîne des effets sur la co nsommation d’eau, les rejets d’eaux usées, 
ou encore sur l’augmentation des surfaces imperméabilisées q ui complexifie la gestion des eaux 
pluviales.  

Eau potable 

Sur la base de la consommation moyenne par habitant d’ eau 
potable dans la région Centre (160L/jour), la concrét isation du 
scénario « Territoire de proximité » entraînerait une 
consommation supplémentaire de 585 986m 3 d’eau à 
l’horizon 2030, par rapport à 2 009. Le Blaisois devrait être 
en capacité de supporter ce surplus équivalent à +8% de  
consommation totale .  

D’autre part, les objectifs en matière de création d’e mplois 
sous-entendent un développement important des activit és 
économiques (optimisation des p arcs d’activités existants et 
identification de parcs à moyen et long termes), qui so nt 
potentiellement de fortes consommatrices d’eau potable . 

Toutefois, le Schéma Départemental d’Alimentation en Eau Potable a identifié un risque 
d’indisponibilité de la r essource en eau important dans une partie du territo ire . 6% du 
territoire présente même une sécurité « insuffisante » pour l’alimentation. En outre, le territoire 
recense des captages d’eau potable ne bénéficiant pas de  périmètres de protection , ce qui 
ne permet pas de sécuriser la qualité de l’eau distribuée.   

Eaux usées 

Sur la base de la production moyenne nationale d’eaux  usées, la croissance démographique prévue 
dans le cadre du scénario « Territoire de proximité » en traînerait un volume de 1 806m 3  
supplémentaires  à gérer dans le territoire , à l’horizon 2030.  

Il existe également des enjeux concernant la réhabilitation des dispositifs d’assainissement 
non collectif (ANC)  dans le Blaisois qui présentent pour une bonne partie  d’entre eux, des 
dysfonctionnements ne permettant pas de protéger durable ment les milieux naturels des 
pollutions. Les extensions des constructions, en l’absence de travaux de rénovation, pourront 
accroître ces problématiques.  

Eaux pluviales 

Le SCoT s’articule autour d’un projet urbain  volontariste de renforcement de l’attractivité Blaisois e, 
induisant de nouvelles imperméabilisations des sols, qui viend ront augmenter le 
ruissellement urbain et donc les risques d’inondation associés . De potentiels rejets d’eaux 
pluviales polluées (hydrocarbures) dans les milieux récept eurs sont raisonnablement difficilement 
écartables.  

 

 

 

CHIFFRES CLEFS  

Consommation moyenne 
d’eau par habitant et par 
jour en région Centre 
(SOeS - SSP)  : 150L  

Production moyenne 
d’eaux usées par 
habitant et par jour en 
France (Eaufrance)  : 180L  
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Incidences positives  

Eau potable 

Le SCoT porte une attention particulière sur la gestion de la ressource permettant de 
satisfaire, à long terme, tous les besoins d’al imentation en eau potable . Ainsi, il prévoit 
d’«  accompagner les communes identifiées comme ayant une sécur ité insuffisante 
d’approvisionnement en eau potable à pallier ce probl ème  » et d’«  assurer une accessibilité égale à 
l’eau potable de l’ensemble des communes  ».  

Une bonne qualité des eaux brutes est également import ante au regard des enjeux 
sanitaires que comporte l’alimentation en eau potable . Il est donc primordial, que le SCoT 
agisse dans le sens d’une réduction des pollutions, notammen t diffuses, qui peuvent altérer la 
qualité de l’eau. Aussi, le SCoT promeut une politiqu e plus durable pour la gestion de l’eau, 
notamment dans le monde agricole via des pratiques plus r espectueuses de l’environnement 
(Beauce, Sologne notamment). Cela passe notamment par  une volonté de plus de concertation 
avec le monde agricole. Le PADD affiche également la vol onté locale de « pérenniser et poursuivre 
la mise en place d’aire de protection des captages pour sécuriser  la ressource en eau potable  ». 

Eaux usées 

Le PADD affiche également des objectifs de réduction des pressions de l’urbanisation  sur la 
qualité de l’eau via une orientation sur la mise aux norme s des stations d’épuration  : 
« accompagner les collectivités dans la mise aux normes des sta tions d’épuration , condition sine 
qua none d’un développement urbain . »   

Eaux pluviales 

Les objectifs relatifs à la Trame Verte et Bleue  (notamment concernant les milieux 
aquatiques) permettent également une amélioration de la qualité de l’eau d ans ces milieux, source 
de bénéfices multiples aussi bien paysagers, écologiques, ép urateurs, … 

Les objectifs du PADD relatifs à la limitation de la c onsommation de l’espace  permettent 
également de réduire l’imperméabilisation des sols et donc de maîtriser l’augmentation du 
ruissellement. 

Mesures intégrées dans le DOO 

Eau potable 

Le SCoT cherche à sécuriser la ressource en eau potable en encourageant la protection de 
l’ensemble des captages d’eau potable. De plus, des moyens d’optimisation de la consommation 
d’eau potable sont proposés afin de réduire l’impact sur  la ressource  : récupérateur d’eau, etc.  

Eaux usées 

L’obligation pour les communes d’avoir un zonage d’assain issement, mentionné dans le SCoT, 
permettra de gérer plus efficacement le système d’assain issement sur le territoire. De plu s, 
l’agrandissement de 3 stations sur les 7 en surcharge aujou rd’hui (Landes -le-Gaulois, Mesland, 
Cellettes) et l’implantation de 4 nouvelles stations d’ épuration (Saint -Cyr-du-Gault, Neuvy, Rilly-
sur-Loire, Chouzy-sur-Cisse), actuellement en projet, perme ttront d’augmenter les capacités de 
gestion des eaux usées du Blaisois et d’absorber les afflu ents relatifs à l’installation de nouveaux 
habitants. De plus, le DOO règlemente l’urbanisation pa r rapport aux systèmes d’assainissement en 
suggérant aux commune s de conditionner l’ouverture à l’urbanisation des secteu rs, au bon état et 
à la capacité suffisante de leurs réseaux d’assainissement et d’urbaniser en priorité dans les 
secteurs avec un réseau d’assainissement collectif.   
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Prochainement  

Eaux pluviales 

Le SCoT conditio nne l’aménagement ou le réaménagement des secteurs au mai ntien ou à la 
diminution du débit et du volume de ruissellement gén éré par le site. Il impose également la mise 
en place d’un coefficient d’imperméabilisation, plus impo rtant dans les zones particuli èrement 
sensibles au ruissellement, permettant ainsi de limiter ce  dernier et ses impacts.  

Le DOO va également dans le sens de techniques de gestion  alternative des eaux pluviales 
(infiltration, rétention pour limiter au maximum le  rejet dans le réseau d’ assainissement, 
récupération des eaux pluviales…).  
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f)  Impact du scénario retenu et incidences du PADD sur l es risques et les 
nuisances 

Incidences négatives 

L’accueil de nouveaux habitants et usagers, ainsi que de no uvelles activités, induit 
l’augmentation du  nombre de personnes et de bien potentiellement exp osés aux risques 
et aux nuisances. Ainsi par exemple, l’augmentation du nombre de véhicu les génèrera également 
des nuisances sonores à anticiper dans les choix d’ aménagement. De la même manière, le projet 
prévoit l’accueil de nouvelles activités. Celles -ci peuvent s’avérer être à risque et donc augmenter 
le risque technologique déjà présent sur le territoire.  

Incidences positives  

Le PADD réaffirme les obligations règlementaires en ma tière de risque et nuisances ce qui permet 
d’informer les usagers du territoire des sensibilités  environnementales du Blaisois sur ce 
point et participe donc à leur sécurisation . Ainsi, la règlementation issue des PPR est rappelée, 
ainsi que l’interdiction d’implanter des progr ammes sensibles dans la zone de danger autour de la 
centrale nucléaire de Saint-Laurent-Nouhan (hôpitaux, prisons, établissements pour personnes 
âgées dépendantes, crèches et centres de secours en font par tie), ou encore la prise en compte de 
la règlementation SEVESO lors de futurs projets. 

En outre, le PADD prévoit de limiter les possibilités de développement urbain dans les 
zones soumises à un risque connu mais non encadré , tel que les zones d’aléas inondation 
figurant dans l’Atlas des zones inondables ou  identifiées grâce à l’ étude sur les crues passées de la 
Cisse. La préservation des biens et des personnes vis-à-vi s du risque mouvement de terrain est 
aussi affichée comme objectif du PADD.   

L’objectif  consistant à « réduire la vulnérabilité des personnes face aux nuisances sonores résultant 
de la présence d’infrastructures de transport routières (A10 et RD), ferroviaires (voie Paris -
Bordeaux) et aéronautiques (aérodrome du Breuil) en mettant en œuvre des efforts d’isolation et 
de prévention/sensibilisation auprès des habitants » permettra, en outre, d’améliorer la qualité 
du cadre de vie aux abords de ces axes . Enfin , l’ensemble des orientations visant la réduction 
des déplacements, et notamment des déplacements motorisés, concoure à l’objectif de maîtris e 
des nuisances sonores.  

Mesures intégrées dans le DOO  

Le DOO prévoit un ensemble de mesures visant à règlemen ter l’urbanisation par rapport aux 
risques, qu’ils soient naturels ou technologiques et ainsi à  sécuriser les populations en minimisant 
les aléas: respect des Plans de Prévention des Risques, prescrip tions spécifiques au risque 
nucléaire, etc.  

Il prévoit l’urbanisation le plus éloignée possible des zones de nuisances, notamment sonores et 
préconise l’usage de solutions permettant de réduire les nuisances à leur source.



 

SCoT du Blaisois – Rapport de présentation Tome 2 – Justification des choix retenus                                             82/287  
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C. Evaluation•des•incidences•du•DOO•sur•l’environnement  

Conformément au R.122- 2.4° du code de l’urbanisme, le rapport de présentatio n « analyse les 
incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma  sur l'environnement».  

Une fois le PADD évalué et les premières mesures ayant permis d’aboutir à une trame de DOO, 
l’évaluation environnementale évalue donc l’intégralité de ce document opposable, au regard des 
enjeux environnementaux. Pour chaque partie du DOO (1 6 partie), ont été évaluées : 

- Les incidences positives vis-à-vis de chaque grand enjeu thé matique, 
- Les incidences négatives potentielles ayant été évitées ( c’est -à-dire les incidences 

négatives à un temps t0 évitées, réduites ou compensées gr âce aux mesures intégrées 
dont il est question ci-après),  

- Les mesures intégrées ayant permis d’éviter, de réduire et éventuellement de com penser 
les incidences négatives ; ces mesures résonnent de ce fait comme des incidences positives 
du DOO du SCoT dans sa version arrêtée. 

- Les incidences négatives persistantes le cas échéant.   

Il a été décidé de présenter ces incidences du DOO sous for me d’un tableau par partie, permettant 
de mettre en perspectives des enjeux environnementaux pr ioritaires, les incidences positives, 
négatives et les mesures formulées dans le DOO. Cette pr ésentation sous forme de tableau permet 
une lecture synthétique et plus accessible, permettant de  relever rapidement les incidences et 
mesures, et de lire ensuite dans le détail leur déclina ison précise dans le DOO.  

A la suite de ces tableaux par orientation, un tableau sy nthétique est présenté, permettant une 
lecture transversale des incidences du DOO sur l’environnem ent.  
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Prochainement  

5- Incidences dans les secteurs 

Conformément au R.122- 2.4° du code de l’urbanisme, le rapport de présentation « expose les 
problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protectio n des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'é valuation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environ nement ». 

L’analyse qui suit permet d’exposer l es incidences notables prévisibles du SCoT dans les zones 
revêtant une importance particulière pour l’environne ment , permettant ainsi de décrire la manière 
dont le SCoT assure la prise en compte des enjeux envir onnementaux dans ces zones.  

A. Evaluation générale 

Il s’agit de croiser les secteurs de développement principaux  pressentis sur le territoire du 
Blaisois dans les années à venir, avec les sensibilités environnementales , afin de dégager les 
secteurs à enjeux environnementaux forts  et de vérifier que l’environnement a bien été pris 
en compte dans les prévisions de développement de ces zone s.  

Les secteurs de développement pressentis correspondent d’une  part, aux potentielles extensions du 
cœur d’agglomération et des pôles relais . En effet, en plus du cœur d’agglomération qui doit 
s’affirmer et accroître son rayonnement, 10 pôles relai s ont été identifiés permettant de mailler 
l’espace rural. Ces secteurs, en raison des objectifs qui leu r sont  assignés et par rapport aux autres 
communes dites « rurales », sont les plus susceptibles d’impacter les zones présentant un intérêt 
particulier pour l’environnement, qu’il s’agisse de zon es participant à la Trame Verte et Bleue du 
territoire, de zones présentant un risque (naturel ou t echnologique) ou encore de zones sensibles 
du point de vue paysager par exemple. Les secteurs de dé veloppement n’ayant pas été délimités 
géographiquement de manière précise, il a été fait le  choix de définir une zone tampon de 200m 
autour de l’enveloppe urbaine existante correspondant n otamment au cœur de bourg, et 
hors habitat isolé  de ces communes, correspondant à un éventuel futur dévelo ppement en 
extension urbaine.  

En plus de ce développement du cœur d’agglomération et  d es pôles relais, les orientations de 
projet spatialisées  du DOO ont été prises en compte : l’éventuel futur échangeur autoroutier, les 
ZACOM et les futures Zones d’Aménagement Economique . 

Ces secteurs de développement ont été croisés avec les sensibilités environnementales 
principales , présentant une importance majeure par rapport aux pr ojets de développement du 
SCoT. Les autres enjeux environnementaux, non mention nés dans la liste ci- après, tels que l’Atlas 
des zones inondables ou le Plan de Prévention des Risques de  Mouvement de Terrain par exemple, 
ont néanmoins été pris en compte dans le DOO, via des pr escriptions qui leur ont été associées.  

Ainsi, ont été pris en compte :  

- Les protections et recensement liés à la biodiversité  : Natura 2000 (ZSC et ZPS), 
réserve naturelle (vallée de la Grand-pierre et de V itain), Arrêté de Protection de Biotope 
(îles de la Saulas et des Tuileries), ZNIEFF de type 1, prévention forte sur les eaux 
superficielles des rivières du Blaisois  

- Les zonages liés au caractère exceptionnel du paysage  : le site Val de Loire Unesco, 
les 4 sites classés (parc de l’ancien évêché, église et cimetiè re de Bauzy, jardin des Lices et 
butte des Capucins et parc du château de Chambord), les 4 sites inscrits (Ancien château 
d’Onzain et Douves, d eux ensembles formés par la vallée de la Cisse, rives de la Loire 
(Blois), perspective du château de Chaumont/Loire), les m onuments historiques 
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Prochainement  

a) Incidences du SCoT valables dans tous les secteurs 

Concernant les enjeux environnementaux liés à la gestio n de l’eau, la gestion des déchets et la 
consommation énergétique, les incidences du SCoT liées au développement de ces secteurs étant 
les mêmes, les mesures de réduction et d’évitement intég rées au DOO pour y répondre n’ont été 
rappelées qu’une seule fois ci -après. 

Gestion de l’eau  

Incidences potentielles sur l’environnement  : 

Le développement de l’urbanisation, et éventuellement d’activités économ iques entrainera une 
augmentation de la consommation d’eau potable, ainsi qu’une augmentation des eaux usées à 
absorber. De plus, du fait de l’augmentation des surfaces construites et donc des surface s 
imperméabilisées, une augmentation du ruissellement est à prévoir.   

Mesures du DOO : 

Le DOO prévoit de limiter les impacts sur la ressource en  eau liés à l’accueil de nouvelles 
populations et activités, notamment en sécurisant la resso urce en eau par l’ instauration de 
périmètres de protection des captages d ’eau potable. Par ailleurs, le surplus d’eaux rejeté ser a 
absorbé, notamment par l’extension prévue de plusieurs st ations d'épuration et par le 
conditionnement de l’urbanisation nouvelle à une bonn e de sserte des réseaux d'assainissement. 
Enfin, le ruissellement induit par le développement d e l’urbanisation sera minimisé, par 
l’interdiction d'augmenter les débits et les volumes de ruissellement présents avant les nouvelles 
constructions et par l’organisation de l’urbanisation en fonction de l’armature urbaine permettant 
de réduire les surfaces de sol consommées et imperméabilisées.   

Finalement, afin d’éviter tout impact sur le milieu n aturel et notamment aquatique, l’urbanisation 
aux abords des réservoirs de biodiversité aquatiques est f ortement règlementée (interdiction de 
toute construction hors valorisation écologique). 

Gestion des déchets 

Incidences potentielles sur l’environnement  : 

Le développement de l’urbanisation entrainera une au gmentation de la production de déchets liée à 
l’accueil de nouvelles populations ou activités, à laquel le s’ajouteront temporairement les déchets 
liés aux chantiers. D’éventuelles activités économiques pou rront par ailleurs entrainer une 
augmentation des déchets de gros volumes. 

Mesures du DOO : 

Le DOO prévoit une absorption de l’augmentation poten tielle de la quantité de déchets rejetés, 
notamment par l’adaptation des dimensionnements des cent res de traitement des déchets et 
installations de valorisation thermique ou organique. Il prévoit également une gestion optimisée 
des déchets, notamment par des prescriptions en faveur de la mise en place d’espaces de stockage 
adaptés aux différentes catégories de déchets et de capacité suffisante. Concernant les déchets liés 
aux activités économiques, le DOO prescrit une gestion spécifique, par des dispositifs de collecte 
renforcés dans les zones d’activités.  

Enfin, concernant les déchets de chantier, le DOO prévoit  une valorisation maximum des déchets 
de chantier sur site. 

 



 

SCoT du Blaisois – Rapport de présentation Tome 2 – Justification des choix retenus                                             140/287  

Prochainement  

Consommation énergétique 

Incidences potentielles sur l’environnement  : 

L’accueil de nouvelles populations et activités aura pou r conséquence une augmentation de la 
consommation énergétique des bâtiments et donc une pressio n supérieure sur les ressources 
fossiles. 

Mesures du DOO : 

Le DOO prévoit de limiter l’augmentation de la conso mmation d’énergie, notamment par des 
prescriptions en faveur de l'isolation énergétique du b âti existant et nouveau, par des objectifs de 
réhabilitation des logements et par la mise en œuvr e des principes du bioclimatisme. Il prévoit 
également des dispositions en faveur de la production d' énergies renouvelables, et l’incitation aux 
documents d’urbanisme locaux à définir des principes de pe rformance environnementale (il est 
d’ailleurs précisé  la nécessité de porter une attention particulière au c adran nord-est de 
l’agglomération, un secteur particulièrement à enjeux amené à se développer dans les années à 
venir. 

Par ailleurs, il est prévu de développer la production d’énergies renouvelables à grande échelle, par 
l’encouragement au développement du photovoltaïque, d e l’éolien, et d’ autres dispositifs, ainsi que 
d’actions pilotes comme la filière bois énergie.  
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Prochainement  

b)  Secteur n°1 : extension potentielle de Fossé 

Présentation du secteur : 

Ce secteur concerne la commune de Fossé. Il correspond plus p articulièrement à une carrière déjà 
implantée, située en limite nord de la commune de Fossé . Les activités de cette carrière et son 
développement peuvent avoir des impacts sur le paysage, les espaces naturels et la biodiversité 
présente. Le fonctionnement futur de cette carrière doi t ainsi se faire en adéquation avec les 
enjeux environnementaux situés sur ou à proximité immé diate de la zone :  

- Pour l’aspect biodiversité  :  
·  Sur le site : 

o La zone Natura 2000 de la « Petite Beauce » (zone de p rotection spéciale (ZPS) 
relative à la directive « Oiseaux »). 

·  A proximité immédiate du site : 
o La Réserve Naturelle Nationale « Les Vallées de la Grand -Pierre et de Vitain »; 
o La zone Natura 2000 de la « Vallée de la Cisse en Amon t de Saint-Lubin » (zone 

spéciale de conservation (ZSC) relative à la directive « Habitats, Faune, Flore »); 
o La Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I 

(secteurs de grand intérêt biologique ou écologique) «  Pelouses de la Grande Pierre 
et de Vitain », superposée à la zone Natura 2000 de l a Vallée de la Cisse; 

o Le cours d’eau  
- Pour l’aspect paysager et patrimonial  :  

o Les lignes de crêtes du grand paysage; 
o Route vitrine rurale  (D957); 
o Vues et perspectives remarquables sur la vallée. 
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Prochainement  

Risques d’incidences sur l’environnement liés au dé veloppement du secteur  et 
mesures présentées par le DOO en vue de réduire, li miter ou compenser ces 
risques : 

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

Paysage et 
patrimoine 

- Atteinte à la qualité des 
paysages et aux vues sur la 
Vallée liée à un futur 
développement de la 
carrière 

- Atteinte à la qualité des 
paysages des abords de la 
route-vitrine rurale D 957 

- Consommation d’espace en 
cas de développement de la 
carrière 

- Limitation de la consommation d’espace  :  

·  La consommation d’espace liée à un projet d’extension de l a 
carrière et son impact sont étudiés dans l’étude d’impact 
associée en amo nt du projet : évaluation des impacts, 
interdiction du projet ou mise en place de mesures d’éviteme nt, 
de réduction ou de compensation. 

- Limitation de l’impact des activités de la carrière et  de son 
développement futur sur le paysage :  

·  Protection des cônes de vue et des crêtes de coteaux, attention 
particulière à l’insertion paysagère aux abords des routes 
vitrines. 

Biodiversité 

- Impact sur les réservoirs du 
continuum ouvert et cultivé 
(zone Natura 2000) et la 
biodiversité associée 

- Impact sur les réservoirs du 
continuum ouvert/semi-
ouvert des pelouses, 
prairies et landes et du 
continuum aquatique et 
humide (ZNIEFF) et la 
biodiversité associée 

- Impact sur un corridor du 
continuum forestier  

- Limitation de l’impact d’un développement potentiel de la carrière 
sur les réservoirs de biodiversité des milieux ouverts et cultivés, 
et aquatiques : 

·  Tout projet d’extension de la carrière est soumis  à évaluation 
des incidences Natura 2000 : évaluation des impacts, 
interdiction du projet ou mise en place de mesures d’éviteme nt, 
de réduction ou de compensation. 

- Limitation de l’impact d’un développement potentiel de la carrière 
sur les pelouses calcicoles (ZNIEFF) :  

·  Les pelouses calcicoles constituant des réservoirs de 
biodiversité, elles sont préservées de toute urbanisation o u 
projet d’aménagement tel que les carrières,  et sont classée s 
en zone naturelle ou agricole. 

·  Les abords des pelouses calcicoles sont préservés sur un e 
bande tampon limitant la constructibilité et interdisant toute 
implantation tel que les carrières n’est  autorisée 

- Limitation de l’impact d’un développement potentiel de la carrière 
sur le corridor forestier: 

·  Précision de la localisation du corridor à l’échelle pa rcellaire, 
classement prioritaire en zone N ou A. T oute forme 
d’occupation du sol de nature à en traîner leur destruction ou 
compromettre leurs fonctionnalités est interdite. 

 

Risques et 
nuisances 

- Augmentation des 
nuisances sonores dues à 
l’activité de la carrière  

Les nuisances dues à l’activité de la carrière et leur i mpact seront 
étudiées dans l’étude d’impact associée en amont du projet  : évaluation 
des impacts, interdiction du projet ou mise en place de mes ures 
d’évitement, de réduction ou de compensation.  

 

 •
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Prochainement  

c) Secteur n°2 : extension potentielle de Fossé, Villeba rou, Blois et St-
Denis sur Loire, ZAComs•et•développement•d’activités  

Présentation du secteur : 

Ce secteur concerne les communes de Fossé, Villebarou, Blois et Saint-Denis sur Loire. 

Ce site présente des possibilités de développement du cœu r d’agglomération, potent iellement en 
extension urbaine, pour les communes de Fossé, Villebarou  et Blois. On y retrouve également deux 
zones d’activités économiques, la ZACom Blois 2 à Villeba rou et la ZACom Blois Nord-Est, vouées à 
se développer dans le futur. Les communes de Villebarou et de Saint-Denis sur Loire sont 
également concernées par un secteur de développement pré férentiel d’activités futures, localisé 
autour de l’autoroute A10. Ces potentiels développements sont à croiser avec les enje ux 
environnementaux suivants : 

- Pour l’aspect biodiversité  :  
o La zone Natura 2000 de la « Petite Beauce » (Zone de Pr otection Spéciale relative à 

la directive « Oiseaux »). 
- Pour l’aspect paysager et patrimonial  :  

o Présence de routes-vitrines rurales (D957, D924) et urba ines (A10) ; 
o Formes urbaines patrimoniales « en peigne » à valoriser  ; 
o Présence d’éléments de patrimoine végétal  particuliers (motifs paysagers): jardin 

potager, verger. 
- Pour l’aspect risques  : 

o Le Plan de Préventi on des Risques Technologiques d’ APPROSERVICES, situé à 
Fossé ;  

o La prise en compte des nui sances sonores dans les choix d’urbanisation et 
d’aménagement du territoire.  
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Prochainement  

Risques d’incidences sur l’environnement liés au dé veloppement du secteur  et 
mesures présentées par le DOO en vue de réduire, li miter ou compenser ces 
risques : 

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

Paysage et 
patrimoine 

- Consommation d’espace 
liée aux extensions 
urbaines et au 
développement économique 
et commercial 

- Atteinte à l a qualité des 
paysages des abords des 
routes-vitrine 

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère liée aux 
nouvelles constructions, 
aux infrastructures de 
transport et à la perte du 
caractère naturel des lieux  

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère en lien 
avec le développement 
potentiel des zones 
d’activités économiques et 
commerciales 

- Détérioration des entrées 
de ville et franges urbaines 
due à des constructions 
potentielles en extension 
urbaine 

- Dégradation potentielle des 
formes urbaines en peigne 
ou du paysage liés à ce s 
éléments de patrimo ine 
dans le cas de nouvelles 
constructions non 
encadrées 

- Limitation de la consommation d’espace  :  
·  Objectifs de construction de logements adaptés au territoire 

·  Interdiction de l’urbanisation nouvelle autour des habi tats isolés 
ou du mitage des espaces naturels et agricoles 

·  Urbanisation prioritairement en optimisation des enveloppe s 
urbanisées 

·  Travail sur la vacance et la réhabilitation du parc de lo gement 
existant 

·  Limitat ion de la consommation d’espace  liée aux activ ités : 
50% du foncier total à réaliser dans les enveloppes déjà 
existantes, implantation préférentielle au sein de l’enve loppe 
urbaine et des zones d’activités économiques et industrielles  
existantes, délimitation précise des ZACom et limitation de s 
surfac es de plancher, utilisation des espaces interstitiels 
(friches…),mesures de compensation de la consommation 
d’espace à fixer par les communes en amont des projets  

·  Objectifs chiffrés et stocks fonciers maximum à ouvrir,  limitant 
la consommation d’espace nat urel ou agricole. 

- Limitation de l’impact du développement urbain sur le paysage  :  
·  Prise en compte des enjeux naturels et urbanisation réflé chie 

(réalisation d’OAP par exemple)  

·  Intégration et qualité paysagère des constructions, protection 
des cônes de vue, notamment autour des routes-vitrines 

·  Règles en faveur de la cohérence urbaine et de la qualité  
paysagère, urbanisation réglementée en fonction de l’arm ature 
paysagère et urbaine existante et de l’insertion des formes 
urbaines dans leur environnement (for me, matériaux, 
architecture) 

·  Valorisation des villages, bourgs et centres anciens. 
Préservation et respect des formes urbaines traditionnelle s « en 
peigne » 

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines et les entrées de ville. 

·  Recen sement et inscription des motifs paysagers remarquables 
(jardins, vergers, etc…) sous forme de trame locale et 
valorisation de celle-ci 

·  Prescriptions en faveur d’une mise en valeur des espaces  de 
transition entre espaces naturels et zones urbanisées (l isiè res 
forestières ou agricoles …) et des éléments de nature en milieu 
urbain, qui participent à la qualité du paysage 

·  Limitation des impacts paysagers des zones d’activités 
économiques et commerciales : quantité et qualité des espaces 
verts extérieurs, insta uration de zones de publicité restreinte, 
prescriptions en faveur de la qualité paysagère intégrées dans 
le DAC 

·  Actions en faveur de la qualité des paysages agricoles  : 
limitation et encadrement des constructions agricoles 

Biodiversité 

- Dégradation du rése rvoir de 
biodiversité du continuum 
ouvert et cultivé (Zone 
Natura 2000) et impact 
potentiel sur la biodiversité 
associée 

- Fragmentation de la Trame 
verte et Bleue et perte 
d’éléments de nature en 
ville 

 

- Limitation de la destruction de milieux naturels du e à  la 
consommation d’espace  : (voir mesures de limitation de la 
consommation d’espace ci -dessus - partie paysage ) 

- Limitation de l’impact de l’urbanisation sur la Trame  Verte et 
Bleue  : 

·  Protection des zones de biodiversité remarquables Natura 
2000 : suivi des indications des DOCOB et reprise de 
prescriptions dans le DOO 

·  Protection des réservoirs du continuum ouvert et cultivé  : 
délimitation des enveloppes urbaines et construction priori taire 
au sein de celles-ci 

·  Limitation des impacts des projets sur la fonction nalité 
écologique du réservoir du milieu ouvert et cultivé : évaluation 
des incidences et mise en place de mesures d’évitement, 
réduction, compensation voire abandon du projet en cas 
d’impact trop important  

·  Protection de certains éléments naturels participant à la TV B 
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Prochainement  

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

par leur inscription en tant que motifs paysagers et leur 
protection dans les documents d’urbanisme locaux  

·  Limitation de l’impact de l’urbanisation liée au développe ment 
des cœurs d’agglomération sur la Trame Verte et Bleue, pa r le 
maintien des espaces de nature-relais et éléments de nature en 
ville. 

·  Règlementation de l’urbanisation des bourgs en fonction de  
l’armature paysagère et urbaine et prescriptions concernan t la 
qualité des espaces de lisières urbaines, et le maintien de  
coupures vertes 

- Se référer au paragraphe  concernant les zones à enjeu Natura 2000  

Risques et 
nuisances 

- Risque technologique lié à 
l’entreprise 
APPROSERVICES 

- Augmentation des 
nuisances sonores et de la 
pollution liées au 
développement urbain 

- Limitation des risques lié s au développement de l’urbanisation  :  
·  Conditionnement de l’urbanisation aux risques et en respec tant 

le PPRT en vigueur , mise en place de zones tampons 
inconstructibles 

- Limitation des risques technologiques et de leur im pact:  
·  Implantation d’activités nouv elles à risques importants à 

distance des zones urbanisées et à urbaniser, mise en place  de 
zones tampons inconstructibles 

- Limitation de la pollution, des nuisances et de leu rs impacts :  
·  Organisation de l’urbanisation en fonction de l’armatur e urbaine 

permettant de réduire les distances parcourues  

·  Prescriptions favorisant notamment l’urbanisation la plu s 
éloignée possible des nuisances sonores 

- Limitation de l’augmentation du trafic routier  et préservation de 
la qualité de l’air  :  

·  Renforcement et développ ement de la desserte en transports 
en commun urbains (TCU) et amélioration de l’accessibilité des 
zones d’activités (plan de déplacement inter -entreprises, 
mutualisation de stationnement) 

·  Conditionnement de l’ouverture à l’urbanisation des secteu rs en 
cœur  d’agglomération à la desserte en transports en commun  

·  Réorganisation de l’espace public en faveur des déplacements 
modes doux, mise en place de coulées vertes et préservation 
de la qualité de l’air  ;  

·  Organisation de l’urbanisation nouvelle dans les envel oppes 
urbaines existantes et limitation des constructions en ex tension 
urbaine.  

 

 •
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Prochainement  

d)  Secteur n°3 : potentiel échangeur autoroutier, Fossé  et St-Sulpice de 
Pommeray 

Présentation du secteur : 

Ce secteur correspond au projet d’échangeur autoroutier , dont la fu ture localisation reste à 
préciser, au niveau de la limite entre les communes de Fossé et de Saint-Sulpice-de-Pommeray.  
La zone potentielle de construction de cette nouvelle i nfrastructure se situe en bordure de sites à 
fort enjeux environnementaux, qu’il  est nécessaire de prendre en compte pour limiter au max imum 
les incidences qu’elle pourrait engendrer. Ce secteur, en  raison de son futur lien privilégié avec les 
grands axes routiers constitue également une aire de dév eloppement préférentiel d’activités 
futures.  

Ces potentiels développements doivent ainsi être croisés avec les enjeux environnementaux 
particuliers présents sur la zone :  

- Pour l’aspect biodiversité  :  
o La zone Natura 2000 de la « Petite Beauce » (zone de p rotection spéciale (ZPS) 

relative à la directive « Oiseaux »). 
- Pour l’aspect paysager et patrimonial  :  

o Présence de l’A10, route «  vitrine » rurale. 
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Prochainement  

Risques d’incidences sur l’environnement liés au dé veloppement du secteur  et 
mesures présentées par le DOO en vue de réduire, li miter ou compenser ces 
risques : 

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

Paysage et 
patrimoine 

- Consommation d’espace liée à 
l’échangeur en lui -même et au 
développement d’ activités 

- Atteinte à la qualité des 
paysages des abords des 
routes-vitrines 

- Dégradation de la qualité 
paysagère due à la construction 
de nouvelles infrastructures 
routières 

- Risque d’altération de la qualité 
paysagère en lien avec le 
développement potentiel des 
zones d’activités économiques 
et commerciales 

- Détérioration des entrées de 
ville et franges urbaines due à 
des constructions potentielles 
en extension urbaine 

- Limitation de la consommation d’espace  :  

·  La consommation d’espace liée aux infrastructures 
routières de l’échangeur n’est pas comprise dans les stocks 
fonciers. Toutefois, le foncier nécessaire à leur ré alisation 
devra être prévu dans les documents d’urbanisme, dans un 
souci d’économie et d’optimisation.  

·  Limitation de la consommation d’espaces li ée aux 
activités : 50% du foncier total à réaliser dans les 
enveloppes déjà existantes, implantation préférentielle au 
sein de l’enveloppe urbaine et des zones d’activités 
économiques et industrielles existantes, délimitation 
précise des ZACom et limitatio n des surfaces de plancher, 
utilisation des espaces interstitiels (friches…),mesure s de 
compensation de la consommation d’espace à fixer par les  
communes en amont des projets 

·  Objectifs chiffrés et stocks fonciers maximum à ouvrir,  
limitant la consommation d’espace naturel ou agricole.  

- Limitation de l’impact du développement urbain sur le  
paysage  :  

·  Prise en compte des enjeux naturels et urbanisation 
réfléchie (réalisation d’OAP par exemple)  

·  Intégration et qualité paysagère des constructions, 
protection des cônes de vue, notamment autour des 
routes-vitrines 

·  Règles en faveur de la cohérence urbaine et de la qualité  
paysagère, urbanisation réglementée en fonction de 
l’armature paysagère et urbaine existante et de l’insertion 
des formes urbaines dans leur enviro nnement (forme, 
matériaux, architecture) 

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisière s 
urbaines et les entrées de ville. 

·  Prescriptions en faveur d’une mise en valeur des espaces  
de transition entre espaces naturels et zones urbanisées 
(lisières forestières ou agricoles …) et des éléments de 
nature en milieu urbain, qui participent à la qualité du 
paysage 

·  Limitation des impacts paysagers des zones d’activités 
économiques et commerciales : quantité et qualité des 
espaces verts extérieurs, instau ration de zones de publicité 
restreinte, prescriptions en faveur de la qualité paysagère 
intégrées dans le DAC 

Biodiversité 

·  Destruction et 
dégradation 
potentielle de la 
fonctionnalité 
écologique des 
réservoirs du 
continuum ouvert et 
cultivé (zone Natura 
2000) et la 
biodiversité associée  

·  Fragmentation de la 
sous- trame des 
espaces ouverts et 
cultivés notamment 
due aux nouvelles 
infrastructures 
routières et impact 
sur la circulation des 
espèces 

- Limitation de la destruction de milieux naturels du e à la 
consomm ation d’espace  : (voir mesures de limitation de la 
consommation d’espace ci -dessus - partie paysage ) 

- Limitation de l’impact de l’urbanisation sur la Tram e Verte et 
Bleue  : 

·  Protection des zones de biodiversité remarquables Natura 
2000 : étude d’impact des p rojets sur la fonctionnalité 
écologique: évaluation des incidences et mise en place de  
mesures d’évitement, réduction, compensation voir 
abandon du projet en cas d’impact trop important  

·  Protection des réservoirs du continuum ouvert et 
cultivé dans le cadre du développement économique à 
proximité de l’échangeur : délimitation des enveloppes 
urbaines et construction prioritaire au sein de celles-ci  

·  Protection de certains éléments naturels participant à la 
TVB par leur inscription en tant que motifs paysagers et 
leur protection dans les documents d’urbanisme locaux  

·  Réflexions quant à la valorisation des espaces à caractère 
naturel : recommandation pour l’aménagement de « zones 
tampons » et le maintien d’une continuité écologique à 
l’intérieur de la zone de proj et, etc. 

 

- Se référer au paragraphe  concernant les zones à enjeu Natura 
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Prochainement  

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

2000 en particulier  

Risques et 
nuisances 

- Augmentation des risques 
technologiques en lien avec le 
développement économique 

- Augmentation des nuisances 
sonores et de la pollution  
(qualité de l’air)  liées à la 
construction de nouvelles voies 
de circulation 

Limitation des nuisances sonores et de la pollution  (qualité de 
l’air)   induites par l’échangeur autoroutier  : 

·  Le projet d’échangeur autoroutier ne se fera que sous 
réserve de la prise en compte des impacts négatifs et des 
nuisances induites. Celles- ci seront étudiées à l’échelle du 
projet, en amont de celui- ci, à travers les études 
spécifiques associées. 

·  L’échangeur a également pour but de reporter une partie 
du trafic routier département al/régional à l’extérieur du 
cœur d’agglomération, et contribue donc en parallèle à la  
limitation des nuisances sonores et pollutions (qualité de 
l’air)  au sein du cœur d’agglomération, avec 
potentiellement moins d’habitants affectés  

- Limitation des risques technologiques et de leur im pact:  

·  Implantation d’activités nouvelles à risques importants à 
distance des zones urbanisées et à urbaniser, mise en 
place de zones tampons inconstructibles 

 

 •
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Prochainement  

e) Secteur n°4 : extension•potentielle•d’Herbault•et•ZACom  

Présentation du secteur : 

Ce secteur concerne la commune d’Herbault, qui présente d es possibilités de développement urbain 
en tant que pôle relais, potentiellement en extension  urbaine. On y retrouve également la ZACom 
d’Herbault et trois ZAE. Ces potentiels dévelo ppements sont à croiser avec les enjeux 
environnementaux suivants :  

- Pour l’aspect biodiversité  :  
o Site situé à proximité immédiate de la zone Natura 20 00 de la « Petite Beauce » 

(zone de protection spéciale (ZPS) relative à la directi ve « Oiseaux ») ; 
o Présence de réservoirs de biodiversité aquatiques et humides  ; 
o Présence d’un corridor écologique boisé à conserver, reli ant la Forêt de Blois aux 

autres réservoirs boisés majeurs situés à l’Ouest du territo ire . 
- Pour l’aspect paysager et patrimonial  :  

o Routes-vitrines rurales ; 
o Points de vue remarquables. 
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Prochainement  

Risques d’incidences sur l’environnement liés au dé veloppement du secteur  et 
mesures présentées par le DOO en vue de réduire, li miter ou compenser ces 
risques : 

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

Paysage et 
patrimoine 

- Consommation d’espace 
liée aux extensions 
urbaines et au 
développement économique 
et commercial 

- Atteinte à la qualité des 
paysages des abords des 
routes-vitrine 

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère liée aux 
nouvelles constructions, 
aux infrastructures de 
transport et à la perte du 
caractère naturel des lieux  

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère en lien 
avec le développement 
potenti el des zones 
d’activités économiques et 
commerciales 

- Détérioration des entrées 
de ville et franges urbaines 
due à des constructions 
potentielles en extension 
urbaine 

 

- Limitation de la consommation d’espace  :  
·  Objectifs de construction de logements adaptés au territoire 

·  Interdiction de l’urbanisation nouvelle autour des habitats i solés 
ou du mitage des espaces naturels et agricoles 

·  Urbanisation prioritairement en optimisation des enveloppe s 
urbanisées 

·  Travail sur la vacance et la réhabilitation du parc de l ogement 
existant 

·  Limitation de la consommation d’espaces liée aux activi tés : 
50% du foncier total à réaliser dans les enveloppes déjà 
existantes, implantation préférentielle au sein de l’enve loppe 
urbaine et des zones d’activités économiques et industrielle s 
existantes, délimitation précise des ZACom et limitation de s 
surfaces de plancher, utilisation des espaces interstitie ls 
(friches…),mesures de compensation de la consommation 
d’espace à fixer par les communes en amont des projets  

·  Objectifs chiffrés et st ocks fonciers maximum à ouvrir, limitant 
la consommation d’espace s naturel ou agricole. 

- Limitation de l’impact du développement urbain sur le paysage  :  
·  Prise en compte des enjeux naturels et urbanisation réflé chie 

(réalisation d’OAP par exemple)  

·  Intégrati on et qualité paysagère des constructions, protection 
des cônes de vue, notamment autour des routes-vitrines 

·  Règles en faveur de la cohérence urbaine et de la qualité  
paysagère, urbanisation réglementée en fonction de l’arm ature 
paysagère et urbaine exista nte et de l’insertion des formes 
urbaines dans leur environnement (forme, matériaux, 
architecture) 

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines et les entrées de ville. 

·  Prescriptions en faveur d’une mise en valeur des espaces  de 
transition entre espaces naturels et zones urbanisées (lisières 
forestières ou agricoles …) et des éléments de nature en milieu 
urbain, qui participent à la qualité du paysage 

·  Limitation des impacts paysagers des zones d’activités 
économiques et commerciales : quantité et qualité des espaces 
verts extérieurs, instauration de zones de publicité restre inte, 
prescriptions en faveur de la qualité paysagère intégrées dans 
le DAC  

Biodiversité 

- Impact sur les réservoirs du 
continuum ouvert et cultivé 
(zone Natura 2000) et sur 
la biodiversité associée 
(destruction ou perte de 
fonctionnalité écologique) 

- Impact sur les réservoirs du 
continuum ouvert et cultivé 
et zones d’extension du 
continuum aquatique et 
humide (destruction ou 
perte de fonctionnalité 
écologique) 

- Fragme ntation de la Trame 
verte et Bleue et perte 
d’éléments de nature en 
ville 

- Perte des coupures vertes 
due à l’urbanisation linéaire 
potentielle 

- Limitation de la destruction de milieux naturels du e à la 
consommation d’espace  : (voir mesures de limitation de la 
consommation d’espace ci -dessus - partie paysage ) 

- Limitation de l’impact de l’urbanisation sur la Trame  Verte et 
Bleue  : 

·  Protection des zones de biodiversité remarquables Natura 
2000 : suivi des indications des DOCOB et reprise de 
prescriptions dans le DOO 

·  Protection des réservoirs du continuum ouvert et cultivé  : 
délimitation des enveloppes urbaines et construction priori taire 
au sein de celles-ci 

·  Protection des réservoirs de biodiversité du continuum 
aquatique et humide : classement prioritaire des cour s d’eau et 
zones humides en zone naturelle, interdiction d’occupat ion du 
sol entrainant leur destruction ou compromettant leurs 
fonctionnalités, interdiction de comblement des plans d’e au et 
mares, mise en place de zones tampons 

·  Mesures en faveur de la cir culation des espèces au sein des 
cours d’eau (aménagement constituant un obstacle interdit, 
compensation par la mise en place de franchissements) 

·  Intégration aux documents d’urbanisme des recensements de 
zones humides existants et des outils de protection et de 
valorisation associés 

·  Protection des corridors écologiques forestiers 

·  Limitation des impacts des projets sur la fonctionnalité 
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Prochainement  

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

écologique  des réservoirs ouverts et cultivés et zones humides 
: évaluation des incidences et mise en place de mesures 
d’év itement, réduction, compensation voire abandon du projet 
en cas d’impact trop important  

·  Protection de certains éléments naturels participant à la TV B 
par leur inscription en tant que motifs paysagers et leur 
protection dans les documents d’urbanisme locaux  

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines, et le maintien de coupures vertes 

- Se référer au paragraphe  concernant les zones à enjeu Natura 2000 en 
particulier 

Risques et 
nuisances 

- Augmentation des risques 
technologiques en lien avec 
le développement 
économique 

- Augmentation des 
nuisances sonores et de la 
pollution liées au 
développement urbain 

- Limitation de la pollution, des nuisances et de leu r impact  :  
·  Organisation de l’urbanisation en fonction de l’armatur e urbaine 

permettant de réduire les distances parcourues 

·  Prescriptions favorisant notamment l’urbanisation la plu s 
éloignée possible des nuisances sonores 

- Limitation des risques technologiques et de leur im pact:  

·  Implantation d’activités nouvelles à risques importants à 
distanc e des zones urbanisées, à urbaniser et réservoirs, mise  
en place de zones tampons inconstructibles 

- Limitation de l’augmentation du trafic routier  :  
·  Renforcement et développement de la d esserte en transports 

en commun, maintien du niveau de services du rés eau de 
Transport à la Demande, amélioration de l’accessibilité des 
zones d’activités (plan de déplacement inter -entreprises, 
mutualisation de stationnement) 

·  Réorganisation de l’espace public en faveur des déplacements  
en modes doux, création d’aménagements  continus en faveur 
des modes doux vers le cœur d’agglomération et entre les  
pôles relais, développement des modes de déplacement 
alternatifs, mise en place de coulées vertes 

·  Organisation de l’urbanisation nouvelle dans les envelo ppes 
urbaines existantes e t limitation des constructions en extension 
urbaine. 

 

 •
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Prochainement  

f)  Secteur n°5 : extension potentielle de Blois, St-Deni s en Loire, La-
Chaussée-St-Victor, St-Gervais la Forêt et Vineuil et  ZAComs 

Présentation du secteur : 

Ce secteur concerne les communes de Blois, St-Denis en Loire , La-Chaussée-St-Victor, St-Gervais 
la Forêt et Vineuil.  

Ce site présente des possibilités de développement du cœur d’agglomération, potentiellement en 
extension urbaine (pour toutes les communes concernées par  le secteur). On y retrouve également 
deux ZACOM : celle du cœur d’agglomération et celle de Bl ois Sud, et de nombreuses ZAE. Ces 
potentiels développements sont à croiser avec les enjeux environnementaux suivants :  

- Pour l’aspect biodiversité  :  
o Les zones Natura 2000 « Vallée de la Loire de Mosnes à T avers » (directive 

« Habitats, Faune, Flore ») et « Vallée de la Loire d u Loir-et-Cher » (directive 
« Oiseaux ») ; 

o La Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I 
(secteurs de grand intérêt biologique ou écologique) « Hêtraie de Tue l’Ane  » ; 

o Présence de réservoirs de biodiversité forestiers (Forêt d e Russy) et réservoirs de 
biodiversité ouverts/semi-ouverts (prairies). 

- Pour l’aspect paysager et patrimonial  :  
o Le site Val de Loire Unesco ; 
o Des sites classés ; 
o Des sites inscrits ; 
o Des monuments historiques et leur périmètre de protectio n. 

- Pour l’aspect risques  : 
o Le Plan de Prévention du Risque Inondation de la Loire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

SCoT du Blaisois – Rapport de présentation Tome 2 – Justification des choix retenus                                             153/287  

Prochainement  

Risques d’incidences sur l’environnement liés au dé veloppement du secteur  et 
mesures présentées par le DOO en vue de réduire, li miter ou compenser ces 
risques : 

Thématique  Incidences potentielles 
ayant été relevées et 
évitées / réduites  

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées  

Paysage et 
patrimoine 

- Obstruction ou a tteinte à la 
qualité des covisibilités du 
Val de Loire 

- Atteinte à la qualité des 
paysages aux abords des 
sites classés, inscrits et des 
monuments historiques 

- Atteinte à la qualité des 
paysages liés aux 
silhouettes urbaines en pied 
ou en haut de coteau 
marqué 

- Atteinte à la qualité des 
paysages des abords des 
routes- vitrines, routes 
touristiques et route -
paysage. 

- Consommation d’espace 
liée aux extensions 
urbaines et au 
développement économique 
et commercial 

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère liée aux  
nouvelles constructions, 
aux infrastructures de 
transport et à la perte du 
caractère naturel des lieux  

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère en lien 
avec le développement 
potentiel des zones 
d’activités économiques et 
commerciales 

- Détérioration des entrées 
de ville et franges urbaines 
due à des constructions 
potentielles en extension 
urbaine 

- Dégradation potentielle des 
formes urbaines en peigne 
patrimoniales dans le cas 
de nouvelles constructions 
non encadrées 

- Limitation de la consommation d’espace  :  
·  Objectifs de construction de logements adaptés au territoire 

·  Interdiction de l’urbanisation nouvelle autour des habitats i solés 
ou du mitage des espaces naturels et agricoles 

·  Urbanisation prioritairement en optimisation des enveloppe s 
urbanisées 

·  Travail sur la vacance et la réhabilitati on du parc de logement 
existant 

·  Limitation de la consommation d’espaces liée aux activi tés : 
50% du foncier total à réaliser dans les enveloppes déjà 
existantes, implantation préférentielle au sein de l’enve loppe 
urbaine et des zones d’activités économiques et industrielles 
existantes, délimitation précise des ZACom et limitation de s 
surfaces de plancher, utilisation des espaces interstitie ls 
(friches…),mesures de compensation de la consommation 
d’espace à fixer par les commu nes en amont des projets 

·  Objectifs chiffrés et stocks fonciers maximum à ouvrir,  limitant 
la consommation d’espace s naturels ou agricoles. 

- Limitation de l’impact du développement urbain sur le paysage  :  
·  Prise en compte des enjeux naturels et urbanisation réfléchie 

(réalisation d’OAP par exemple)  

·  Limitation et règlementation de l’urbanisation aux abords des 
routes touristiques (D174, D33, D765, D952A) et de la rou te -
paysage (D952, D951 et quais de Blois) 

·  Intégration et qualité paysagère des constructions, p rotection 
des cônes de vue et des grandes crêtes paysagères des vallées, 
découverte des paysages au fil de l’eau (liaisons douces, etc…)  

·  Règles en faveur de la cohérence urbaine et de la qualité  
paysagère, urbanisation réglementée en fonction de l’arm ature  
paysagère et urbaine existante et de l’insertion des formes 
urbaines dans leur environnement (forme, matériaux, 
architecture) 

·  Valorisation des villages, bourgs et centres anciens. 
Préservation et respect des formes urbaines traditionnelle s « en 
peigne » 

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines et les entrées de ville. 

·  Recensement et inscription des motifs paysagers remarquable s 
(jardins, vergers, etc… ) sous forme de trame locale, 
valorisation de celle-ci et protection dans les d ocuments 
d’urbanisme locaux  

·  Prescriptions en faveur d’une mise en valeur des espaces  de 
transition entre espaces naturels et zones urbanisées (lisières 
forestières ou agricoles …) et des éléments de nature en milieu 
urbain, qui participent à la qualité du paysage 

·  Protection des coupures vertes : classement en zone N ou A et 
interdiction de toute construction hors intérêt collectif o u 
valorisation des espaces et milieux 

·  Limitation des impacts paysagers des zones d’activités 
économiques et commerciales : quantité et qualité des espaces 
verts extérieurs, instauration de zones de publicité restrei nte, 
prescriptions en faveur de la qualité paysagère intégrée s dans 
le DAC  

Biodiversité 

- Destruction ou détérioration 
des réservoirs et zones 
d’extension du continuum 
aquatique et humide et de 
la biodiversité associée 

- Destruction ou détérioration 
des corridors du continuum 
ouvert/semi- ouvert des 
pelouses, prairies et landes 

- Fragmentation de la Trame 
verte et Bleue 

- Limitation de la destruction de milieux naturels du s à la  
consommation d’espace  : (voir mesures de limitation de la 
consommation d’espace ci -dessus - partie paysage ) 

- Limitation de l’impact de l’urbanisation sur la Trame  Verte et 
Bleue  : 

·  Protection des zones de biodiversité remarquables Natura 
2000 : suivi des in dications des DOCOB et reprise de 
prescriptions dans le DOO 

·  Protection des réservoirs de biodiversité du continuum 
aquatique et humide : classement prioritaire des cours d’eau et 
zones humides en zone naturelle, interdiction d’occupat ion du 



 

SCoT du Blaisois – Rapport de présentation Tome 2 – Justification des choix retenus                                             154/287  

Prochainement  

Thématique  Incidences potentielles 
ayant été relevées et 
évitées / réduites  

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées  

sol entrainant leur destruction ou compromettant leurs 
fonctionnalités, interdiction de comblement des plans d’e au et 
mares, mise en place de zones tampons 

·  Mesures en faveur de la circulation des espèces au sei n des 
cours d’eau (aménagement constituant un obstacle interd it, 
compensation par la mise en place de franchissements) 

·  Intégration aux documents d’urbanisme des recensements de 
zones humides existants et des outils de protection et de 
valorisation associés 

·  Protection stricte des réservoirs de biodiversité du continu um 
ouvert ouvert/semi-ouvert des pelouses, prairies et lande s : 
classement préférentiel en zone naturelle ou agricole, 
interdiction du changement de destination des constructions 
existantes 

·  Protection des corridors du continuum ouvert/semi- ouvert des 
pelouses, prairies et landes via une inscription graphique 
adaptée 

·  Limitation des impacts des projets sur la fonctionnalité 
écologique des zones humides: évaluation des incidences et 
mise en place de mesures d’évitement, réduction, 
compensation voire abandon du projet en cas d’impact trop 
important 

·  Protection de certains éléments naturels participant à la TV B 
par leur inscription en tant que motifs paysagers et leur 
protection dans les documents d’urbanisme locaux  

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières 
urbaines, et le maintien de coupures vertes 

- Se référer au paragraphe  concernant les zones à enjeu Natura 2000 en 
particulier 

Risques et 
nuisances 

- Risque d’inondation par la 
montée de la Loire 

- Augmentation des risques 
technologiques en lien ave c 
le développement 
économique 

- Augmentation des 
nuisances sonores et de la 
pollution liées au 
développement urbain 

- Limitation des risques liés au développement de l’u rbanisation  :  
·  Conditionn ement de l’urbanisation  aux ri sques et en respectant 

les PPR et notamment le PPRI Loire 

- Limitation des risques technologiques et de leur im pact:  

·  Implantation d’activités nouvelles à risques importants à 
distance des zones urbanisées, à urbaniser et réservoirs, mise 
en place de zones tampons inconstructibles 

- Limitation de la pollution, des nuisances et de leu r impact  :  
·  Organisation de l’urbanisation en fonction de l’armatur e urbaine 

permettant de réduire les distances parcourues 

·  Prescriptions favorisant notamment l’urbanisation la plu s 
éloignée possible des nuisances sonores 

- Limitation de l’augmentation du trafic routier  :  
·  Renforcement et développement de la desserte en transports 

en commun urbains (TCU) et amélioration de l’accessibilité des 
zones d’activités (plan de déplacement inter -entreprises, 
mutualisation de stationnement) 

·  Conditionnement de l’ouverture à l’urbanisation des secteu rs en 
cœur d’agglomération à la desserte en transports en com mun  

·  Réorganisation de l’espace public en faveur des déplacements 
en modes doux, mise en place de coulées vertes 

·  Organisation de l’urbanisation nouvelle dans les enveloppes 
urbaines existantes et limitation des constructions en ex tension 
urbaine.  

 

 •
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Prochainement  

g) Secteur n°6 : extension•potentielle•d’Onzain•et•ZACom  

Présentation du secteur : 

Ce secteur concerne la commune d’Onzain. Il correspond aux possibilités de développement urbain 
en tant que pôle relais, potentiellement en extension  urbaine. On y retrouve également une ZACom 
et 2 ZAE. Ces potentiels développements sont à croiser av ec les enjeux environnementaux 
présents sur le site :  

- Pour l’aspect biodiversité  :  
o Présence de réservoirs de biodiversité aquatiques et humid es potentiels, en lien 

avec la Cisse, élément majeur de la Trame Bleue. La com mune est également 
concernée par une zone d’extension du continuum aquatiq ue et humide.  

- Pour l’ aspect paysager et patrimonial :  
o Le site Val de Loire Unesco ; 
o Le site inscrit du Château d’Onzain  ; 
o Route-paysage. 

- Pour l’aspect risques  : 
o Le Plan de Prévention du Risque Inondation de la Loire.  
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Prochainement  

Risques d’incidences sur l’environnement liés au développement du secteur et 
mesures présentées par le DOO en vue de réduire, li miter ou compenser ces 
risques : 

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

Paysage et 
patrimoine 

- Obstruction ou atteinte à la 
qualité des covisibilités du Val 
de Loire 

- Atteinte à la qualité des 
paysages aux abords du site 
inscrit du château d’Onzain  

- Atteinte à la qualité des 
paysages liés aux silhouettes 
urbaines en pied ou en haut 
de coteau marqué 

- Atteinte à la qualité des 
paysages des abords des 
routes-paysages 

- Consommation d’espace liée 
aux extensions urbaines 

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère liée aux 
nouvelles constructions, aux 
infrastructures de transport et 
à la perte du caractère 
naturel des lieux 

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère en lien 
avec le développement 
potentiel des zones d’activités 
économiques et commerciales  

- Détérioration des entrées de 
ville et franges urbaines due 
à des constructions 
potentielles e n extension 
urbaine 

- Perte des coupures vertes 
due à l’urbanisation linéaire le 
long du fleuve 

- Limitation de la consommation d’espace  :  
·  Objectifs de construction de logements adaptés au territoire  

·  Interdiction de l’urbanisation nouvelle autour des habitats  
isolés ou du mitage des espaces naturels et agricoles 

·  Urbanisation prioritairement en optimisation des enveloppes  
urbanisées 

·  Travail sur la vacance et la réhabilitati on du parc de logement 
existant 

·  Limitation de la consommation d’espaces liée aux activité s : 
50% du foncier total à réaliser dans les enveloppes déjà 
existantes, implantation préférentielle au sein de l’enve loppe 
urbaine et des zones d’activités économiques et industrielles  
existantes, délimitation précise des ZACom et limitation de s 
surfaces d e plancher, utilisation des espaces interstitiels 
(friches…),mesures de compensation de la consommation 
d’espace à fixer par les communes en amont des projets  

·  Objectifs chiffrés et stocks fonciers maximum à ouvrir , 
limitant la consommation d’espace naturel  ou agricole. 

- Limitation de l’impact du développement urbain sur l e paysage  :  
·  Prise en compte des enjeux naturels et urbanisation réflé chie 

(réalisation d’OAP par exemple)  

·  Limitation et règlementation de l’urb anisation aux abords de 
la route-paysage 

·  Intégration et qualité paysagère des construction s, protection 
des cônes de vue et des grandes crêtes paysagères des 
vallées, découverte des paysages au fil de l’eau (liaisons 
douces, etc…)  

·  Règles en faveur de la cohérence urbaine et de la qualité  
paysagère, ur banisation réglementée en fonction de 
l’armature paysagère et urbaine existante et de l’insertion 
des formes urbaines dans leur environnement (forme, 
matériaux, architecture) 

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines et les entrées de ville. 

·  Recensement et inscription des motifs paysagers 
remarquables (jardins, vergers, etc…) sous forme de trame  
locale et valorisation de celle-ci 

·  Prescriptions en faveur d’une mise en valeur des espaces  de 
transition entre espaces naturels et zones urbanisées (lisières 
forestières ou agricoles …) et des éléments de nature en 
milieu urbain, qui participent à la qualité du paysage 

·  Protection des coupures vertes : classement en zone N ou A 
et interdiction de toute construction hors intérêt collectif  ou 
valorisation des espaces et milieux 

·  Limitation des impacts paysagers des zones d’activités 
économiques et commerciales : quantité et qualité des 
espaces verts extérieurs, instauration de zones de publici té 
restreinte, prescriptions en faveur de la qualité paysagère 
intégrée s dans  le DAC . 

Biodiversité 

- Destruction ou détérioration 
des réservoirs et zones 
d’extension du continuum 
aquatique et humide et de la 
biodiversité associée 

- Fragmentation de la Trame 
verte et Bleue 

- Limitation de la destruction de milieux  naturels du e à la 
consommation d’espace  : (voir mesures de limitation de la 
consommation d’espace ci -dessus - partie paysage ) 

- Limitation de l’impact de l’urbanisation sur la Tram e Verte et 
Bleue  : 

·  Protection des réservoirs de biodiversité du continuum 
aquatique et humide : classement prioritaire des cours d’eau 
et zones humides en zone naturelle, interdiction d’occu pation 
du sol entrainant leur destruction ou compromettant leurs 
fonctionnalités, interdiction de comblement des plans d’ea u et 
mares, mise en place de zones tampons 

·  Mesures en faveur de la circulation des espèces au sei n des 
cours d’eau (aménagement constituant un obstacle interdit, 
compensation par la mise en place de franchissements) 

·  Intégration aux documents d’urbanisme des recensements de 
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Prochainement  

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

zones humides existants et des outils de protection et de 
valorisation associés 

·  Limitation des impacts des projets sur la fonctionnalité 
écologique des zones humides et corridors boisés : évaluation 
des incidences et mise en place de mesures d’évitement, 
réduction, compensation voire abandon du projet en cas 
d’impact trop important  

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines, et le maintien de coupures vertes 

Risques et 
nuisances 

- Risque d’inondation par la 
montée de la Loire 

- Augmentat ion des risques 
technologiques en lien avec le 
développement économique  

- Augmentation des nuisances 
sonores et de la pollution 
liées au développement 
urbain 

- Limitation des risques liés au développement de l’u rbanisation  :  
·  Conditionn ement de l’urbanisation  aux ri sques et en 

respectant les PPR et notamment le PPRI Loire 

- Limitation des risques technologiques et de leur im pact:  

·  Implantation d’activités nouvelles à risques importants à 
distance des zones urbanisées, à urbaniser et réservoirs, 
mise en place de zones tampons inconstructibles 

- Limitation de la pollution, des nuisances et de leu r impact  :  
·  Organisation de l’urbanisation en fonction de l’armatur e 

urbaine permettant de réduire les distances parcourues 

·  Prescriptions favorisant notamment l’urbanisation la plus 
éloignée possible des nuisances sonores 

- Limitation de l’augmentation du trafic routier  :  
·  Renforcement et développement de la d esserte en transports 

en commun, maintien du niveau de service du réseau de 
Transport à la Demande, amélioration de l’access ibilité des 
zones d’activités (plan de déplacement inter -entreprises, 
mutualisation de stationnement) 

·  Réorganisation de l’espace public en faveur des déplacemen ts 
en modes doux, création d’aménagements continus en faveur 
des modes doux vers le cœur d’agglo mération et entre les 
pôles relais, développement des modes de déplacement 
alternatifs, mise en place de coulées vertes 

·  Organisation de l’urbanisation nouvelle dans les envelo ppes 
urbaines existantes et limitation des constructions en 
extension urbaine. 

 

 •
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Prochainement  

h)  Secteur n°7 : extension potentielle de Chaumont-sur-Loi re et Onzain, 
ZACom 

Présentation du secteur : 

Ce secteur concerne les communes de Chaumont-sur- Loire et d’Onzain. Il correspond aux 
possibilités de développement urbain des pôles relais, po tentiellement en extension urbaine. On y 
retrouve également une ZACom. Ces potentiels développ ements sont à croiser avec les enjeux 
environnementaux présents sur le site :  

- Pour l’aspect biodiversité  :  
o La Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I 

(secteurs de grand intérêt biologique ou écologique) « Forêts de ravin de 
Chaumont-sur-Loire » ; 

o La Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I 
(secteurs de grand intérêt biologique ou écologique) « Vallée de la Loire de la 
Gaillardière à Saugeons ; 

o La zone Natura 2000 « Vallée de la Loire du Loir-et- Cher » (Zone de protection 
Spéciale issue de la directive « Oiseaux ») ; 

o La zone Natura 2000 « Vallée de la Loire de Mosnes à T avers » (ZSC issue de la 
directive « Habitats, Faune, Flore ») ; 

o Présence de la Loire, réservoir-corridor aquatique majeu r de la Trame Bleue, et des 
zones humides potentielles qui l’accompagne . 
 

- Pour l’aspect paysager et patrimonial  :  
o Le site Val de Loire Unesco ; 
o Le site inscrit des perspectives du château de Chaumont-sur- Loire ; 
o Route touristique (D741). 

 
- Pour l’aspect risques  : 

o Le Plan de Prévention du Risque Inondation de la Loire.  
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Prochainement  

Risques d’incidences sur l’environnement liés au dé veloppement du secteur  et 
mesures présentées par le DOO en vue de réduire, li miter ou compenser ces 
risques : 

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

Paysage et 
patrimoine 

- Obstruction ou atteinte  à la 
qualité des covisibilités du Val 
de Loire 

- Atteinte à la qualité des 
paysages aux abords du site 
inscrit des perspectives du 
château de Chaumont- sur-
Loire 

- Atteinte à la qualité des 
paysages liés aux silhouettes 
urbaines en pied ou en haut 
de coteau marqué 

- Atteinte à la qualité des 
paysages des abords des 
routes touristiques 

- Consommation d’espace liée 
aux extensions urbaines 

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère liée aux 
nouvelles constructions, aux 
infrastructures de transport et 
à la perte du ca ractère 
naturel des lieux 

- Risque d’altération de la 
qualité paysagèr e en lien 
avec le développement des 
zones d’activités économiques 
et commerciales 

- Perte d’éléments de 
patrimoine végétal 
intéressants : jardins 
potagers, vergers …  

- Détérioration des entrée s de 
ville et franges urbaines due 
à des constructions 
potentielles en extension 
urbaine 

- Limitation de la consommation d’espace  :  
·  Objectifs de construction de logements adaptés au territoire  

·  Interdiction de l’urbanisation nouvelle autour des habitats  
isolés ou du mitage des espaces naturels et agricoles 

·  Urbanisation prioritairement en optimisation des enveloppes  
urbanisées 

·  Travail sur la vacance et la réhabilitati on du parc de logement 
existant 

·  Limitation de la consommation d’espaces liée aux activité s : 
50 % du foncier total à réaliser dans les enveloppes déjà 
existantes, implantation préférentielle au sein de l’enve loppe 
urbaine et des zones d’activités économiques et industrielles  
existantes, délimitation précise des ZACom et limitation de s 
surfaces de pla ncher, utilisation des espaces interstitiels 
(friches…),mesures de compensation de la consommation 
d’espace à fixer par les communes en amont des projets  

·  Objectifs chiffrés et stocks fonciers maximum à ouvrir , 
limitant la consommation d’espace naturel ou a gricole. 

- Limitation de l’impact du développement urbain sur l e paysage  :  
·  Prise en compte des enjeux naturels et urbanisation réflé chie 

(réalisation d’OAP par exemple)  

·  Limitation et la règlementation de l’urb anisation aux abords 
des routes touristiques 

·  Intégration et qualité paysagère des construction s, protection 
des cônes de vue et des grandes crêtes paysagères des 
vallées, découverte des paysages au fil de l’eau (liaisons 
douces, etc…)  

·  Règles en faveur de la cohérence urbaine et de la qualité  
paysagère, urbanisation réglementée en fonction de 
l’armature paysagère et urbaine existante et de l’insertion 
des formes urbaines dans leur environnement (forme, 
matériaux, architecture) 

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines et les entrées de ville. 

·  Recensement et inscription des motifs paysagers 
remarquables (jardins, vergers, etc…) sous forme de trame  
locale et valorisation de celle-ci 

·  Prescriptions en faveur d’une mise en valeur des espaces  de 
transition entre espaces naturels et zon es urbanisées (lisières 
forestières ou agricoles …) et des éléments de nature en 
milieu urbain, qui participent à la qualité du paysage 

·  Limitation des impacts paysagers des zones d’activités 
économiques et commerciales : quantité et la qualité des 
espaces verts extérieurs, instauration de zones de publicité 
restreinte, prescriptions en faveur de la qualité paysagère 
intégrées dans le DAC. 

Biodiversité 

- Destruction ou détérioration 
des réservoirs et zones 
d’extension du continuum 
aquatique et humide et de la  
biodiversité associée 

- Destruction ou détérioration 
des réservoirs du continuum 
forestier et de la biodiversité 
associée 

- Destruction ou détérioration 
des réservoirs du continuum 
ouvert/semi- ouvert des 
pelouses, prairies et landes et 
de la biodiversité associée 

- Fragmentation de la Trame 
verte et Bleue 

- Limitation de la destruction de milieux naturels dus  à la 
consommation d’espace  : (voir mesures de limitation de la 
consommation d’espace ci -dessus - partie paysage ) 

- Limitation de l’impact de l’urbanisation sur  la Trame Verte et 
Bleue  : 

·  Protection des zones de biodiversité remarquables Natura 
2000 : suivi des indications des DOCOB et reprise de 
prescriptions dans le DOO 

·  Protection des réservoirs de biodiversité du continuum 
aquatique et humide : classement prior itaire des cours d’eau 
et zones humides en zone naturelle, interdiction d’occu pation 
du sol entrainant leur destruction ou compromettant leurs 
fonctionnalités, interdiction de comblement des plans d’ea u et 
mares, mise en place de zones tampons 

·  Mesures en f aveur de la circulation des espèces au sein des 
cours d’eau (aménagement constituant un obstacle interdit, 
compensation par la mise en place de franchissements) 

·  Intégration aux documents d’urbanisme des recensements de 
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Prochainement  

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

zones humides existants et des outils  de protection et de 
valorisation associés 

·  Protection stricte des réservoirs de biodiversité du continuum 
ouvert ouvert/semi-ouvert des pelouses, prairies et lande s : 
classement préférentiel en zone naturelle ou agricole, 
interdiction de changement de dest ination des constructions 
existantes, interdiction de tout aménagement sur les 
pelouses calcicoles et réglementation de la construction au 
sein d’une bande tampon en accord avec leur intérêt 
écologique 

·  Limitation des impacts des projets sur la fonctionnali té 
écologique des zones humides: évaluation des incidences et 
mise en place de mesures d’évitement, réduction, 
compensation voire abandon du projet en cas d’impact trop 
important 

·  Protection de certains éléments naturels participant à la TV B 
par leur inscription en tant que motifs paysagers et leur 
protection dans les documents d’urbanisme locaux  

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines, et le maintien de coupures vertes 

- Se référer au paragraphe  concernant les zones à enjeu Natura 2000 
en particulier 

Risques et 
nuisances 

- Risque d’inondation par la 
montée de la Loire 

- Augmentation des nuisances 
sonores et de la pollution 
liées au développement 
urbain 

- Limitation des risques liés au développement de l’u rbanisation  :  
·  Conditionnement de l’urbanisation  aux ri sques et en 

respectant les PPR et notamment le PPRI Loire 

- Limitation de la pollution, des nuisances et de leu r impact  :  
·  Organisation de l’urbanisation en fonction de l’armatur e 

urbaine permettant de réduire les distances parcourues 

·  Prescriptions favorisant notamment l’urbanisation la plus  
éloignée possible des nuisances sonores 

- Limitation de l’augmentation du trafic routier  :  
·  Renforcement et développement de la d esserte en transports 

en commun, maintien du niveau de services du résea u de 
Transport à la Demande, amélioration de l’accessibilité des 
zones d’activités (plan de déplacement inter -entreprises, 
mutualisation de stationnement) 

·  Réorganisation de l’espace public en faveur des déplacemen ts 
en modes doux, création d’aménagements c ontinus en faveur 
des modes doux vers le cœur d’agglomération et entre les 
pôles relais, développement des modes de déplacement 
alternatifs, mise en place de coulées vertes 

·  Organisation de l’urbanisation nouvelle dans les envelo ppes 
urbaines existantes et limitation des constructions en 
extension urbaine.  

 

 •
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Prochainement  

i)  Secteur n°8 : extension potentielle de Chailles et ZA Com 

Présentation du secteur : 

Ce secteur concerne la commune de Chailles. Il correspond au x possibilités de développement 
urbain en tant que pôle relais, potentiellement en e xtension urbaine. On y retrouve également une 
ZACom. Ces potentiels développements sont à croiser avec les enjeux environnementaux présents 
sur le site :  

- Pour l’aspect biodiversité  :  
o La Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et  Floristique (ZNIEFF) de type I 

(secteurs de grand intérêt biologique ou écologique) « Hêtraie de Tue l’Ane »  ; 
o Présence de réservoirs de biodiversité et zones d’extension  du continuum aquatique 

et humide potentielles, en lien avec le Cosson, élément  majeur de la Trame Bleue.  
- Pour l’aspect paysager et patrimonial  :  

o Le site Val de Loire Unesco ; 
o Route-vitrine (D751). 

- Pour l’aspect risques  : 
o Le Plan de Prévention du Risque Inondation de la Loire.  
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Prochainement  

Risques d’incidences sur l’environnement li és au développement du secteur et 
mesures présentées par le DOO en vue de réduire, li miter ou compenser ces 
risques : 

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

Paysage et 
patrimoine 

- Obstruction ou atteinte à la 
qualité des covisibilités du Val 
de Loire 

- Atteinte à la qualité des 
paysages liés aux silhouettes 
urbaines en pied ou en haut 
de coteau marqué 

- Atteinte à la qualité des 
paysages des abords des 
routes-vitrines 

- Consommation d’espace liée 
aux extensions urbaines 

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère liée aux 
nouvelles constructions, aux 
infrastructures de transport et 
à la perte du caractère 
naturel des lieux 

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère en lien 
avec le développement 
potentiel des zones d’activités 
économiques et commerciales  

- Détérioration des entrées de 
ville et franges urbaines due 
à des constructions 
potentielles en extension 
urbaine 

- Perte des coupures vertes 
due à l’urbanisation linéaire le 
long du fleuve 

- Limitation de la consommation d’espace  :  
·  Objectifs de construction de logements adaptés au territoire  

·  Interdiction de l’urbanisation nouvelle autour des habitats  
isolés ou du mitage des espaces naturels et agricoles 

·  Urbanisation prioritai rement en optimisation des enveloppes 
urbanisées 

·  Travail sur la vacance et la réhabilitati on du parc de logement 
existant 

·  Limitation de la consommation d’espaces liée aux activité s : 
50% du foncier total à réaliser dans les enveloppes déjà 
existantes, impl antation préférentielle au sein de l’enveloppe 
urbaine et des zones d’activités économiques et industrielles  
existantes, délimitation précise des ZACom et limitation de s 
surfaces de plancher, utilisation des espaces interstiti els 
(friches…),mesures de comp ensation de la consommation 
d’espace à fixer par les communes en amont des projets  

·  Objectifs chiffrés et stocks fonciers maximum à ouvrir , 
limitant la consommation d’espace naturel ou agricole.  

- Limitation de l’impact du développement urbain sur l e paysage  :  
·  Prise en compte des enjeux naturels et urbanisation réflé chie 

(réalisation d’OAP par exemple)  

·  Intégration et qualité paysagère des construction s, protection 
des cônes de vue, notamment aux abords des routes vitrines  

·  Protection des grandes crêtes paysagè res des vallées, 
découverte des paysages au fil de l’eau (liaisons douces, 
etc…)  

·  Règles en faveur de la cohérence urbaine et de la qualité  
paysagère, urbanisation réglementée en fonction de 
l’armature paysagère et urbaine existante et de l’insertion 
des fo rmes urbaines dans leur environnement (forme, 
matériaux, architecture) 

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines et les entrées de ville. 

·  Prescriptions en faveur d’une mise en valeur des espaces  de 
transition entre espaces nature ls et zones urbanisées (lisières 
forestières ou agricoles …) et des éléments de nature en 
milieu urbain, qui participent à la qualité du paysage 

·  Protection des coupures vertes : classement en zone N ou A 
et interdiction de toute construction hors intérêt c ollectif ou 
valorisation des espaces et milieux 

·  Limitation des impacts paysagers des zones d’activités 
économiques et commerciales : quantité et la qualité des 
espaces verts extérieurs, instauration de zones de publici té 
restreinte, prescriptions en faveur de la qualité paysagère 
intégrées dans le DAC. 

Biodiversité 

- Destruction ou détérioration 
des réservoirs et zones 
d’extension du continuum 
aquatique et humide et de la 
biodiversité associée 

- Destruction ou détérioration 
des réservoirs de biodiversité 
du co ntinuum ouvert/semi-
ouvert des pelouses, prairies 
et landes 

- Impact sur les réservoirs du 
continuum forestier et sur la 
biodiversité associée ( Forêt 
de Russy) 

- Destruction ou dégradation 
des fonctionnalités 
écologiques du corridor 
forestier liant le Bois Brû lé et 
de la Motte à la Forêt de 

- Limitation de la destruction de milieux naturels du e à la 
consommation d’espace  : (voir mesures de limitation de la 
consommation d’espace ci -dessus - partie paysage ) 

- Limitation de l’impact de l’urbanisation sur la Trame Verte et 
Bleue  : 

·  Protection des réservoirs de biodiversité du continuum 
aquatique et humide : classement prioritaire des cours d’eau 
et zones humides en zone naturelle, interdiction d’occu pation 
du sol entrainant leur destruction ou compromettant leurs 
fonctionnalités, interdiction de comblement des plans d’ea u et 
mares, mise en place de zones tampons 

·  Mesures en faveur de la circulation des espèces au sei n des 
cours d’eau (aménagement constituant un obstacle interd it, 
compensation par la mise en place de franchissements) 

·  Intégration aux documents d’urbanisme des recensements de 
zones humides existants et des outils de protection et de 
valorisation associés 

·  Limitation des impacts des projets sur la fonctionnalité 
écologique des zones humides et corridors boisés: évaluat ion 
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Prochainement  

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

Russy  

- Fragmentation de la Trame 
verte et Bleue 

des incidences  et mise en place de mesures d’évitement, 
réduction, compensation voire abandon du projet en cas 
d’impact trop important  

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines, et le maintien de coupures vertes 

Risques et 
nuisances 

- Risque d’inondation par la 
montée de la Loire 

- Augmentation des nuisances 
sonores et de la pollution 
liées au développement 
urbain 

- Limitation des risques liés au développement de l’u rbanisation  :  
·  Conditionn ement de l’urbanisation  aux ri sques et en 

respectant les PPR 

- Limitation de la pollution, des nuisances et de leu r impact  :  
·  Organisation de l’urbanisation en fonction de l’armatur e 

urbaine permettant de réduire les distances parcourues 

·  Prescrip tions favorisant notamment l’urbanisation la plus 
éloignée possible des nuisances sonores 

- Limitation de l’augmentation du trafic routier  :  
·  Renforcement et développement de la d esserte en transports 

en commun, maintien du niveau de services du réseau de 
Transport à la Demande, amélioration de l’accessibilité des 
zones d’activités (plan de déplacement inter -entreprises, 
mutualisation de stationnement) 

·  Réorganisation de l’espace public en faveur des déplacemen ts 
en modes doux, création d’aménagements continus  en faveur 
des modes doux vers le cœur d’agglomération et entre les 
pôles relais, développement des modes de déplacement 
alternatifs, mise en place de coulées vertes 

·  Organisation de l’urbanisation nouvelle dans les envelo ppes 
urbaines existantes et limitat ion des constructions en 
extension urbaine. 

 

 •
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Prochainement  

j)  Secteur n°9 : extension potentielle de Mont-près-Cha mbord, ZACom 

Présentation du secteur : 

Ce secteur concerne la commune de Mont-près-Chambord. Il  correspond aux possibilités de 
développement urbain de la commune en tant que pôle relais, potentiellement en extension 
urbaine. On y retrouve également une ZACom et 4 ZAE . 

Ces potentiels développements sont à croiser avec les enje ux environnementaux présents sur le 
site :  

- Pour l’aspect biodiversité  :  
o La Zone Natura 2000 « Sologne » (Zone Spéciale de Con servation issue de la 

directive « Habitats, Faune, Flore ») ; 
o Présence d’un réservoir de biodiversité forestier  non inventorié comme zone 

d’intérêt spécifique (Natura 2000 ou ZNIEFF) : la forêt  de Russy, située à g auche 
de la commune ; 

o Présence de 2 corridors forestiers prioritaire et non pri oritaire entre la Forêt de 
Boulogne / Domaine de Chambord et la Forêt de Russy ;  

o Réservoirs de biodiversité et zones d’extension du contin uum aquatique et humide . 
- Pour l’aspect paysager et patrimonial :  

o La route-vitrine rurale (D923) et ses perspectives. 
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Prochainement  

Risques d’incidences sur l’environnement liés au dé veloppement du secteur  et 
mesures présentées par le DOO en vue de réduire, li miter ou compenser ces 
risques : 

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

Paysage et 
patrimoine 

- Consommation d’espace 
liée aux extensions 
urbaines et au 
développement économique 
et commercial 

- Atteinte à la qualité des 
paysages des abords des 
routes-vitrine 

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère liée aux 
nouvelles constructions, 
aux infrastructures de 
transport et à la perte du 
caractère naturel des lieux  

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère en li en 
avec le développement 
potentiel des zones 
d’activités économiques et 
commerciales 

- Détérioration des entrées 
de ville et franges urbaines 
due à des constructions 
potentielles en extension 
urbaine 

- Perte des coupures vertes 
due à l’urbanisation linéaire  

- Li mitation de la consommation d’espace  :  
·  Objectifs de construction de logements adaptés au territoire 

·  Interdiction de l’urbanisation nouvelle autour des habitats i solés 
ou du mitage des espaces naturels et agricoles 

·  Urbanisation prioritairement en optimisati on des enveloppes 
urbanisées 

·  Travail sur la vacance et la réhabilitati on du parc de logement 
existant 

·  Limitation de la consommation d’espaces liée aux activi tés : 
50% du foncier total à réaliser dans les enveloppes déjà 
existantes, implantation préférentie lle au sein de l’enveloppe 
urbaine et des zones d’activités économiques et industrielles  
existantes, délimitation précise des ZACom et limitation de s 
surfaces de plancher, utilisation des espaces interstitie ls 
(friches…),mesures de compensation de la conso mmation 
d’espace à fixer par les communes en amont des projets  

·  Objectifs chiffrés et stocks fonciers maximum à ouvrir,  limitant 
la consommation d’espace naturel ou agricole.  

- Limitation de l’impact du développement urbain sur le paysage  :  
·  Prise en compte d es enjeux naturels et urbanisation réfléchie 

(réalisation d’OAP par exemple)  

·  Intégration et qualité paysagère des construction s, protection 
des cônes de vue, découverte des paysages au fil de l’eau 
(liaisons douces, etc…)  

·  Règles en faveur de la cohérence u rbaine et de la qualité 
paysagère, urbanisation réglementée en fonction de l’arm ature 
paysagère et urbaine existante et de l’insertion des formes 
urbaines dans leur environnement (forme, matériaux, 
architecture) 

·  Intégration et qualité paysagère des constru ctions, protection 
des cônes de vue, notamment autour des routes-vitrines 

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines et les entrées de ville. 

·  Prescriptions en faveur d’une mise en valeur des espaces  de 
transition entre espace natu rels et zones urbanisées (lisières 
forestières ou agricoles …) et des éléments de nature en milieu 
urbain, qui participent à la qualité du paysage 

·  Protection des coupures vertes : classement en zone N ou A et 
interdiction de toute construction hors intérêt collectif ou 
valorisation des espaces et milieux 

·  Limitation des impacts paysagers des zones d’activités 
économiques et commerciales : quantité et la qualité des 
espaces verts extérieurs, instauration de zones de publicité  
restreinte, prescriptions en faveur de la qualité paysagère 
intégrées dans le DAC. 

Biodiversité 

- Impact sur les réservoirs 
du continuum forestier et 
sur la biodiversité associée 
(Forêt de Russy et zone 
Natura 2000) 

- Impact sur les réservoirs et 
zones d’ex tension du 
continuum aquatique- 
humide et sur la 
biodiversité associée 

- Destruction ou dégradation 
des fonctionnalités 
écologiques des 2 corridors 
forestiers liant la Forêt de 
Boulogne et le Domaine de 
Chambord à la Forêt de 
Russy 

- Fragmentation de la Trame 
verte et Bleue et perte 
d’éléments de nature en 

- Limitation de la des truction de milieux naturels due  à la 
consommation d’espace  : (voir mesures de limitation de la 
consommation d’espace ci -dessus - partie paysage ) 

- Limitation de l’impact de l’urbanisation sur la Trame  Verte et 
Bleue  : 

·  Protection des zones de biodiversité remarquables Natura 
2000 : suivi des indications des DOCOB et reprise de 
prescriptions dans le DOO 

·  Protection des réservoirs de biodiversité forestiers : c lassement 
en zone naturelle et réglementation des constructions 
autorisées en accord avec son intérêt écologique et limitati on 
des modifications des constructions existantes  

·  Protection des réservoirs de biodiversité du continuum 
aquatique et humide : classement prioritaire des cours d’eau et 
zones humides en zone nat urelle, interdiction d’occupation du 
sol entrainant leur destruction ou compromettant leurs 
fonctionnalités, interdiction de comblement des plans d’e au et 
mares, mise en place de zones tampons 

·  Intégration aux documents d’urbanisme des recensements de 
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Prochainement  

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

ville  

 

zones  humides existants et des outils de protection et de 
valorisation associés 

·  Protection des corridors du continuum forestier : délimitation 
précise, classement en zone N ou A hors ville,  inscription 
graphique adaptée 

·  Limitation des impacts des projets sur l a fonctionnalité 
écologique des corridors forestiers et zones humides: 
évaluation des incidences et mise en place de mesures 
d’évitement, réduction, compensation  voire abandon du projet 
en cas d’impact trop important  

·  Prescriptions concernant les abords des boisements et la 
protection des lisières forestières (perméabilité, foncti onnalité 
écologique et qualité paysagère) 

- Se référer au paragraphe  concernant les zones à enjeu Natura 2000 en 
particulier 

Risques et 
nuisances 

- Augmentation des risques 
technologiq ues en lien avec 
le développement 
économique 

- Augmentation des 
nuisances sonores et de la 
pollution liées au 
développement urbain 

- Limitation de la pollution, des nuisances et de leu r impact  :  
·  Organisation de l’urbanisation en fonction de l’armatur e urbaine  

permettant de réduire les distances parcourues 

·  Prescriptions favorisant notamment l’urbanisation la plu s 
éloignée possible des nuisances sonores 

- Limitation des risques technologiques et de leur im pact:  
·  Implantation d’activités nouvelles à risques importan ts à 

distance des zones urbanisées, à urbaniser et réservoirs, mise 
en place de zones tampons inconstructibles 

- Limitation de l’augmentation du trafic routier  :  
·  Renforcement et développement de la d esserte en transports 

en commun, maintien du niveau de ser vices du réseau de 
Transport à la Demande, amélioration de l’accessibilité des 
zones d’activités (plan de déplacement inter -entreprises, 
mutualisation de stationnement) 

·  Réorganisation de l’espace public en faveur des déplacements 
en modes doux, création d’ aménagements continus en faveur 
des modes doux vers le cœur d’agglomération et entre les  
pôles relais, développement des modes de déplacement 
alternatifs, mise en place de coulées vertes 

·  Organisation de l’urbanisation nouvelle dans les envelo ppes 
urbaines existantes et limitation des constructions en extension 
urbaine. 

 

 •
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Prochainement  

k)  Secteur n°10 : extension potentielle de Bracieux 

Présentation du secteur : 

Ce secteur concerne la commune de Bracieux. Il correspond a ux possibilités de développement 
urbain de la commune en tant que pôle relais, potent iellement en extension urbaine. On y retrouve 
également une ZACom et 2 ZAE. Ces potentiels dévelop pements sont à croiser avec les enjeux 
environnementaux présents sur le site :  

- Pour l’aspect biodiversité  :  
o La Zone Natura 2000 « Sologne » (Zone Spéciale de Con servation issue de la 

directive « Habitats, Faune, Flore ») ; 
o Réservoirs de biodiversité et zones d’extension du contin uum aquatique et humide, 

en lien avec le cours d’eau «  le Beuvron » ; 
o Corridors écologiques du continuum ouvert/semi-ouvert – pelouses, prairies et 

landes. 
- Pour l’aspect paysager et patrimonial  :  

o La route-vitrine rurale (D923) et ses perspectives. 
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Prochainement  

Risques d’incidences sur l’environnement liés au dé veloppement du secteur  et 
mesures présentées par le DOO en vue de réduire, li miter ou compenser ces 
risques : 

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

Paysage et 
patrimoine 

- Consommation d’espace 
liée aux extension s 
urbaines et au 
développement économique 
et commercial 

- Atteinte à la qualité des 
paysages des abords des 
routes-vitrine 

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère liée aux 
nouvelles constructions, 
aux infrastructures de 
transport et à la perte du 
caractère naturel des lieux  

- Risque d’altération de la 
qualité paysagère en lien 
avec le développement 
potentiel des zones 
d’activités économiques et 
commerciales 

- Détérioration des entrées 
de ville et franges urbaines 
due à des constructions 
potentielles en extens ion 
urbaine 

- Limitation de la consommation d’espace  :  
·  Objectifs de construction de logement adaptés au territoire 

·  Interdiction de l’urbanisation nouvelle autour des habitats i solés 
ou du mitage des espaces naturels et agricoles 

·  Urbanisation prioritairement en optimisation des enveloppes 
urbanisées 

·  Travail sur la vacance et la réhabilitati on du parc de logement 
existant 

·  Limitation de la consommation d’espaces liée aux activi tés : 
50% du foncier total à réaliser dans les enveloppes déjà 
existantes, implantatio n préférentielle au sein de l’enveloppe 
urbaine et des zones d’activités économiques et industrielles  
existantes, délimitation précise des ZACom et limitation de s 
surfaces de plancher, utilisation des espaces interstitie ls 
(friches…),mesures de compensatio n de la consommation 
d’espace à fixer par les communes en amont des projets  

·  Objectifs chiffrés et stocks fonciers maximum à ouvrir,  limitant 
la consommation d’espace naturel ou agricole.  

- Limitation de l’impact du développement urbain sur le paysage  :  
·  Prise en compte des enjeux naturels et urbanisation réfléchi e 

(réalisation d’OAP par exemple)  

·  Intégration et qualité paysagère des construction s, protection 
des cônes de vue, découverte des paysages au fil de l’eau 
(liaisons douces, etc…)  

·  Règles en faveur de l a cohérence urbaine et de la qualité 
paysagère, urbanisation réglementée en fonction de l’arm ature 
paysagère et urbaine existante et de l’insertion des formes 
urbaines dans leur environnement (forme, matériaux, 
architecture) 

·  Prescriptions concernant la qua lité des espaces de lisières 
urbaines et les entrées de ville. 

·  Prescriptions en faveur d’une mise en valeur des espaces  de 
transition entre espaces naturels et zones urbanisées (lisières 
forestières ou agricoles …) et des éléments de nature en milieu 
urbain, qui participent à la qualité du paysage 

·  Limitation des impacts paysagers des zones d’activités 
économiques et commerciales : quantité et la qualité des 
espaces verts extérieurs, instauration de zones de publicité  
restreinte, prescriptions en faveur de la qualité paysagère 
intégrées dans le DAC. 

Biodiversité 

- Impact sur les réservoirs 
du continuum forestier et 
sur la biodiversité associée 
(zone Natura 2000) 

- Impact sur les réservoirs et 
zones d’ex tension du 
continuum aquatique- 
humide et sur la 
biodiversité associée 

- Destruction ou détérioration 
des corridors du continuum 
ouvert/semi- ouvert des 
pelouses, prairies et landes 

- Fragmentation de la Trame 
verte et Bleue et perte 
d’éléments de nature en 
ville 

 

- Limitation de la destruction de milieux naturels du e à l a 
consommation d’espace  : (voir mesures de limitation de la 
consommation d’espace ci -dessus - partie paysage ) 

- Limitation de l’impact de l’urbanisation sur la Trame  Verte et 
Bleue  : 

·  Protection des zones de biodiversité remarquables Natura 
2000 : suivi des i ndications des DOCOB et reprise de 
prescriptions dans le DOO 

·  Protection des réservoirs de biodiversité forestiers : c lassement 
en zone naturelle et réglementation des constructions 
autorisées en accord avec son intérêt écologique et limitati on 
des modifications des constructions existantes  

·  Protection des réservoirs de biodiversité du continuum 
aquatique et humide : classement prioritaire des cours d’eau et 
zones humides en zone naturelle, interdiction d’occupat ion du 
sol entrainant leur destruction ou comp romettant leurs 
fonctionnalités, interdiction de comblement des plans d’e au et 
mares, mise en place de zones tampons 

·  Intégration aux documents d’urbanisme des recensements de 
zones humides existants et des outils de protection et de 
valorisation associés 

·  Protection des corridors du continuum ouvert/semi- ouvert des 
pelouses, prairies et landes via une inscription graphique 
adaptée 
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Prochainement  

Thématique Incidences potentielles 
ayant été relevées et 

évitées / réduites 

Mesures d’évitement / réduction du DOO ayant été 
intégrées 

·  Limitation des impacts des projets sur la fonctionnalité 
écologique des corridors du continuum ouvert/semi-ouve rt et 
des zones humides: évaluation des incidences et mise en place 
de mesures d’évitement, réduction, compensation  voire 
abandon du projet en cas d’impact trop important  

·  Prescriptions concernant les abords des boisements et la 
protection des lisières forestières (perméabil ité, fonctionnalité 
écologique et qualité paysagère) 

- Se référer au paragraphe  concernant les zones à enjeu Natura 2000  

Risques et 
nuisances 

- Augmentation des risques 
technologiques en lien avec 
le développement 
économique 

- Augmentation des 
nuisances sonore s et de la 
pollution liées au 
développement urbain 

- Limitation de la pollution, des nuisances et de leu r impact  :  
·  Organisation de l’urbanisation en fonction de l’armatur e urbaine 

permettant de réduire les distances parcourues 

·  Prescriptions favorisant notam ment l’urbanisation la plus 
éloignée possible des nuisances sonores 

- Limitation des risques technologiques et de leur im pact:  
·  Implantation d’activités nouvelles à risques importants à 

distance des zones urbanisées, à urbaniser et réservoirs, mise 
en place de zones tampons inconstructibles 

- Limitation de l’augmentation du trafic routier  :  
·  Renforcement et développement de la d esserte en transports 

en commun, maintien du niveau de services du réseau de 
Transport à la Demande, amélioration de l’accessibilité des  
zones d’activités (plan de déplacement inter -entreprises, 
mutualisation de stationnement) 

·  Réorganisation de l’espace public en faveur des déplacements 
modes doux, création d’aménagements continus en faveur des 
modes doux vers le cœur d’agglomération et en tre les pôles 
relais, développement des modes de déplacement alternatifs, 
mise en place de coulées vertes 

·  Organisation de l’urbanisation nouvelle dans les envelo ppes 
urbaines existantes et limitation des constructions en ex tension 
urbaine.  

 

 •
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Prochainement  

l)  Secteur n°11 : extension potentielle de St-Laurent-N ouan, ZAComs et 
centrale nucléaire 

Présentation du secteur : 

Ce secteur concerne la commune de Saint-Laurent-Nouan. I l inclut des zones potentielles de 
développement urbain, potentiellement en extension u rbaine. On y retrouve également 2 ZACom, 
une ZAE et la Centrale Nucléaire de Saint-Laurent, sit uée plus au Nord. Ces potentiels 
développements sont à croiser avec les enjeux environnem entaux présents sur le site :  

- Pour l’aspect biodiversité  :  
o La zone Natura 2000 « Vallée de la Loire du Loir-et- Cher » (Zone de protection 

Spéciale issue de la directive « Oiseaux ») ; 
o La zone Natura 2000 « Vallée de la Loire de Mosnes à T avers » (ZSC issue de la 

directive « Habitats, Faune, Flore ») ; 
o Située à proximité immédiate : La Zone Naturelle d'I ntérêt Ecologique Faunistique 

et Floristique (ZNIEFF) de type I (secteurs de grand in térêt biologique ou 
écologique) « Prairies des Arrachis» ; 

o Réservoirs de biodiversité et zones d’extension du contin uum aquatique et 
humides ; 

o Corridors écologiques du continuum ouvert/semi-ouvert – pelouses, prairies et 
landes. 

- Pour l’aspect paysager et patrimonial  :  
o Le site Val de Loire Unesco ; 
o La route-paysage longeant la Loire ; 
o Présence de formes urbaines en peigne à valoriser. 

- Pour l’aspect risques  : 
o Présence de la Centrale Nucléaire de Saint-Laurent-des-Ea ux. 
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Prochainement  

Risques d’incidences sur l’environnement liés au dé veloppement du secteur  et 
mesures présentées par le DOO en vue de réduire, li miter ou compenser ces 
risques : 

Thématique Incidences potentielles 
sur l’environnement  

Mesures du DOO  

Paysage et 
patrimoine 

- Atteinte à la qualité des 
paysages du Val de Loire et des 
vues aux abords des routes -
paysages 

- Consommation d’espace liée 
aux extensions urbaines 

- Risque d’altération de la qualité 
paysagère li ée aux nouvelles 
constructions, aux 
infrastructures de transport et à 
la perte du caractère naturel 
des lieux 

- Risque d’altération de la qualité 
paysagère en lien avec le 
développement potentiel des 
zones d’activités économiques 
et commerciales 

- Détérioratio n des entrées de 
ville et franges urbaines due à 
des constructions potentielles 
en extension urbaine 

- Perte des coupures vertes due à 
l’urbanisation linéaire  

- Dégradation potentielle des 
formes urbaines en peigne 
patrimoniales dans le cas de 
nouvelles constr uctions non 
encadrées 

- Limitation de la consommation d’espace  :  
·  Objectifs de construction de logements adaptés au 

territoire 

·  Interdiction de l’urbanisation nouvelle autour des habitats 
isolés ou du mitage des espaces naturels et agricoles 

·  Urbanisation prior itairement en optimisation des 
enveloppes urbanisées 

·  Travail sur la vacance et la réhabilitati on du parc de 
logement existant 

·  Limitation de la consommation d’espaces liée aux 
activités : 50% du foncier total à réaliser dans les 
enveloppes déjà existantes, implantation préférentielle au 
sein de l’enveloppe urbaine et des zones d’activités 
économiques et industrielles existantes, délimitation 
précise des ZACom et limitation des surfaces de plancher,  
utilisation des espaces interstitiels (friches…),mesure s de 
compensation de la consommation d’espace à fixer par 
les communes en amont des projets 

·  Objectifs chiffrés et stocks fonciers maximum à ouvrir,  
limitant la consommation d’espace naturel ou agricole.  

- Limitation de l’impact du développement urbain sur l e 
paysage  :  

·  Prise en compte des enjeux naturels et urbanisation 
réfléchie (réalisation d’OAP par exemple)  

·  Intégration et qualité paysagère des construction s, 
protection des cônes de vue, découverte des paysages au 
fil de l’eau (liaisons douces, etc…)  

·  Règles en faveur de la cohérence urbaine et de la qualité 
paysagère, urbanisation réglementée en fonction de 
l’armature paysagère et urbaine existante et de 
l’insertion des formes urbaines dans leur environneme nt 
(forme, matériaux, architecture) 

·  Prescriptions concer nant la qualité des espaces de lisières 
urbaines et les entrées de ville. 

·  Prescriptions en faveur d’une mise en valeur des espaces  
de transition entre espace naturels et zones urbanisées 
(lisières forestières ou agricoles …) et des éléments de 
nature en mi lieu urbain, qui participent à la qualité du 
paysage 

·  Protection des coupures vertes : classement en zone N 
ou A et interdiction de toute construction hors intérêt 
collectif ou valorisation des espaces et milieux 

·  Limitation des impacts paysagers des zones d ’activités 
économiques et commerciales : quantité et la qualité des 
espaces verts extérieurs, instauration de zones de 
publicité restreinte, prescriptions en faveur de la qualité 
paysagère intégrées dans le DAC. 

Biodiversité 

- Dégradation d es réservoirs et 
zones d’ex tension du continuum 
aquatique- humide et impact 
sur la biodiversité associée 

- Dégradation du réservoir-
corridor du continuum 
ouvert/semi- ouvert des 
pelouses, prairies et landes 
(ZNIEFF Prairies des Arrachis)  

- Fragmentation de la Trame 
verte et Ble ue et perte 
d’éléments de nature en ville  

 

- Limitation de la destruction de milieux naturels du s à la 
consommation d’espace  : (voir mesures de limitation de la 
consommation d’espace ci -dessus - partie paysage ) 

- Limitation de l’impact de l’urbanisation sur la  Trame Verte et 
Bleue  : 

·  Protection des zones de biodiversité remarquables Natura 
2000 : suivi des indications des DOCOB et reprise de 
prescriptions dans le DOO 

·  Protection des réservoirs de biodiversité du continuum 
aquatique et humide : classement priorita ire des cours 
d’eau et zones humides en zone naturelle, interdiction 
d’occupation du sol entrainant leur destruction ou 
compromettant leurs fonctionnalités, interdiction de 
comblement des plans d’eau et mares, mise en place de 
zones tampons 

·  Mesures en fave ur de la circulation des espèces au sein 
des cours d’eau (aménagement constituant un obstacle 
interdit, compensation par la mise en place de 
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Thématique Incidences potentielles 
sur l’environnement  

Mesures du DOO  

franchissements)  

·  Intégration aux documents d’urbanisme des 
recensements de zones humides existants et des outils 
de protection et de valorisation associés 

·  Protection stricte des réservoirs de biodiversité du 
continuum ouvert ouvert/semi- ouvert des pelouses, 
prairies et landes : classement préférentiel en zone 
naturelle ou agricole, interdiction de changement de 
destina tion des constructions existantes, interdiction de 
tout aménagement sur les pelouses calcicoles et 
réglementation de la construction au sein d’une bande 
tampon en accord avec leur intérêt écologique 

·  Limitation des impacts des projets sur la fonctionnalité 
écologique des zones humides et des corridors 
ouverts/semi-ouverts: évaluation des incidences et mise 
en place de mesures d’évitement, réduction, 
compensation voire abandon du projet en cas d’impact 
trop important 

·  Protection de certains éléments naturels p articipant à la 
TVB par leur inscription en tant que motifs paysagers et 
leur protection dans les documents d’urbanisme locaux  

·  Prescriptions concernant la qualité des espaces de lisières  
urbaines, et le maintien de coupures vertes 

- Se référer au paragraphe  concernant les zones à enjeu Natura 
2000 en particulier 

Risques et 
nuisances  

- Augmentation des personnes 
potentiellement exposées au 
risque nucléaire en lien avec la 
Centrale nucléaire de Saint -
Laurent-des-Eaux 

- Augmentation des risques 
technologiques en li en avec le 
développement économique 

- Augmentation des nuisances 
sonores et de la pollution liées 
au développement urbain 

- Limitation des risques liés au développement de 
l’urbanisation  : 

·  Conditionn ement de l’urbanisation  aux risques : mesure 
de la capacité d ’accueil, interdiction si augmentation 
significative de la population exposée, non implantation  
d’équipements publics, choix d’implantation ou 
organisation interne en accord avec les problématiques 
d’évacuation  

- Limitation de la pollution, des nuisances et de leu r impact  :  
·  Organisation de l’urbanisation en fonction de l’armatur e 

urbaine permettant de réduire les distances parcourues 

·  Prescriptions favorisant notamment l’urbanisation la plus  
éloignée possible des nuisances sonores 

- Limitation des risques technologiques et de leur im pact:  
·  Implantation d’activités nouvelles à risques importants à 

distance des zones urbanisées, à urbaniser et réservoirs, 
mise en place de zones tampons inconstructibles 

- Limitation de l’augmentation du trafic routier  :  
·  Renforcement et développement de la d esserte en 

transports en commun, maintien du niveau de service du 
réseau de Transport à la Demande, amélioration de 
l’accessibilité des zones d’activités (plan de déplacement 
inter-entreprises, mutualisation de stationnement) 

·  Réorga nisation de l’espace public en faveur des 
déplacements en modes doux, création d’aménagements 
continus en faveur des modes doux vers le cœur 
d’agglomération et entre les pôles relais, développement 
des modes de déplacement alternatifs, mise en place de 
coulées vertes 

·  Organisation de l’urbanisation nouvelle dans les 
enveloppes urbaines existantes et limitation des 
constructions en extension urbaine. 
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B. Evaluation des incidences dans les sites revêtant une 
importance•pour•l’environnement•du•fait•de•la•prése nce du 
réseau Natura 2000 

La présence, dans le territoire du Blaisois, de sites appartenant au réseau Natura 2000, témoigne 
d’une richesse et d’une sensibilité environnementale par ticulière. Ces espaces présentent des 
milieux remarquables et accueillent des espèces faunistiques et floristiques patrimoniales qu’il 
convient de protéger.  

Ce chapitre de l’analyse d’incidences consiste donc à établir  les impacts du projet de SCoT sur les 
zones Natura 2000 du Blaisois. Pour chaque zone, ont été r appelés et étudiés :  

- Les enjeux et objectifs des DOCOB ; 

- Les outils du SCoT permettant une protection du site ; 

- Les potentiels développements localisés dans le site, ou en bordure, et l’encadrement d es 
urbanisations dans le SCoT afin de conserver la richesse éco logique, dans le respect du 
DOCOB. A cet effet une carte a été réalisée, croisant le s potentiels développements urbains 
et commerciaux (pour les développements urbains, aucun sect eur de développement de 
l’urbanisation n’ayant été défini particulièrement, i l a été cho isi une modélisation du 
développement de l’urbanisation par une zone -tampon de 200m autour des enveloppes 
urbaines existantes), avec les zones Natura 2000. 

Le territoire du Blaisois comprend 6 sites Natura 2000 : 

Ø Petite Beauce, n°FR3100499, Directive « Oiseaux »; 

Ø Domaine de Chambord, n°FR2400588, Directive « Habit ats, Faune, Flore » et « Oiseaux »; 

Ø Vallée de la Loire du Loir-et-Cher, n°FR2410001, Di rective « Oiseaux »; 

Ø Sologne, n°FR2402001, Directive « Habitats, Faune, Flo re »; 

Ø Vallée de la Cisse en amont de Saint-Lubin, n°FR24005 62, Directive « Habitats, Faune, 
Flore »; 

Ø Vallée de la Loire de Mosnes à Tavers, n°FR2400565, Di rective «  Habitats, Faune, Flore ». 
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Petite•Beauce•

 

Présentation du site 

Code du 
site 

Superficie  
Communes concernées par le 

site 
Classes d’habitats et 

pourcentage de répartition  

FR2410010 

52 565 ha 

Averdon, Baigneaux, Boisseau, 
Briou,  Champigny-En- Beauce, La 
Chapelle -Saint-Martin-En- Plaine, 
La Chapelle -Vendomoise, Conan,  
Concriers, Co ulommiers-La- Tour, 
Epiais, Faye, Fosse, Francay,  
Herbault, Josnes, Lancôme, 
Landes -Le- Gaulois, Lorges, La 
Madeleine -Villefrouin, 
Marchenoir, Marolles, Maves, 
Mer, Mulsans, Oucques, Perigny, 
Le Plessis -L'échelle, Pray, 
Rhodon, Roches, Saint -Bohaire, 
Saint -Denis-Sur- Loire, Sainte-
Gemmes, Saint -Leonard- En-
Beauce, Saint -Lubin- En-
Vergonnois, Selommes, Seris, 
Suevres, Talcy, Tourailles, Vievy-
Le-Raye, Villebarou, 
Villefrancoeur, Villemardy, 
Villeneuve -Frouville, Villerbon, 
Villeromain, Villetrun et 
Villexanton  

Eaux douces intérieures 
(Eaux stagnantes, Eaux 
courantes)  

2 % 

Marais ( végétation de 
ceinture), Bas -marais, 
Tourbières  

3 % 

Pelouses sèches, 
Steppes  10 % 

Prairies semi -naturelles 
humides, Prairies 
mésophiles améliorées 

5 % 

Autres terres arables  75 % 

Forêts caducifoliées  5 % 

  
 

N° 
régional  :  

24 

Communes concernées dans 
le SCoT 

Type  : A 
(ZPS) 

Averdon, Champigny -En- Beauce, 
La Chapelle -Vendomoise, Fosse,  
Francay,  Herbault, Lancôme, 
Landes -Le- Gaulois, Marolles, 
Saint -Bohaire, Saint-Denis- Sur-
Loire, Saint -Lubin- En-
Vergonnois, Villebarou, 
Villefra ncoeur et Villerbon 

Le site est composé d'une zone centrale, représentée par la vallée de la Cisse, entourée des 
grandes cultures du plateau calcaire de Beauce qui représe ntent la majorité du territoire. Plusieurs 
éléments participent à la diversité biologique de ce si te : les marais qui bordent la vallée de la 
Cisse, les vallées sèches qui s'y rattachent, ainsi que les cot eaux de la vallée et leurs sommets 
(milieux xériques où se trouvent des pelouses calcaires). 
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L'intérêt du site repose essentiellement sur la présence en période de reproduction des espèces 
caractéristiques de l'avifaune de plaine (75% de la zon e sont occupées par des cultures) : 
Œdicnème criard (30 -60 couples), Perdrix grise, Caille des blés, passereaux,  mais également les 
rapaces typiques de ce type de milieux : Busards cendré et S aint-Martin. La vallée de la Cisse, qui 
présente à la fois des zones humides (cours d'eau, marais, végétation ripicole) et des pelouses 
sèches sur calcaire apporte un cortège d'espèces supplémentaire . Dans les vallées humides, il 
s'agit notamment du Pluvier doré (en migration et aussi en hivernage) et d'autres espèces 
migratrices, du Busard des roseaux et du Martin-pêcheur d' Europe (résidents) et de plusieurs 
espèces de passereaux paludicoles (résidents ou migrateurs).  L'interface avec le plateau calcaire, 
qui présente des pelouses calcicoles et des friches sur sol p ierreux, est quant à elle 
particulièrement favorable à l'Œdicnème criard, à la Perd rix grise ainsi qu'à de nombreux 
Orthoptères, source d'alimentation importante pour de nombreuses espèces d'oiseaux. Enfin, les 
quelques zones de boisement accueillent notamment le Pic noir et la Bondrée apivore.  

Enjeux du DOCOB 

Le document d’objectifs identifie 4 enjeux principaux  :  

Ø Maintenir et restaurer la diversité des milieux (refug e, reproduction et alimentation des 
oiseaux d’intérêt communautaire)  ; 

Ø Encourager certaines pratiques agricoles plus favorables à la préservation des oiseaux 
d’intérêt communautaire et de leurs habitats  ; 

Ø Faire des usagers locaux des act eurs de la préservation des oiseaux d’intérêt 
communautaire ; 

Ø Evaluer l’évolution de l’état de conservation des oisea ux d’intérêt communautaire.  

Objectifs du DOCOB 

Pour répondre à ces enjeux , 6 objectifs  stratégiques ont été définis : 

ü  Maintenir et restaure r une mosaïque d’habitats favorables aux oiseaux d’intérê t 
communautaire dans l’espace agricole  ; 

ü  Maintenir et restaurer une mosaïque d’habitats favorable s aux oiseaux d’intérêt 
communautaire en dehors de l’espace agricole  ; 

ü  Préserver les ressources alimen taires des oiseaux d’intérêt communautaire  ; 

ü  Limiter la mortalité des nichées pendant les travaux a gricoles ; 

ü  Favoriser une bonne cohabitation entre les usagers du site et les oiseaux d’intérêt 
communautaire ; 

ü  Evaluer l’impact des actions menées sur les oiseaux d’intér êt communautaire.  

Les enjeux et objectifs définis n’ont pas été hiérarchisé s dans la mesure où la préservation des 
espèces repose tout autant sur le maintien de leurs habitat s, de leurs ressources alimentaires et le 
succès de leur reproduction. Toutefois, les espèces ont été hi érarchisées. 5 espèces prioritaires ont 
été définies : le Busard cendré, le Busard St Martin, le Busard des ro seaux, le Hibou des 
marais et l’Œdicnème criard.  
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Protection du site dans le SCoT 

Le PADD va dans le sens de la protection des sites Natura 2 000, en indiquant la volonté du 
territoire d’ «  Encadrer fortement la protection des réservoirs de b iodiversité  » et 
notamment en prenant en compte les sites Natura 2000.  

Par ailleurs, cette protection s’inscrit dans une dy namique de volonté de préservation de la 
biodiversité , par la protection des  réservoirs  de biodiversité . Cela s’applique aux sites Natura 
2000 et notamment à la ZPS Petite Beauce, qui constitue  un réservoir remarquable du milieu 
ouvert d’espaces cultivés , et qui comprend également des réservoirs et corridors 
écologiques du milieux aquatique et humide , ainsi que des corridors écologiques forestiers  
et des corridors du milieu ouvert/semi-ouvert des pelouses .  

Dans le prolongement du PADD, le DOO inclut un certain nombre de mesures en faveur de la 
protection des sites Natura 2000 . Il est rappelé la nécessité de l’évaluation des impacts d e tout 
projet inscrit sur la liste nationale (art. R414- 19 dur CE) ou l’une des deux listes locales des projets 
soumis à évalu ation des incidences Natura 2000, et la mise en œuvre, le  cas échéant, de mesures 
d’évitement, de réduction de compensation, voire l’int erdiction du projet.  

Le réservoir de biodiversité du milieu ouvert d’espac es cultivés, constitué par la ZPS Petite Beauc e, 
est préservé dans le DOO, notamment par la règlementation des constructions  autorisées dans 
cette zone : urbanisation en priorité dans les envelopp es urbaines existantes afin de favoriser 
l’optimisation foncière.  

Concernant la pratique agricole de cette zone, le DOO r ecommande une agriculture ouverte , 
permettant de maintenir la nidification  des espèces d’oiseaux particuliers à ces milieux, allant 
ainsi dans le sens des objectifs du DOCOB de « Maintenir et restaurer une mosaïque d’habitats 
favorables aux oiseaux d’intérêt communautaire dans et en dehors de l’ espace agricole  », 
« Préserver les ressources alimentaires des oiseaux d’intérêt co mmunautaire  » et de « Limiter la 
mortalité des nichées pendant les travaux agricoles ». 

Le DOO suggère également l’utilisation du DOCOB comme base pour la mise en place d’actions 
Natura 2000 et de Mesures Agri-environnementales. 

Les milieux aquatiques et humides présents dans la ZPS sont  identifiés dans la Trame Verte et 
Bleue du SCoT comme réservoirs de biodiversité du milieu aquatique et hu mide . Ils sont 
préservés notamment par leur classement prioritairement  en zone naturelle , et par la restriction  
presque totale des constructions dans ces espaces (interdiction de toute construction hors 
valorisation écologique). Le DOO prévoit également d e protéger les abords  des réservoirs de 
biodiversité aquatiques et humides, en instaurant via le s documents d’urbanisme locaux, une 
bande tampon dans laquelle l’urbanisation se trouve tr ès restreinte. Ces mesures vont dans le sens 
de l ’objectif du DOCOB de «  Restaurer, entretenir, maintenir l'ouverture et la qualité des milieux 
humides (mares, étangs , zones tourbeuses, cours d’eau)  ». Enfin, des inventaires faunistiques et 
floristiques sont recommandés, participant à la meilleure  connaissance des espèces, des milieux et 
de leur fonctionnement souhaitée par le DOCOB. 

Le DOO va également dans le sens de la protection des espa ces définis comme corridors forestiers, 
le long de la Cisse, et des corridors du milieu des prair ies (en partie centrale du site Natura 2000 et 
correspondant aux abords de la réserve naturelle de Gran d Pierre et Vitain, zone classée en ZSC). 
En effet, il conditionne leur urbanisation éventuelle , au maintien des continuités écologiques ou à 
leur rétablissement le cas échéant. Concernant les corrido rs forestiers, toute occupation du sol 
entrainant leur destruction est interdite. 
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Développement potentiel de l’urbanisation, et prise en  compte des objectifs du DOCOB 
pour encadrer l’urbanisation  

 

L’urbanisation est amenée à se  développer dans le site de la Petite Beauce ou à ses lim ites, bien 
que dans des proportions limitées.  

En effet, seule la partie très au sud-est de la zone chevauche une partie de l’enveloppe 
urb aine du cœur d’agglomération du Blaisois , définie comme secteur avec un potentiel de 
développement urbain  à venir plus important. Cette zone présente cependant  de forts enjeux  
concernant la gestion du développement de l’agglomérat ion dans le respect de l’environnement, 
puisque c’est là que sont situés les secteurs de développement préférentiels  à venir sur le 
territoire et au niveau de l’agglomération ( quadrants nord-ouest et nord-est ). Concernant les 
développements économiques prévisibles, la ZACOM Blois 2 pourrait être amenée à s’étendre 
légèrement vers le nord.  

Par ailleurs, le projet d’échangeur autoroutier  pourrait être localisé en bordure sud du site.  

Aucun projet d’extension  n’est prévu pour l’aérodrome du Breuil.  

Le développement de l’urbanisation sur le reste du ter ritoire est plus restreint, puisque seul e 
Herbault, située à la limite sud-ouest du site Natura 2 000 est classée comme pôle-relai et donc 
amenée à se développer en priorité par rapport aux au tres communes. La commune est 
actuellement située en dehors de la zone, et seul son d éveloppement en extension urbaine sera à 
considérer avec attention, du fait de la proximité de la ZPS.  

Les autres communes pourront être amenées à se développer mais dans des proportions moindres.  
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Ces enjeux de développement sont pris en compte dans le DOO, qui, suivant les objectifs du 
DOCOB, présente un certain nombre de prescriptions enca drant le développement de 
l’urbanisation.  

Mesures d’évitement et de réduction intégrées au DOO  

Le DOCOB insiste sur l’importance de protéger la diversité de milieux  présents dans la zone et 
d’organiser la cohabitation des usagers . Les différents projets devront donc témoigner de la 
prise en compte de ces orientations au travers d’une étu de d’incidence N 2000. Au vu de la surface 
de la zone Natura 2000, les extensions envisagées (d’après l es stocks fonciers autorisés dans le 
DOO, au maximum 80ha environ soit 0.1% de la surface d e la zone N 2000) ne sont pas de nature 
à bouleverser l’habitat des espèces concernées. En effet , l’aire des zones de reproduction et de 
chasse des busards est assez large pour que ceux- ci puissent se reporter sur l’ensemble des 
parcelles situées dans la zone N 2000, ils ne sont donc pas concernés par d’éventuelles extensions 
urbaines.    

Les surfaces à urbaniser sont quantitativement définies , et seul un pourcentage limité  de 
l’urbanisation peut se faire en extension urbaine, limitant ainsi la consommation d’espace  et 
donc la réduction de l’habitat des oiseaux d’intérêt comm unautaire notamment. De plus, 
l’urbanisation autour d’habitats isolés est interdite, ainsi que le mitage de l’espace agricole.  

De même, le DOO limite les surfaces de plancher  des ZACOM et délimite  précisément leur 
situation géographique, les situant en cœur d’aggloméra tion ou dans les pôles relais, dans des 
secteurs déjà favorables au développement du commerce. 

Des coupures vertes sont maintenues  et les développements urbains linéaires interdits le lo ng 
des axes de communication hors enveloppe urbaine, permet tant le maintien de coupures agricoles 
et forestières et ainsi la bonne circulation des espèces . C’est le cas des coupures vertes entre 
Fossé et Marolles, ou entre St-Bohaire et Averdon par exemple, leur liste devant être complétée 
par les communes.  

Enfin, un ensemble de mesures en faveur d’un éclairage public raisonné  et avec de bonnes 
pratiques, sont présentes dans le DOO et favorisent « une  bonne cohabitation entre les usagers du 
site et les oiseaux d’intérêt communautaire  », comme mentionné dans l’objectif du DOCOB.  

Dans le cas de développement éolien, la partie la plu s à l’ouest de la zone faisant partie d’une zone 
désignée comme favorable au développement éolien par l e Schéma Régional du Climat, de l’Air et 
de l’Énergie (SRCAE). De plus, l es projets éoliens sont soumis à plusieurs autorisations 
(autorisation d’urbanisme et autorisation de produire de l’électricité notamment), et ils ont 
l’obligation de réaliser une évaluation environnemen tale préalable. Les projets terrestres dont la 
hauteur du mât est supérieure à 50 mètres font l’objet  d’une étude d’impact (article R. 122 -8 du 
code de l’environnement) et d’une enquête publique ( article R. 123 -1 du code de l’environnement). 
Les projets dont la hauteur du mât est inférieure ou é gale à 50 mètres font l’objet d’une notice 
d’impact (article R. 122 -9 du code de l’environnement, 13°).  

L’installation de l’échangeur autoroutier, le cas échéa nt, est soumise à la prise en compte des 
nuisances  envisagées et réalisée afin de réduire celles-ci au maxi mum.  
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Domaine•de•Chambord•

Présentation du site 

Code du site  Superficie  
Communes concernées 

par le site 
Classes d’habitats et 

pourcentage de répartition  

FR2400558  

4 676 ha  

Chambord et Neuvy 

Forêts caducifoliées  57 
%  

Forêts de résineux  
20%  

Landes, Broussailles, 
Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygane 

7%  

Eaux douces intérieures 
(Eaux stagnantes, Eaux 
coura ntes) 

5%  

Prairies améliorées  
4% 

Marais (végétation de 
ceinture), Bas -marais, 
Tourbières  

3%  

Autres terres arables  
3% 

Pelouses sèches, 
Steppes  1%  

 

N° régional  : 

24 

Communes concernées 
dans le SCoT  

Type  : B 
(pSIC/SIC/ZSC)  

Et A (ZPS) 

Chambord et Neuvy 

Ce site est constitué d’une mosaïque d'habitats présentant une grande valeur patrimoniale, en 
particulier les habitats de landes et les zones humides . 

Des espèces protégées au niveau national et/ou en limite d'aire de répartition ont été observées : 
Drosera rotundifolia, Damasonium alisma, Littorellauni flora, Pilulariaglobulifera, Pulicariavulgaris, 
Gratiolaofficinalis . L’ensemble de landes sèches et humides, de prairies de  fauche, de mardelles 
tourbeuses et de sources remarquables, abritant des espèces vé gétales protégées au niveau 
régional : Gladiolusillyricus, Pinguiculalusitanica. 

Habitats d’intérêt communautaires (* Habitats prioritai res)  Code 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonn euses 
(Littorelletaliauniflorae)  

Code 3110 

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétatio n des 
Littorelleteauniflorae et/ou des Isoeto -Nanojuncetea 

Code 3130 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion  ou de 
l'Hydrocharition  

Code 3150 

Landes humides atlantiques septentrio nales à Erica tetralix Code 4010 
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Landes sèches européennes  Code 4030 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard 
à alpin  

Code 6430 

Tourbières hautes actives  Code 7110 

Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénérat ion naturelle Code 7120 

Tourbières de transition et tremblantes   Code 7140 

Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion  Code 7150 

Forêts alluviales à Alnusglutinosa et Fraxinusexcelsior (A lno -Padion, 
Alnionincanae, Salicionalbae)  

Code 91E0 

Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmuslaevis, Ulmus minor, 
Fraxinusexcelsior ou Fraxinusangustifolia, riveraines de s grands fleuves 
(Ulmenionminoris)  

Code 91F0 

Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Querc us robur  Code 9190 

Enjeux du DOCOB 

En termes d’habitats, les principaux enjeux du site résident dans la  présence de  : 

ü  Plusieurs dizaines d’hectares de landes fraîche à Bruyère à balai  dont notamment un 
ensemble de 29 ha d’un seul tenant, unique en Sologne  et abritant des espèces animales  et 
végétales remarquables ; 

ü  Une tourbière  en excellent état de conservation et accompagnée d’autr es habitats 
associés : Lande humide à Bruyère à quatre angles et d épressions sur substrat tourbeux ; 

ü  Présence de nombreuses espèces végétales protégées nationalement ou en région 
Centre : Flûteau nageant, Littorelle à une fleur, Rossolis à feuilles rondes, Etoile d’eau  ; 

ü  Présence de nombreuses espèces animales de la Directive « Habitats, Faune, Flor e » 
dont deux espèces d’Odonates, 5 espèces de Chiroptères, un e espèce d’Amphibien et deux 
espèces de Coléoptères. 

La présence de 3 grands rapaces  justifie à elle seule la classification en ZPS, Chambord  étant un 
site majeur pour leur reproduction. L’enjeu principal est lié à la limitation du dérangement de mars 
à septembre dans le périmètre rapproché du nid. Cela né cessite ainsi de limiter : 

ü  Les travaux forestiers ou agricoles sur les prairies ; 

ü  Le stationnement des 4x4 lors des visites de la forêt ; 

ü  Le passage des calèches lors des visites des enfants ; 

ü  L’accès au se ntier de balade sur le secteur des Bonhommes (nouvelle zo ne ouverte au 
public). 
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Objectifs du DOCOB 

9 objectifs généraux  fixent les lignes directrices de la gestion sur le site à long terme n’ayant pas 
vocation à être modifiés à court terme. Ils sont ensuite  déclinés en objectifs opérationnels (plus 
nombreux et plus précis), puis en actions (mesures de gest ion contractuelle, actions de suivi et 
actions complémentaires) : 

ü  Restaurer, entretenir l'habitat des pelouses sèches ; 

ü  Restaurer, entretenir l'habitat des prairies humides ; 

ü  Restaurer, entretenir les landes et les milieux ouverts  ; 

ü  Maintenir, voire restaurer des milieux agricoles favorabl es à l'accueil d'espèces d'intérêt 
communautaire sans compromettre les activités économiques ; 

ü  Restaurer, entretenir, maintenir l'ouverture et la q ualité des milieux humides (mares, 
étangs, zones tourbeuses, cours d’eau)  ; 

ü  Acquérir une meilleure connaissance des espèces, des milieux et de leur fonctionnement ; 

ü  Maintenir une gestion forestière favorable à l'accueil d 'espèces d'intérêt européen sans 
compromettre les activités économiques et d'accueil du pub lic ; 

ü  Maintenir, voire augmenter les sites d'estives et d'hive rnages des chauves-souris. 

Protection du site dans le SCoT 

Le PADD va dans le sens de la protection des sites Natura 2 000, en indiquant la volonté du 
territoire d’ «  Encadrer fortement la protection des réservoirs de b iodiversité  » et 
notamment en prenant en compte les sites Natura 2000.  

De plus, le PADD présente une  volonté de préservation de la biodiversité , à travers la 
protection des réservoirs  de biodiversité, mais également la préservation et la  restauration des 
corridors  écologiques. Cela s’applique aux sites Natura 2000 et not amment au Domaine de 
Chambord qui possède une grande surface forestière , ainsi qu’un réservoir de biodiversité du 
milieu ouvert/semi-ouvert des pelouses et landes sèches à humides sur sol acide . Enfin, on 
retrouve sur le territoire du site Natura 2000 du Doma ine de Chambord, des réservoirs et corridors 
du milieu aquatique et humide , dont le PADD prévoit de protéger strictement les habit ats, du fait 
de leur richesse de biodiversité remarquable.  

Dans le prolongement du PADD, le DOO inclut un certain nombre de mesures en faveur de la 
protection des sites Natura 2000 et permettant notamment de répondre aux objectifs du  
DOCOB du site Domaine de Chambord, de « Restaurer, en tretenir l'habitat des pelouses sèches, 
des prairies humides et des landes et milieux ouverts ».  

Le réservoir de biodiversité du milieu forestier  constitué par la ZSC/ZPS Domaine de 
Chambord, est préservé dans le DOO, notamment par la réglementation des constructions  
autorisées dans cette zone. Seuls certains types de constructi ons correspondent à des 
constructions d’ intérêt collectif ou participant à la valorisation de s espaces et des milieux. Elles 
doivent être compatibles avec l’intérêt écologique de la zone . Par exemple, des aménagements 
légers de type mobilier (bancs, tables, point d’informat ion…), des voiries non imperméabilisées 
(circulations douces), la réhabilitatio n ou la reconstruction à l’identique des bâtiments, stru ctures, 
infrastructures ou bâtiments liés à la pratique de l’éle vage, des belvédères touristiques et accueils 
touristiques n'ayant pas d'impact sur l’artificialisation  du sol (type hébergement insolite) sont 
autorisés. Par ailleurs, les constructions déjà présentes ne p euvent faire l’objet que d’une 
adaptation ou d’une réfection.  
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Le DOO prévoit également de protéger les espaces de l isières forestières essentiels au bon 
fonctionnement de la trame fores tière, via l’établissement dans les documents d’urbanisme locaux 
ou intercommunaux, d’une bande de protection de la lisière forestière  autour du réservoir. 
Des prescriptions concernant l’urbanisation  de cet espace y sont associées : par exemple, les 
clôtures  en contact avec la forêt devront pouvoir être perméables  et présenter un traitement 
paysager . Enfin, en milieu forestier, le DOO recommande d’étu dier la problématique des gites à 
chauves-souris, allant ainsi dans le sens de l’objectif  du DOCOB de « Maintenir, voire augmenter 
les sites d'estives et d'hivernages des chauves-souris ». 

Le réservoir de biodiversité du milieu ouvert/semi-ouve rt des pelouses et landes sèches à 
humides sur sol acide présent sur le Domaine de Chambord, est préservé dans le  DOO, 
notamment par son classement prioritairement en zone naturelle , ou éventuellement en zone 
agricole, et par la règlementation des constructions  autorisées dans cette zone. Seuls certains 
types de constructions sont autorisés (les constructions réponda nt à un intérêt collectif ou 
participant à la valorisation des espaces et des milieux),  et celles déjà présentes ne peuvent 
faire l’objet que d’une adaptation ou d’une réfection . Elles doivent être  compatibles avec 
l’intérêt écologique de la zone . 

Les milieux aquatiques et humides présents dans les sites Natura 2000 du Domaine de Chambord 
sont identifiés dans la Trame Verte et Bleue du SCoT co mme réservoirs de biodiversité du 
milieu aquatique et humide . Ils sont préservés notamment par leur classement priori tairement 
en zone naturelle , et par la restriction  presque totale des constructions dans ces espaces 
(interdiction de toute construction hors valorisation éco logique). Le DOO prévoit également de 
protéger les abords  des réservoirs de biodiversité aquatiques et humides, en  instaurant via les 
documents d’urbanisme locaux, une bande tampon dans laque lle l’urbanisation se trouve très 
restreinte. Ces mesures vont dans le sens de l’objectif du  DOCOB de «  Restaurer, entretenir, 
maintenir l'ouverture et la qualité des milieux humi des (mares, étangs, zones tourbeuses, cours 
d’eau)  ». Enfin, des inventaires faunistiques et floristiques s ont recommandés, participant à la 
meilleure connaissance des espèces, des milieux et de leur fo nctionnement souhaitée par le 
DOCOB. 

Dévelo ppement potentiel de l’urbanisation, et prise en compt e des objectifs du DOC OB 
pour encadrer l’urbanisation  
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L’urbanisation est peu amenée à se développer, aux abords du site du Domai ne de Chambord.  

Aucun cœur d’agglomération ni pôle relai n’ayant été iden tifié à proximité du site, seules quelques 
communes rurales pourront se développer mais dans des prop ortions très limitées. En effet, l’unité 
géographique dans laquelle se trouvent Chambord et Hui sseau sur Cosson présente 41ha à 
urbaniser en extension urbaine, et celle de Thoury et Crouy sur Cosson, 23ha, sachant que ces 4 
communes ne sont pas identifiées comme pôle-relais et do nc non prioritaires pour le 
développement de l’urbanisation. Les potentiels impacts sur le site sont donc très limités.  

D’autre part, l’urbanisation étant interdite hormis pour les constructions de valorisation éc ologique 
dans les réservoirs de biodiversité forestiers, correspon dant à l’ensemble de la zone N 2000, le 
développement des communes ne pourra pas se faire au sein  de celle-ci, mais à ses abords.  

Ces enjeux de développement sont pris en compte dans le DOO, qui présente un certain nombre de 
prescriptions encadrant le développement de l’urbanisation.  

Mesures d’évitement et de réduction intégrées au DOO  

L’urbanisation dans les  réservoirs de biodiversité forestiers (soit sur toute l a zone N2000) est très 
restreinte : aucune construction susceptible d’aller à l’encontre de la protection de la biodiversi té 
en présence n’est autorisée, au contraire seules des constru ctions de valor isation écologique sont 
autorisées. 

Les surfaces à urbaniser sont quantitativement définies , et seul un pourcentage limité  de 
l’urbanisation peu t se faire en extension urbaine . De plus, l’urbanisation autour d’habitats isolés est 
interdite, ainsi que le mitage des espaces naturels.  

En bordure des réservoirs forestiers, une bande-tampon inconstructible est mise en place, 
protégeant ainsi les espaces de lisières forestières et leur  biodiversité remarquable.  

Enfin, un ensemble de mesures en faveur d’un éclairage public raisonné  et avec de bonnes 
pratiques, sont présentes dans le DOO. 
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Vallée•de•la•Loire•du•Loir-et-Cher•

Présentation du site 

Code du 
site 

Superficie  
Communes concernées par le 

site 
Classes d’habitats et 

pourcentage de répartition  

FR2410001 

2 39 8 ha 

Avaray, Blois, Cande -Sur-
Beuvron, Chailles, Chaumont-
Sur -Loire, La Chaussee- Saint-
Victor, Chouzy -Sur- Cisse, 
Courbouzon, Cour -Sur- Loire, 
Maslives, Menars, Montlivault, 
Muides -Sur- Loire, Onzain, Rilly-
Sur -Loire, Saint-Claude-De- Diray, 
Saint -Denis-Sur-Loire, Saint- Dye-
Sur -Loire, Saint-Laurent- Nouan, 
Suevres, Veuves et Vineuil  

Eaux douces intérieures 
(Eaux stagnantes, Eaux 
courantes)  

74 
%  

Forêts caducifoliées  
7%  

Landes, Broussailles, 
Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygane 

5%  

Autres terres (incluant les 
Zones urbanisées et 
industrielles, Routes, 
Décharges, Mines)  

5%  

Prairies semi -naturelles 
humides, Prairies 
mésophiles améliorées  

3% 

Pelouses alpine et sub-
alpine  2%  

Marais (vegetation de 
ceinture), Bas -marais, 
Tourbières  

1% 

Pelouses sèches, Steppes 
1%  

Forêt artificielle en 
monoculture (ex: 
Plantations de peupliers ou 
d'Arbres exotiques)  

1% 

Rochers intérieurs, Eboulis 
rocheux, Dunes 
intérieures, Neige ou glace 
permanente  

1% 

 

N° 
régional  :  

24 

Communes concernées dans 
le SCoT  

Type  : A 
(ZPS) 

Blois, Cande-Sur- Beuvron, 
Chailles, Chaumont -Sur- Loire, La 
Chaussee -Saint- Victor, Chouzy-
Sur -Cisse, Maslives, Menars, 
Montlivault, Onzain, Rilly -Sur-
Loire, Saint -Claude-De- Diray, 
Saint -Denis-Sur-Loire, Saint- Dye-
Sur -Loire, Saint-Laurent- Nouan, 
Veuves et Vine uil 

Des colonies nicheuses de Sternes naines (125 couples) et pi erregarin (190 couples) ont été 
observées. Même si la majorité des effectifs niche sur le si te de la Saulas, à Blois (respectivement 
71% et 94% en 2003), certaines colonies présentent la particularité de se déplacer d'année en 
année en raison du changement de physionomie des îlots (dynamique fluviale, végétalisation). 
Reproduction également de l'Aigrette garzette, de l' Œdicnème criard, du Martin -pêcheur, du Pic 
noir, de la Pie-grièche écorcheur et de la Mouette mél anocéphale (1ère reproduction en 2003). 
C’est un site d'alimentation pour le noyau de populat ion de Balbuzards pêcheurs se reproduisant 
dans le domaine de Chambord. En période migratoire, le site présente aussi un intérêt, en 
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particulier pour les limicoles et le Balbuzard pêcheur. Les milieux ligériens sont particulièrement 
intéressants : grèves de sable exondées à l'étiage, pelouses sur sable très riches en espèces 
végétales, eaux courantes et stagnantes, forêts alluviales résiduelles de bonne qualité, et prairies 
de fauche de la plaine alluviale. 

Enjeux du DOCOB 

L’analyse de la bio -évaluation des espèces d’intérêt communautaire et des élé ments du contexte 
socio- économique a permis d’identifier sur le site quatre gr ands enjeux de cons ervation : 

ü  Maintenir le corridor écologique le long de la Loire en préservant la mosaïque d’habitats  ; 

ü  Préserver les cycles biologiques des espèces ; 

ü  Veiller à améliorer la cohérence des textes et outils de gestions sur la Loire ; 

ü  Communiquer, sensibiliser le public et gérer la fréquen tation. 

Objectifs du DOCOB 

Pour répondre à ces enjeux, 8 objectifs stratégiques ont été définis : 

ü  Participer à la restauration de la qualité des eaux; 

ü  Lutter contre le développement des espèces végétales envah issantes dans les bras morts; 

ü  Limiter le développement des ligneux (saules, peuplier s) sur les grèves sableuses et les 
îlots; 

ü  Assurer le maintien de la ripisylve et des îlots boisés le  long du fleuve; 

ü  Limiter le dérangement en période de nidification de s oiseaux des boisements alluviaux, 
ripisylves et îlots boisés; 

ü  Maintenir et/ou restaurer les espaces ouverts de pelouses et  de prairies; 

ü  Sensibiliser les usagers fréquentant le site; 

ü  Suivi de l’avifaune en Loire.  

Protection du site dans le SCoT 

Le PADD va dans le sens de la protection des sites Natura 2 000, en indiquant la volonté du 
territoire d’ «  Encadrer fortement la protection des réservoirs de b iodiversité  » et 
notamment en prenant en compte les sites Natura 2000.  

On retrouve également dans le PADD, une  volonté de préservation de la biodiversité , par la 
protection des réservoirs  de biodiversité, mais également par la préservation  et la restauration 
des corridors  écologiques. Cela s’applique à la ZPS Vallée de la Loire du Loir-et-Cher, qui 
constitue un corridor et réservoir du milieu aquatique et humide , d’une richesse en biodiversité 
remarquable dont la protection est évoquée dans le PADD.  

Les réservoirs de biodiversité du milieu aquatique et humide, dont fait partie la ZPS Vallée de la 
Loire du Loir-et-Cher, sont préservés dans le DOO, not amment par leur classement prioritairement 
en zone naturelle , et par la restriction  presque totale des constructions dans ces espaces 
(interdiction de toute construction hors valorisation é cologique), ce en plus du Plan de Prévention 
des Risques de la Loire. Il est prévu également de protéger les abords  des réservoirs de 
biodiversité aquatiques et humides, en instaurant via le s documents d’urbanisme locaux, une 
bande tampon dans laquelle l’urbanisation se trouve trè s restreinte. Ces mes ures participent à la 
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réalisation de l’objectif du DOCOB de «  Participer à la restauration de la qualité des eaux »,  ainsi 
qu’au maintien du caractère naturel de la Loire et de  ses abords.  

Le site Natura 2000 se trouve également par endroits, e n proximité de réservoirs du continuum 
ouvert/semi-ouvert des prairies (zone sud-ouest, au niveau de Rilly sur Loire, Veuves, Onzain 
et Chaumont sur Loire), ainsi que de corridors de ce m ême continuum, également au niveau de 
Veuves mais aussi côté nord-est, entre Blois et Montlivaul t, des deux côtés de la Loire.  

Le DOO assure la préservation de ces espaces, notamment pa r leur classement prioritairement en 
zone naturelle , ou éventuellement en zone agricole, et par la règlementation des 
constructions  autorisées dans ces zones. Seuls certains types de constructio ns sont autorisés (les 
constructions répondant à un intérêt collectif ou participer à la valorisation d es espaces et 
des milieux),  et celles déjà présentes ne peuvent faire l’objet que d ’une adaptation ou d’une 
réfection. Elles doivent être  compatibles avec l’intérêt écologique de la zone . Enfin, le DOO 
recommande l’encadrement de la fréquentation de ces espaces  (circuits balisés, gestion des 
horaires, des flux, interdiction de l’accès à certains espace s d’habitat…), participant ainsi à la 
réalisation des objectifs du DOCOB d’ «  Assurer le maintien de la ripisylve et des îlots boisé s le long 
du fleuve », de « Limiter le dérangement en période  de nidification des oiseaux des boisements 
alluviaux, ripisylves et îlots boisés » et de « Sensibi liser les usagers fréquentant le site ». Il prescrit 
également la préservation des herbages et prairies  du territoire, allant encore une fois dans le 
sens du DOCOB. 

Concernant les espaces définis comme corridors du milieu de s prairies, le DOO va également dans 
le sens de leur protection, en conditionnant leur urban isation éventuelle, au maintien des 
continuités écologiques ou à leur rétablissement le cas éché ant. 

Le plan de gestion UNESCO repris dans le SCoT permet d e répondre à l’o bjectif du DOCOB : 
« Veiller à améliorer la cohérence des textes et outils de gestions sur la Loire ». Par ailleurs, les 
orientations du SCoT en lui- même permettent également de mettre en œuvre cet obj ectif.  

Développement potentiel de l’urbanisation, et prise en compte des objectifs du DOCOB 
pour encadrer l’urbanisation  
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L’urbanisation ne peut être amenée à se développer dans le site de l a Vallée de la Loire du Loir-et-
Cher, puisque l’ensemble de la zone correspond à un réservoir de biodiversité aquatique. La  seule 
portion se trouvant en dehors du réservoir est en dehors des limites de l’urbanisation (de 
Chaumont sur Loire), et ne pourrait donc être que tr ès peu impactée par un développement de 
l’urbanisation de cette commune, sachant que celle -ci n’oriente ra pas son développement dans ce 
secteur puisque celui-ci se situe en bord de Loire et donc dans une zone plus propice à être 
inondée. 

Concernant les abords du site N 2000 , l’urbanisation pourrait éventuellement être amenée  à se 
développer, notamment au niveau du cœur d’agglomération du Blaisois, et des pôles-relais 
(Onzain, Chaumont-sur-Loire et Saint-Laurent-Nouan), communes amenées à se développer en 
priorité par rapport aux autres communes. Cependant, le s développements de ces communes en 
bords de Loire et en proximité du site N 2000 sont for tement encadrés par les prescriptions du 
DOO et notamment par l’établissement dans les documents d’ urbanisme, d’une bande tampon 
inconstructible aux abords des réservoirs de biodiversité a quatiques. A ces prescriptio ns s’ajoute la 
règlementation du PPRI Loire.  

Concernant les deux ZACOM localisées en bord de Loire (celle du cœur d’agglomération et celle de 
Chaumont sur Loire), ces zones sont déjà urbanisées, et n e s’étendront donc pas plus en proximité 
du site N 2000. D’autre part, le Document d’Aménagement Commercial in clus des prescriptions en 
faveur de la biodiversité dans les ZACoM. 

En plus du PPRI et afin d’assurer une urbanisation de qualité et n’int erférant pas avec le bon 
fonctionnement de la zone Natura 2000, le DOO présente  un certain nombre de prescriptions 
encadrant son développement.  

Mesures d’évitement et de réduction intégrées au DOO  

Les surfaces à urbaniser sont quantitativement définies , et seul un pourcentage limité  de 
l’urbanisation peut se faire en extension urbaine, limitant ainsi la consommation d’espace  et 
donc la réduction de l’habitat des oiseaux d’intérêt comm unautaire notamment. De plus, 
l’urbanisation autour d’habitats isolés est interdite, ainsi que le mitage de s espaces naturels. 

Le dévelop pement des ZACoM est prévu à l’intérieur de l’envelop pe déjà existante et bien définie, 
au cœur des enveloppes urbaines de Blois et de Chaumont sur Loire et ne se trouvant pas en 
proximité directe avec le site Natura 2000. Elles n’auro nt donc pas d’impact sur le site. 

L’urbanisation aux abords de la route -paysage  (la levée de la Loire) est très encadrée : les 
seules constructions autorisées doivent se situer dans les enve loppes urbaines existantes, et 
s’intégrer dans le cadre paysager, permettant ainsi de p réserver les abords de la Loire comme des 
espaces naturels protégés.  

De même, le DOO limite les surfaces de plancher  des ZACOM et délimite  précisément leur 
situation géographique, les situant en cœur d’aggloméra tion ou dans les pôles relais, dans des 
secteurs déjà favorables au développement du commerce. 

Enfin, un ensemble de mesures en faveur d’un éclairage public raisonné  et avec de bonnes 
pratiques , agissant dans le respect de l’avifaune alentour notammen t,  sont présentes dans le DOO. 
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Sologne•

 

Présentation du site 

Code du site  Superficie  
Communes concernées par le 

site 
Classes d’habitats et 

pourcentage de répartition  

FR2402001  
346 184 

ha 

Allogny, Ardon, Argent -Sur-
Sauldre, Aubigny -sur- Nere, 
Bauzy, Billy, Bracieux, Brinon-
Sur -Sauldre, Cerdon, Chambord, 
Chaon, Chatres -Sur- Cher 
Chaumont -Sur-Tharonne, 
Chemery, Cheverny, Clemont, 
Contres, Coullons, Cour-
Cheverny, Courmemin, Crouy-
Sur -Cosson, Dhuizon, Ennordres, 
La Ferté -Beauharnais, La Ferté-
Imbault, La Ferté -Saint- Aubin, 
La Ferté -Saint- Cyr, Fontaines-
En-So logne, Fresnes, Gievres, 
Gy-En-Sologne, Huisseau- Sur-
Cosson, Isdes, Jouy -Le- Potier, 
Lailly -En-Val, Lamotte- Beuvron, 
Langon, Lassay -Sur- Croisne, 
Ligny -Le-Ribault, Lion- En-
Sullias, Loreux, Marcilly -En-
Gault, Marcilly -En- Villette, La 
Marolle -En-Sologne, 
Menes treau-En-Villette, 
Menetreol -Sur-Sauldre, 
Mennetou -Sur-Cher, Mery- Es-
Bois, Millancay, Mont -Pres-
Chambord, Montrieux -En-
Sologne, Mur -De- Sologne, 
Nancay, Neung -Sur- Beuvron, 
Neuvy, Neuvy -En- Sullias, Neuvy-
Sur -Barangeon, Nouan- Le-
Fuzelier, Orcay, Pierrefitte -Sur-
Sauldre, Presly, Pruniers -En-
Sologne, Romorantin -Lanthenay, 
Rougeou, Saint -Aignan- Le-
Jaillard, Saint -Cyr-En- Val, 
Sainte -Montaine, Saint- Florent, 
Saint -Gondon, Saint- Laurent-
Nouan, Saint -Viatre, Salbris, 
Sandillon, Selles -Saint- Denis, 
Sennely, Soings -En- Sologne, 
Souesmes, Souvigny -En-
Sologne, Sully -Sur- Loire, 
Theillay, Thenioux, Thoury, Tigy, 
Tour-En-Sologne, Vannes-Sur-

Forêts caducifoliées  
34 
%  

Forêts de résineux  20%  

Autres terres arables  18%  

Eaux douces 
intérieures (Eaux 
stagnantes, Eaux 
courantes)  

11%  

Landes, Broussailles, 
Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygane 

10% 

Autres terres (incluant 
les Zones urbanisées 
et industrielles, 
Routes, Décharges, 
Mines)  

3%  

Marais ( végétation de 
ceinture), Bas -marais, 
Tourbières  

1% 

Pelouses sèches, 
Steppes  

1%  

Prairies semi -naturelles 
humides, Prairies 
mésophiles améliorées 

1% 

Prairies améliorées  1% 
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Cosson, Veilleins, Vernou -En-
Sologne, Vienne -En- Val, Viglain, 
Villefranche -Sur-Cher, 
Villeherviers, Villemurlin, Villeny, 
Vouzeron, Vouzo n Et Yvoy- Le-
Marron  

N° régional  : 

24 

Communes concernées dans 
le SCoT  

Type  : B 
(pSIC/SIC/ZSC)  

Bracieux, Chambord, Cheverny, 
Cour -Cheverny, Courmemin, 
Crouy -Sur- Cosson, La Ferte-
Saint -Cyr, Mont-Pres- Chambord, 
Neuvy, Saint -Laurent- Nouan, 
Thoury et Tour -En-Sologne. 

Ce site est une vaste étendue forestière émaillée d'éta ngs, située en totalité sur les formations 
sédimentaires du Burdigalien. L’agriculture y est en re cul entrainant la fermeture des milieux 
ouverts tels que les landes. Seule la partie tout à l’ ouest du site, con cerne le SCoT du Blaisois.  

On peut distinguer plusieurs ensembles naturels de caractèr e différent, ne concernant cependant 
pas tous le territoire du SCoT du Blaisois. Ce-dernier correspond essentiellement à la Sologne 
maraîchère  qui abrite encore une agriculture active et possède quel ques grands étangs en milieu 
forestier. Au nord, le Beuvron et le Cosson, affluents de la Loire, circulent essentiellement dans des 
espaces boisés. 

Habitats d’intérêt communautaires (* Habitats prioritai res)  Code 

Dunes intéri eures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis  Code 2330 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonn euses 
(Littorelletaliauniflorae ) 

Code 3110 

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétatio n des 
Littorelleteauniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

Code 3130 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion  ou de 
l'Hydrocharition  

Code 3150 

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétat ion du 
Ranunculionfluitantis  et du Callitricho-Batrachion  

Code 3260 

Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetral ix  Code 4010 

Landes sèches européennes  Code 4030 

Formations à Juniperuscommunis  sur landes ou pelouses calcaires Code 5130 

Pelouses calcaires de sables xériques  Code 6120 

Pelouses sèches semi -n aturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia ) (* sites d'orchidées remarquables) 

Code 6210 
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Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats si liceux 
des zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Euro pe  
continentale)  

Code 6230 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo -limoneux 
(Molinioncaeruleae ) 

Code 6410 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard 
à alpin  

Code 6430 

Prairies maigres de fauche de basse al titude ( Alopecuruspratensis, 
Sanguisorbaofficinalis ) 

Code 6510 

Tourbières hautes actives  Code 7110 

Tourbières de transition et tremblantes  Code 7140 

Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion  Code 7150 

Tourbières boisées  Code 91D0 

Forêts all uviales à Alnusglutinosa  et Fraxinusexcelsior  ( Alno-Padion, 
Alnionincanae, Salicionalbae ) 

Code 91E0 

Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Querc us robur  Code 9190 

Chênaies galicio -portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica Code 9 230 

Enjeux du DOCOB 

Les enjeux identifiés par le DOCOB sont liés à la préservation des habitats d’intérêt  :  

ü  Préserver les vieilles chênaies pédonculées à Molinie sur so l très humide ; 

ü  Préserver les milieux ouverts, prairies, landes pelouses ;  

ü  Préserver les complexes marécageux et tourbeux ; 

ü  Préserver les étangs, mares et cours d’eau.  

Objectif du DOCOB 

Pour répondre à ces enjeux, 4 objectifs stratégiques ont été définis : 

ü  Lutter contre la fermeture des milieux ouverts, affecté s notamment par la déprise agricole ; 

ü  Soutenir et restaurer le fonctionnement des étangs piscico les et autres habitats aquatiques 
et humides d’eau non courante  ; 

ü  Gérer le réseau hydrographique ; 

ü  Entretenir et préserver les milieux forestiers. 
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Protection du site dans le SCoT 

Le PADD va dans le sens de la protection des sites Natura 2 000, en indiquant la volonté du 
territoire d’ «  Encadrer fortement la protection des réservoirs de b iodiversité  » et 
notamment en prenant en compte les sites Natura 2000.  

Par ailleurs, cette protection s’in scrit dans une dynamique de volonté de préservation de la 
biodiversité , par la protection, non seulement des réservoirs  de biodiversité, mais également par 
la préservation et la restauration des corridors  écologiques. Cela s’applique aux sites Natura 2000 
et notamment à la ZSC Sologne, qui constitue un ensemb le de  réservoirs remarquables et de 
corridors de plusieurs milieux : forestier, aquatique  et humide, ouvert et semi-ouvert des 
pelouses, prairies et landes .  

Dans le prolongement du PADD, le DOO inclut un certain nombre de mesures en faveur de la 
protection des sites Natura 2000 .  

La délimitation de ces réservoirs a été faite à partir du SRCE Centre, complétée par les données du 
SIAB. Leur délimitation initiale dans le SRCE a été faite en fonction de leur intérêt écologique, pour 
cette raison elle ne correspond pas à l’ensemble des fo rêts du site N 2000.  

Ces réservoirs du milieu forestiers sont ainsi préservés da ns le DOO, notamment par la 
réglementation des constructions  autorisées dans ces zones. Seuls certains types de 
constructions , correspondant à des constructions d’ intérêt collectif ou participant à la valorisation 
des espaces et des milieux sont autorisées . Elles doivent être compatibles avec l’intérêt écologi que 
de la zone. Par exemple, des aménagements légers de ty pe mobilier (bancs, tables, point 
d’information…), des voiries non imperméabilisées (circu lations douces), la réhabilitation ou la 
reconstruction à l’identique des bâtiments, structures, infrastructures ou bâtiments liés à la 
pratique d e l’élevage, des belvédères touristiques et accueils tour istiques n'ayant pas d'impact sur 
l’artificialisation du sol (type hébergement insolite) sont autorisés. Par aille urs, les constructions 
déjà présentes ne peuvent faire l’objet que d’une adap tation ou d’une réfection.  

Le DOO prévoit également de protéger les espaces de l isières forestières essentiels au bon 
fonctionnement de la trame forestière, via l’établisseme nt dans les documents d’urbanisme locaux 
ou intercommunaux, d’une bande de protection de la lisière forestière  autour du réservoir. 
Des prescriptions concernant l’urbanisation  de cet espace y sont associées : par exemple, les 
clôtures  en contact avec la forêt devront pouvoir être perméables  et présenter un traitement 
paysager . Ces mesures vont dans le sens de l’objectif du DOCOB  : « Entretenir et préserver les 
milieux forestiers ».  

Les réservoirs de biodiversité du milieu ouvert/semi-ou vert des pelouses, prairies et 
landes présents dans la ZSC Sologne, sont également préservés d ans le DOO, notamment par leur 
classement prioritairement en zone naturelle , ou éventuellement en zone agricole, et par la 
règlementation des constructions  autorisées dans ces zones. Seuls certains types de 
constructions sont autorisés (les constructions répondant  à un intérêt collectif ou participant à 
la valorisation des espaces et des milieux),  et celles déjà présentes ne peuvent faire l’objet 
que d’une adaptation ou d’une réfection. Elles doivent être  compatibles avec l’intérêt 
écologique de la zone . Enfin, le DOO prescrit la préservation des herbages et prairies  du 
territoire, allant encore une fois dans le sens du DOCO B (objectif de « Lutter contre la fermeture 
des milieux ouverts, affectés notamment par la déprise a gricole »), par la mise en place d’actions 
de valorisation, de projets de territoire, de PAEN, etc.  

Les milieux aquatiques et humides très présents en Sologn e et notamment dans le site Natura 
2000, sont identifiés dans la Trame Verte et Bleue du SCoT comme réservoirs de biodiversité du 
milieu aquatique et humide . Ils sont préservés notamment par leur classement priori tairement 
en zone naturelle , et par la restriction  presque totale des constructions dans ces espaces 
(interdiction de toute construction hors valorisation éco logique). Le DOO prévoit également de 
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protéger les abords  des réservoirs de biodiversité aquatiques et humides, en  instaurant via les 
documents d’urbanisme locaux, une bande tampon dans laque lle l’urbanisation se trouve très 
restreinte.  

Le DOO va également dans le sens de la protection des espa ces définis comme corridors. Les 
corridors écologiques prioritaires du continuum for estier  sont protégés strictement et toute 
nouvelle implantation hors valorisation écologique y e st interdite. Concernant les corridors 
forestiers non prioritaires, toute occupation du sol entr ainant leur destruction est interdite. Enfin, 
concernant les corridors des autres milieux (pelouses, prai ries, landes et milieux aquatiques et 
humides), le DOO conditionne leur urbanisation éventu elle, au maintien des continuités écologiques 
ou à leur rétablissement le cas échéant.  

Développement potentiel de l’urbanisation, et prise en  compte des objectifs du DOCOB 
pour encadrer l’urbanisation  

L’urbanisation est peu amenée à se développer dans le site de Sologne et à  ses limites.  

Seules les communes de Mont-Près-Chambord et de Bracieux sont considérées comme pôles-relais 
et donc amenées à se développer en priorité par rappor t aux autres communes. La commune de 
Mont-près-Chambord est en grande partie située à l’extérieur de la ZSC, limitant ainsi  l’impact de 
son développement éventuel sur le site Natura 2000. La commune de Bracieux en revanche se 
situe au centre de la zone Natura 2000 et sera donc à con sidérer avec attention.  
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Les autres communes situées dans ou en limite de la ZSC po urront être amenées à se développer 
mais dans des proportions moindres. Cependant, la parti e 9 du DOO autorise un total de 106 ha en 
extension urbaine pour l’ensemble des communes des trois u nités géographiques concernées par le 
site N 2000, correspondant à 0.35% des 29 130 ha du site N 2000 sur le territoire du Blaisois, soit 
une proportion très faible. 

Concernant les ZACOM (Mont-près-Chambord et Bracieux),  leur périmètre est défini précisément et 
limité, et il se trouve à l’intérieur de l’enveloppe  urb aine déjà existante des communes, réduisant 
de cette manière les impacts potentiels sur la biodiversit é.  

Mesures d’évitement et de réduction intégrées au DOO  

Les enjeux de développement de l’urbanisation sont pris en compte dans le DOO, qui, suivant les 
objectifs du DOCOB, présente un certain nombre de prescr iptions encadrant le développement de 
cette-dernière.  

Les surfaces à urbaniser sont quantitativement définies , et seul un pourcentage limité  de 
l’urbanisation peut se faire en extension urbaine, limit ant ainsi la consommation d’espace  et 
donc la réduction d’ habitats d’intérêt communautaire notamment. De plus, l’urbanisa tion autour 
d’habitats isolés est interdite, ainsi que le mitage des espaces naturels. Enfin, pour les extensions 
en bordure de réservoirs forestiers, une bande-tampon a vec une urbanisation limitée est définie, 
permettant de protéger la lisière forestière. 

De même, le DOO limite les surfaces de plancher  des ZACOM à 500 ou 1500m² selon les cas, 
et délimite  précisément leur situation géogra phique, les situant en cœur d’agglomération ou dans 
les pôles relais, dans des secteurs déjà favorables au dévelo ppement du commerce. D’autre part, 
le Document d’Aménagement Commercial inclus des prescripti ons en faveur de la biodiversité dans 
les ZACoM. 

Des coupures vertes sont maintenues  et les développements urbains linéaires interdits le lo ng 
des axes de communication hors enveloppe urbaine, permet tant le maintien de coupures agricoles 
et forestières et ainsi la bonne circulation des espèces .  
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La•Vallée•de•la•Cisse•en•amont•de•Saint-Lubin•

 

Présentation du site 

Code du site  Superficie  
Communes concernées par le 

site 
Classes d’habitats et 

pourcentage de répartition  

FR2400562  

336 ha  

Averdon, Fossé et Marolles. 

Pelouses sèches, 
Steppes  

53 
%  

Landes, Broussailles, 
Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygane 

22%  

Marais (végétation de 
ceinture), Bas -marais, 
Tourbières  

15%  

Eaux douces 
intérieures (Eaux 
stagnantes, Eaux 
courantes)  

4%  

Forêts caducifoliées  4% 

Autres terres (incluant 
les Zones urbanisées 
et industrielles, 
Routes, Décharges, 
Mines)  

2%  

 

N° régional  : 

24 

Communes concernées dans 
le SCoT  

Type  : B 
(pSIC/SIC/ZSC)  

Averdon, Fossé et Marolles. 

Ce site est centré sur la Réserve Naturelle de Grand Pierr e et Vitain comprenant des formations 
calcicoles et des stations de fonds de vallée sur calcaire (fo rêt alluviale, marais alcalin, roselière...). 

La vallée de la Cisse rassemble : 
•  des pelouses, fourrés et boisements calcicoles ; 
•  des marais sur sol basique ; 
•  une rivière, alimentée par la nappe de Beauce, eutrop he avec une végétation flottante et 

immergée remarquable. 

Une dizaine d'espèces végétales protégées à l'échelon r égional ou national sont observées dont 
l'Euphraise de Jaubert (endémique des plaines), la Pul satille, la Scille d'automne, l'Orchis brûlé, la 
Fougère des marais... Une quinzaine d'espèces d'orchidées sont recensées sur ce site. 

L'intérêt entomologique est très fort également, ave c la présence d'espèces à affinités méridionales 
: Mante religieuse, Grillon d'Italie, Coliade de l'H ippocrépide et Argus bleu céleste. 

Cet espace possède, par ailleurs, une très haute valeur pa ysagère par ses paysages "caussenards" 
isolés au milieu de la Beauce. 
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Habitats d’intérêt communautaires (* Habitats prioritai res)  Code 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamio n ou de 
l'Hydrocharition  

Code 3150 

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végéta tion du 
Ranunculionfluitantis et du Callitricho -Batrachion 

Code 3260 

Formations à Juniperuscommunis sur landes ou pelouses calcair es Code 5130 

Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso -Sedionalbi Code 6110 

Pelouses sèches semi -naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia ) (* sites d'orchidées remarquables) 

Code 6210 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard 
à alpin  

Code 6430 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio -Acerion Code 9180 

Enjeux du DOCOB 

Sur ce site les enjeux identifiés par le DOCOB sont liés à la richesse du milieu, aux menaces qui 
pèsent sur le site et à des enjeux de développement :  

ü  Mosaïque d’habitats  ; 

ü  Fragmentation liée à la route ; 

ü  Déprise agricole, fermeture des milieux ; 

ü  Développement du tourisme. 

Objectifs du DOCOB 

Pour répondre à ces enjeux, 4 objectifs stratégiques ont été définis : 

ü  Gestion c onservatoire des habitats et habitats d’espèces d’intérêt com munautaire  ; 

ü  Renforcement des connaissances et évaluation de l’état de conservation des habitats  ; 

ü  Améliorer l’insertion du site dans le tissu socio -économique local ; 

ü  Communication et accueil du public. 

Protection du site dans le SCoT 

Le PADD va dans le sens de la protection des sites Natura 2 000, en indiquant la volonté du 
territoire d’ «  Encadrer fortement la protection des réservoirs de b iodiversité  » et 
notamment en prenant en compte les sites Natura 2000.  

Par ailleurs, cette protection s’inscrit dans une dynamique  de volonté de préservation de la 
biodiversité , par la protection, non seulement des réservoirs  de biodiversité, mais également par 
la préservation et la restauration des corridors  écologiques. Cela s’applique aux sites Natura 2000 
et notamment à la Vallée de la Cisse en amont de Sain t-Lubin qui correspond à un réservoir de 
biodiversité de pelouses et lisières sèches sur sol calcaire ( pelouses calcicoles), ainsi qu’un 
réservoir du milieu aquatique et humide. Le PADD prévoit d’ailleurs de protéger strictement les 
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espaces de ce dernier milieu, présentant des habitats avec u ne richesse de biodiversité 
remarquable.  

Dans le prolongement du PADD, le DOO inclut un certain nombre de mesures en faveur de la 
protection des sites Natura 2000 . Le réservoir de biodiversité du milieu ouvert/semi-
ouvert des pelouses et lisières sèches sur sol calcai re  constitué par la ZSC Vallée de la Cisse 
en amont de Saint-Lubin, est préservé dans le DOO, not amment par leur classement 
prioritairement en zone naturelle , ou éventuellement en zone agricole, et par la règlementation 
des constructions  autorisées dans ces zones. Seuls certains types de construction s sont autorisés 
(les constructions répondant à un intérêt collectif ou participant à la valorisation d es 
espaces et des milieux),  et celles déjà présentes ne peuvent faire l’objet que d ’une adaptation 
ou d’une réfection. Elles doivent être  compatibles avec l’intérêt écologique de la zone . 

Le DOO prête une attention particulière aux pelouses calcicoles , en prescrivant leur classement 
en zone naturelle ou agricole, et l’obligation de leu r préservation de toute urbanisation  ou 
projet d’aménagement , incluant les carrières. Il prescrit également l’établissement d’une  bande 
tampon  autour des pelouses calcicoles, dans laquelle la constructibil ité est strictement limitée. 
Enfin, il recommande une gestion particulière, nécessair e à la conservation de la richesse 
particulière de ces milieux, allant ainsi dans le sens de  l’ objectif du DOCOB de « Gestion 
conservatoire des habitats et habitats d’espèces d’intérêt co mmunautaire  ».  

Les milieux aquatiques et humides présents sur tout le si te Natura 2000, sont identifiés dans la 
Trame Verte et Bleue du SCoT comme réservoirs de biodiversité du milieu aquatique et 
humide . Ils sont préservés notamment par leur classement prior itairement en zone naturelle  et 
par la restriction  presque totale des constructions dans ces espaces (interdiction  de toute 
construction hors valorisation écologique). Le DOO prévoi t également de protéger les abords  des 
réservoirs de biodiversité aquatiques et humides, en insta urant via les documents d’urbanisme 
locaux, une bande tampon dans laquelle l’urbanisation se  trouve très restreinte.  

Développement poten tiel de l’urbanisation, et prise en compte des objecti fs du DOCOB 
pour encadrer l’urbanisation  
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L’urbanisation est  très peu amenée à se développer aux abords du site de l a Vallée de la Cisse en 
amont de Saint-Lubin. En effet les seules urbanisations bordant le site ne font partie ni du cœur 
d’agglomération, ni des pôles relais, et ne seront donc pas amenées à se développer en priorité.  

Seul le sud de la ZSC est à considérer avec une attentio n plus particulière, puisqu’une carrière se 
trouve en bordure du site Natura 2000. Son éventuel d éveloppement sera conditionné à une étude 
d’impact, et interdit par les prescriptions du DOO, dans le site et à ses abords, puisqu’il  s’agit d’un 
réservoir de biodiversité de pelouses calcicoles.  

Le DOO prévoit également d’év entuels aménagements de liaisons douces dans les vallées le l ong 
des cours d’eau (notamment dans la vallée de la Cisse), a fin de permettre la découverte et la mise 
en valeur des paysages d’eau. Ces aménagements pourraient avoir une incidence sur le milie u 
naturel et la biodiversité, s’ils ne sont pas réalisés da ns le respect de celui -ci. Le DOO intègre 
cependant des mesures encadrant ces aménagements aux abords des réservoirs de biodiversité 
aquatiques : ils doivent présenter de préférence des sur faces non imperméabilisées, et être 
réalisés dans le respect de la qualité écologique du mili eu. 
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Vallée•de•la•Loire•de•Mosnes•à•Tavers•

Présentation du site 

Code du site  Superficie  
Communes concernées par le 

site 
Classes d’habitats et 

pourcentage de répartition  

FR2400565  

2 278 ha 

Avaray, Blois, Cande -Sur-
Beuvron, Chailles, Chaumont-
Sur -Loire, La Chaussee- Saint-
Victor, Chouzy -Sur- Cisse, 
Courbouzon, Cour -Sur- Loire, 
Maslives, Menars, Montlivault, 
Muides -Sur- Loire, Onzain, Rilly-
Sur -Loire, Saint-Claude- De-
Diray, Saint -Denis-Sur- Loire, 
Saint -Dye-Sur- Loire, Saint-
Laurent -Nouan, Suevres, Veuves 
et Vineuil  

Eaux douces 
intérieures (Eaux 
stagnantes, Eaux 
courantes)  

65% 

Rivières et Estuaires 
soumis à la marée, 
Vasières et bancs de 
sable, Lagunes 
(incluant les bassins de 
produ ction de sel) 

10%  

Landes, Broussailles, 
Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygane 

10%  

Forêts caducifoliées  5% 

Pelouses sèches, 
Steppes  

4% 

Dunes, Plages de 
sables, Machair  

2% 

Prairies semi -naturelles 
humides, Prairies 
mésophiles améliorées 

2% 

 

Forêt artificielle en 
monoculture (ex: 
Plantations de 
peupliers ou d'Arbres 
exotiques)  

2% 

 

 

N° régional  : 

24 

Communes concernées dans 
le SCoT  

Type  : B 
(pSIC/SIC/ZSC)  

Blois, Cande -Sur- Beuvron, 
Chailles, La Chaussée -Saint-
Victor, Chouzy -Sur- Cisse, 
Maslives, Menars, Montlivault, 
Onzain, Rilly -Sur- Loire, Saint-
Claude -De-Diray, Saint- Denis-
Sur -Loire, Saint-Dye-Sur- Loire, 
Saint -Laurent- Nouan, Veuves et 
Vineuil  

C’est l’un des sites lig ériens les plus remarquables par son originalité. Des milie ux naturels 
incontournables tels que :  

•  les habitats d'eaux courantes et stagnantes accueillant de nombreux poissons et autres 
animaux de l'Annexe II (Castor);  

•  les pelouses et prairies de grèves et zones inondables;  

•  les forêts alluviales. 
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Ses milieux aquatiques hébergent plusieurs espèces de poisso ns migrateurs devenus rares. Les 
zones émergées en période estivale sont colonisées par u n cortège floristique d'herbacées riches en 
espèces thermophiles similaires à la flore des grands fleuv es africains. Des formations sèches telles 
les pelouses sur sables, très riches en espèces, se développent sur les berges sableuses. Les 
prairies de fauche de la plaine alluviale remarquables e n espèces alternent avec les forêts alluviales 
résiduelles de bonne qualité. Ces milieux ont un intér êt très fort pour toutes les classes d'animaux 
dont beaucoup sont protégés ou classés aux Annexes II et IV de la directive Habitats. 

Habitats d’intérêt communautaires (* Habitats prioritai res)  Code 

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétatio n des 
Littorelleteauniflorae et/ou des Isoeto -Nanojuncetea 

Code 3130 

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végéta tion du 
Ranunculionfluitantis et du Callitricho -Batrachion 

Code 3260 

Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodi onrubri p.p. et 
du Bidention p.p.  

Code 3270 

Pelouses calcaires de sables xériques  Code 6120 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard 
à alpin  

Code 6430 

Prairies maigres de fauche de basse altitude ( Alopecuruspratensis, 
Sanguisorbaofficinalis ) 

Code 6510 

Grottes non exploitées par le tourisme  Code 8310 

Forêts alluviales à Alnusglutinosa et Fraxinusexcelsior ( Alno- Padion, 
Alnionincanae, Salicionalbae ) 

Code 91E0 

Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmuslaevis, Ulmus minor, 
Fraxin usexcelsior 

Code 91F0 

Enjeux du DOCOB 

3 enjeux  principaux ont été identifiés par le DOCOB et concerne nt des espèces et habitats 
d’intérêt  : 

ü  Préservation des espèces et habitats typiquement ligériens  : Castor d’Europe, Grande 
Alose, Lamproie marine, Saumon atlantique, Gomphe ser pentin, Communautés des grèves 
exondées avec végétation du Nanocyperion, du Bidention et du Chenopodionrubri, Boires, 
bras morts et mares eutrophes avec végétation du Magnopo tamion et de l’Hydrocharition, 
Pelouses pionnières sur sables à Corynéphore blanchâtre, Pel ouses à Fétuque à longues 
feuilles et Armoise champêtre, Saulaies-peupleraies ar borescentes, Peupleraies sèches à 
Peuplier noir, Forêts de bois tendres colonisées par les bo is durs, Forêts alluviales de bois 
durs. 

ü  Habitats et espèces constituant un enjeu sur le site du fait du bon état de 
conservation des effectifs de leur population, de la ra reté des espèces et de leur 
représentation au sein du réseau N2000 régional ou nati onal : Petit Rhinolophe, Grand 
Rhinolophe, Murin à oreilles échancrées, Grand Murin, L oche de rivière, Bouvière, Lamproie 
de Planer, Grand Capricorne, Lucane cerf-volant, Laineuse  du prunellier, Herbiers 
aquatiques à Renoncules et Potamots. 
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ü  Des espèces sans populations constituées sur le site,  mais susceptibles de le 
coloniser constituent également un enjeu  : Loutre, Lamproie fluviatile, Alose feinte, 
Pique prune. 

 

Objectifs du DOCOB 

Pour répondre à ces enjeux, 11 objectifs stratégiques ont été définis : 

ü  Maintenir, voire améliorer la transparence migratoire et conserver les acquis en matière de 
restauration migratoire pour les poissons migrateurs; 

ü  Maintenir, voire améliorer l’habitat des cortèges d’espèces du bo is mort et des cavités 
d’arbres ; 

ü  Améliorer la fonctionnalité du site en tant que corrid or biologique et source de 
recolonisation des coteaux et vallées des affluents de la Loire; 

ü  Etudier la répartition et les eff ectifs d’espèces mal connues ; 

ü  Maintenir l’état de conservation des territoir es de chasse des chauves-souris; 

ü  Préserver et restaurer les pelouses sur sables; 

ü  Préserver et améliorer l’état de con servation des forêts alluviales; 

ü  Conserver et restaurer les habitats aquatiques stagnants et l es grèves humides; 

ü  Suivre et évaluer l’état de conservation des habitats et espèces sur le site, en lien avec la  
mise en place de la gestion, et suivre et évaluer la mise en œuvre du DOCOB au bout de 6 
ans; 

ü  Mettre en cohérence les différentes politiques publiques ayant trait à la gestion de la Loire 
Action; 

ü  Faire connaître le site, son périmètre, les précaution s de fréquentation, de gestion et 
d’aménagement à y observer, et les possibilités de contra ts Natura 2000.  

Protection du site dans le SCoT 

Le PADD va dans le sens de la protection des sites Natura 2 000, en indiquant la volonté du 
territoire d’ «  Encadrer fortement la protection des réservoirs de b iodiversité  » et 
notamment en prenant en compte les sites Natura 2000.  

On retrouve également dans le PADD, une volonté de préservation de la biodiversité , par la 
protection des réservoirs  de biodiversité, mais également par la préservation  et la restauration 
des corridors  écologiques. Cela s’applique à la ZSC Vallée de la Loire de Mosnes à Tavers, qui 
constitue un corridor et réservoir du milieu aquatique et humide , d’une richesse en biodiversité 
remarquable dont la protection est évoquée dans le PADD.  

Les réservoirs de biodiversité du milieu aquatique et humide, dont fait partie la ZSC Vallée de la 
Loire de Mosnes à Tavers, sont préservés dans le DOO, no tamment par leur classement 
prioritairement en zone naturelle , et par la restriction  presque totale des constructions dans ces 
espaces (interdiction de toute construction hors valorisation  écologique), ce en plus du Plan de 
Prévention des Risques de la Loire. Il est prévu égaleme nt de protéger les abords  des réservoirs 
de biodiversité aquatiques et humides, en instaurant via  les documents d’urbanisme locaux, une 
bande tampon dans laquelle l’urbanisation se trouve trè s restreinte. Le DOO prend ainsi en compte 
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l’objectif du DOCOB de «  Conserver et restaurer les habitats aquatiques stagnants et  les grèves 
humides ». 

Le site Natura 2000 se trouve également par endroits, e n proximité de réservoirs du continuum 
ouvert/semi-ouvert des prairies (zone sud-ouest, au niveau de Rilly sur Loire, Veuves, Onzain 
et Chaumont sur Loire), ainsi que de corridors de ce m ême continuum, également au niveau de 
Veuves mais aussi côté nord-est, entre Blois et Montlivaul t, des deux côtés de la Loire.  

Le DOO assure la préservation de ces espaces, notamment pa r leur classement prioritairement en 
zone naturelle , ou éventuellement en zone agricole, et par la règlementation des 
constructions  autorisées dans ces zones. Seuls certains types de constructio ns sont autorisés (les 
constructions répondant à un intérêt collectif ou participer à la valorisation d es espaces et 
des milieux),  et celles déjà présentes ne peuvent faire l’objet que d ’une adaptation ou d’une 
réfection. Elles doivent être  compatibles avec l’intérêt écologique de la zone . Enfin, le DOO 
recommande l’encadrement de la fréquentation de ces es paces  (circuits balisés, gestion des 
horaires, des flux, interdiction de l’accès à certains espace s d’habitat…), participant ainsi à la 
réalisation des objectifs du DOCOB d’ «  Assurer le maintien de la ripisylve et des îlots boisé s le long 
du fleuve », de « Limiter le dérangement en période  de nidification des oiseaux des boisements 
alluviaux, ripisylves et îlots boisés » et de « Sensibil iser les usagers fréquentant le site ». Il prescrit 
également la préservation des herbages et prairies  du territoire, allant encore une fois dans le 
sens du DOCOB. 

Concernant les espaces définis comme corridors du milieu de s prairies, le DOO va également dans 
le sens de leur protection, en conditionnant leur urban isation éventuelle, au maintien des 
continuités écologiques ou à leur rétablissement le cas éché ant.  

Par ces mesures, et des prescriptions en faveur de la préserv ation du caractère boisé ou naturel 
des coteaux, le DOO prend notamment en compte, l’object if du DOCOB de «  Améliorer la 
fonctionnalité du site en tant que corridor biologique  et source de recolonisation des coteaux et 
vallées des affluents de la Loire ». 

Développement potentiel de l’urbanisation, et prise en compte des objectifs du DOCOB 
pour encadrer l’urbanisation  
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L’urbanisation ne peut être amenée à se développer dans le site de la  Vallée de la Loire de Mosnes 
à Tavers, puisque l’ensemble de la zone correspond à un réservoir d e biodiversité aquatique. La 
seule portion se trouvant en dehors du réservoir est en  dehors des limites de l’urbanisation (de 
Chaumont sur Loire), et ne pourrait donc être que tr ès peu impactée par un développement de 
l’urbanisation de cette commune, sachant que celle -ci n’orientera pas son développement dans ce 
secteur puisque celui-ci se situe en bord de Loire et donc dans une zone plus propice à être 
inondée. 

Concernant les abords du site N 2000, l’urbanisation pourr ait éventuellement être amenée à se 
développer, notamment au niveau du cœur d’agglomération du Blaisois, et des pôles-relais 
(Onzain, Chaumont-sur-Loire et Saint-Laurent-Nouan), communes amenées à se développer en 
priorité par rapport aux autres communes. Cependant, le s développements de ces communes en 
bords de Loire et en proximité du site N 2000 sont for tement encadrés par les prescriptions du 
DOO et notamment par l’établissement dans les documents d’ urbanisme, d’une bande tampon 
inconstructible aux abords des réservoirs de biodiversité a quatiques. A ces prescriptions s’ajoute la 
règlementation du PPRI Loire.  

Concernant les deux ZACOM localisées en bord de Loire (ce lle du cœur d’agglomération et celle de 
Chaumont sur Loire), ces zones sont déjà urbanisées, et n e s’étendront donc pas plus en proximité 
du site N 2000. D’autre part, le Document d’Aménagement Commercial in clus des prescriptions en 
faveur de la biodiversité dans les ZACoM. 

En plus du PPRI et afin d’assurer une urbanisation de qualité et n’int erférant pas avec le bon 
fonctionnement de la zone Natura 2000, le DOO présente  un certain nombre de prescriptions 
encadrant son développement.  

Mesures d’évitement et d e réduction intégrées au DOO 

Les surfaces à urbaniser sont quantitativement définies , et seul un pourcentage limité  de 
l’urbanisation peut se faire en extension urbaine, limitant ainsi la consommation d’espace  et 
donc la réduction de l’habitat des oiseaux d’intérêt comm unautaire notamment. De plus, 
l’urbanisation autour d’habitats isolés est interdite, ainsi que le mitage de s espaces naturels. 

Le développement des ZACoM est prévu à l’intérieur de  l’enveloppe déjà existante et bien définie, 
au cœur des envel oppes urbaines de Blois et de Chaumont sur Loire et ne se trouvant pas en 
proximité directe avec le site Natura 2000. Elles n’auro nt donc pas d’impact sur le site.  

L’urbanisation aux abords de la route -paysage  (la levée de la Loire) est très encadrée : les 
seules constructions autorisées doivent se situer dans les enve loppes urbaines existantes, et 
s’intégrer dans le cadre paysager, permettant ainsi de pré server les abords de la Loire comme des 
espaces naturels protégés.  

De même, le DOO limite les surfaces de plancher  des ZACOM et délimite  précisément leur 
situation géographique, les situant en cœur d’aggloméra tion ou dans les pôles relais, dans des 
secteurs déjà favorables au développement du commerce. 

Enfin, un ensemble de mesures en faveur d’un éclairage public raisonné  et avec de bonnes 
pratiques , agissant dans le respect de l’avifaune alentour notammen t,  sont présentes dans le DOO. 
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6- Méthodologie•de•l’évaluation•environnementale  

L’évaluation environnementale du SCoT du Blaisois a été menée en parallèle de l’élaboration du 
projet d’aménagement du territoire, de façon totaleme nt intégrée.  

L’évaluation environnementale a débuté par la réali sation de l’état initial de l’environnement. L’état 
initial de l’environnement fait ressortir de façon lis ible les pri ncipaux constats relatifs à chacun des 
thèmes étudiés, les contraintes et les opportunités, et en fin les défis à relever (enjeux). Il était 
essentiel de bien les identifier afin de s’assurer par la suite, que le projet n’aurait pas d’incidences 
négatives sur ce thème ou, le cas échéant, prévoirait d es mesures pour les éviter.  

L’analyse de l’ensemble des documents, plans et programme s de normes supérieures a également 
permis de nourrir les enjeux environnementaux du terr itoire.  

Cette approche a été complét ée d’études de terrain. Celles -ci ont permis de prendre connaissance 
des éléments de patrimoine naturel et architectural int éressants, ou encore des composantes 
structurantes du paysage (entrées de territoire, points de  vue, ambiances, morphologie urbaine). 

Au cours de l’analyse de l’état initial de l’environne ment, les acteurs locaux ont particulièrement 
été associés afin de recueillir leur expertise de terr ain acquise dans la pratique, parfois quotidienne, 
du territoire. Ainsi l’EIE a pu faire l’objet de complément tout au long des travaux et de la 
concertation qui a eu lieu dans le cadre du Plan Paysage d’A gglopolys. De plus, l’élaboration du 
projet de Trame Verte et Bleue du Blaisois a été retr availlée et actualisée à l’appui des éléments du 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique, récemment appro uvé. En complément, les 
modélisations du CDPNE relatives aux enveloppes de zones humides ont également été intégrées.  

La formalisation de l’état initial de l’environnemen t et particulièrement d’identification de s 
contraintes et opportunités de chaque thématique s’est concl ue par l’identification d’enjeux pour le 
territoire.  

Sur la base du diagnostic environnemental stratégique po intant les enjeux prioritaires du territoire, 
a été décliné le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Durant cette phase, 
l’évaluation environnementale a consisté à confronter les enjeux de développement urbain aux 
enjeux environnementaux.  

Les impacts des scénarios de développement urbain sur les di fférentes thématiques 
environnementales ont été mesurés. Cela a permis de conforter le choix d’un développemen t 
urbain durable alliant attractivité du territoire (éco nomique, résidentielle, touristique) et 
préservation des richesses patrimoniales naturelles et paysa gères.  

Il s’agissait ensuite d’évaluer les impacts du projet de PA DD sur l’environnement. Une analyse 
thématique des effets notables probables de la mise en œuvre du projet sur l’environnement a tout 
d’abord été réalisée. Elle a permis de décrypter les o rientations du PAD D. Pour chaque thématique 
environnementale, il s’agissait de vérifier quelles éta ient les incidences positives et négatives sur 
l’environnement et particulièrement en lien avec les e njeux environnementaux prioritaires, et le cas 
échéant de proposer des mes ures pour éviter ou réduire ces effets. Il n’a pas été nécessaire, dans 
un premier temps, de proposer de mesures compensatoires dans la mesure où les incidences 
négatives devront pouvoir être évitées. Ces mesures d’év itement et de réduction nécessaires et 
identifiées ont pu alors être intégrées directement dan s le projet afin de leur conférer une réelle 
portée dans le projet de SCoT et donc aboutir à un pro jet optimisé. De cette analyse est 
particulièrement ressortie la nécessité de faire du paysa ge et de l a Trame Verte et Bleue l’axe 
premier et fort du SCoT. Cela a été fortement relay é par le Comité Syndical du SIAB (appui 
politique) qui a de fait ancré dans le projet l’ambition d’une qualité paysagère du Val de Loire 
Unesco qui se retrouve dans tout le territoire du SCoT.  Les réflexions sur le projet politique ont 
aussi été guidées par des sessions de concertation avec les act eurs locaux : atelier Trame Verte et 
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Bleue, séminaire avec les élus, visite de terrain avec l es élus relatives à la valorisation du paysage 
pour apprécier les perspectives d’évolution des paysages, les impacts potentiels, les atouts à 
valoriser…  

Sur le même principe , l’évaluation environnementale a permis de contribue r à l’écriture du DOO, en 
formulant les moyens de répondre aux défis environneme ntaux prioritaires du SCoT, notamment 
concernant la Trame Verte et Bleue et la préservation  des paysages et du patrimoine. L’élaboration 
du DOO a également été alimentée par le regard des a cteurs clés du territoire lors de deux ateliers 
relatifs aux thématiques du paysage et de l’environnement, ainsi  que deux séminaires avec les 
élus.  

Suite à ce travail itératif sur le PADD et le DOO, bas é sur une évaluation des incidences en continu 
au gré des nouvelles versions proposées, une analyse des ve rsions finalisées de ces documents a 
été réalisée pour identifier les incidences négatives et positives du projet final et en informer le 
lecteur au travers du Rapport de Présentation.  

Une analyse des incidences au regard des sites présentant u ne importance particulière pour 
l’environnement a également été menée conformément aux exigences règlementaires. Celle -ci a 
été conduite en confrontant les secteurs de projet iden tifiés dans le SCoT avec les zones présentant 
une importance particulière pour l’environnement (zone s de risques, de Trame Verte et Bleue…).  

Après l’identification de mesures d’évitement et de réd uction intégrées au projet, des mesures 
compensatoires ont été définies afin de pallier aux inci dences négatives pressenties qui pouvaient 
alors persister.  

Enfin, une analyse des incidences du projet sur les sites Na tura 2000 a également été conduite. 
Une présentation de chacun des sites, mais surtout de leurs sensibilités, a permis de faire émerger 
les enjeux relatifs à ces espaces. En effet, les informati ons sur les espèces mais surtout les habitats 
patrimoniaux, ou permettant le maintien des espèces pat rimoniales, ont bien été reprises et 
analysées afin de dégager les spécificités écologiques à préser ver dans le projet pour que celui-ci 
présente le mo ins d’incidences négatives possibles sur ces sites et les espèces  qu’ils abritent, voire 
qu’il génère des incidences positives.  

Sur la base des engagements du PADD et des prescriptions du  DOO, mais également des données 
disponibles dans l’ét at initial de l’environnement  a été créé le tableau de bilan – évaluation du 
SCoT à 6 ans. Les indicateurs pertinents ont été choisis et  devront faire l’objet d’un audit régulier. 
Un effort de sélection a été réalisé pour conserver le s indicateurs traduisant particulièrement la 
mise en œuvre du SCoT sur l’environnement et les paysa ges.  

Un résumé non technique a été rédigé, permettant au p ublic de prendre connaissance de l’outil 
SCoT et de son évaluation environnementale de façon cl aire, et notamment de la façon dont le 
SCoT répond aux enjeux environnementaux. 

•

 •
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•

•

•

Critères,•indicateurs•et•
modalités•retenus•pour•

l'analyse•des•résultats•de•
l'application•du•SCoT•

 

 

 

D’après l’article L143-28 du C ode de l’urbanisme, le SCoT doit faire l'objet d'une  analyse des 
résultats de l'application du schéma en matière d'enviro nnement, de transports et de 
déplacements, de maîtrise de la consommation d'espace et d' implantation commerciale, au plus 
tard à l'expiration d'un délai de 6 ans à compter de so n approbation.  

Dans ce but, l’object if du présent chapitre est de proposer des indicateurs de suivi, permettant de 
suivre la mise en œuvre  effective du SCoT et, in fine, de réaliser ce bilan.   
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•

•

•

•

Préambule•
Méthodologie de définition des critères, indicateurs  et modalités retenus pour l’an alyse 
des résultats de l’application du SCoT.  

La définition des critères permettant l’analyse des résu ltats de l’application et de la mise en œuvre 
effective du SCoT dans le temps et dans l’espace s’appuie sur un panel d’indicateurs permettant de 
suivre les tendances poursuivies par les objectifs portés pa r le PADD et déclinés au sein du DOO.  

Un indicateur est une donnée quantitative ou qualitat ive qui permet de caractériser une situation 
évolutive, une action ou les conséquences d’une action (l ’état des milieux, l’avancement de 
l’urbanisation, l’évolution de la population, etc.), de façon à les évaluer et à les comparer à leur 
état d’origine (« Etat 0 ») entre différentes dates.  

Dans le domaine de l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, l e recours à des 
indicateurs est particulièrement utile pour mesurer d’un e part l’état initial de l’environnement et le 
diagnostic territorial, d’autre part les transformations  impliquées par les dispositions du document, 
et enfin le résultat de la mise en œuvre de celui -ci au terme d’une durée déterminée.  

Un bon indicateur doit permettre d’établir un lien d e causalité direct et certain entre un phénomène 
observé et le document d’urbanisme qu’il s’agit d’évalue r. Il doit aussi être raisonnablement simple 
à mettre en œuvre, et suffisamment bien défini. A ce tit re, les t ableaux de synthèse présentés aux 
pages suivantes définissent, pour chaque objectif du PADD e t partie du DOO, les différents 
indicateurs de suivi du SCoT, en précisant notamment :  

Ø Le type d’in dicateur mobilisé : indicateur quantitatif ou qualitatif, indicateur d’ état ou 
d’évolution;  

Ø L’échelle de suivi de l’indicateur les plus pertinentes a u regard des orientations du PADD et 
des parties du DOO : SCoT, EPCI, polarités, unités géog raphiques ;  

Ø Les données mobilisables (Quoi ?) et les partenaires (Qui  ?);  

Ø « L’état 0 », correspondant aux constats issus du diagnosti c territorial et de l’état initial de 
l’environnement;  

Ø La périodicité de suivi indicative. 

 

Le SIAB indique d’un Comité de suivi pourra être constitué pour le suivi opérationnel du SCoT. 
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les•autres•plans•et•
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doit•être•compatible•ou•

qu’il•doit•prendre•en•
compte •

 

Conformément à l’article L . 141-3 du Code de l’Urbanisme relatif au rapport de 
présentation du SCoT, ce-dernier doit décrire «  l’articulation du schéma avec les 
documents mentionnées aux articles L. 131-1 et L. 131- 2, avec lesquels il doit être 
compatible ou qu’il doit prendre en compte  ». 
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d
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 d
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 c
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pr
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 D
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. L
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at
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 d
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l
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